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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°08/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2025DU _01/09/2025____ 

 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

D’UN DALOT SUR LA RIVIERE BIKOGO A MEBOMO DANS LA COMMUNE 

D’ELIG-MFOMO, DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU CENTRE 
 

I- OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

 Dans le cadre de l‟exécution du Budget d‟Investissement Public de l‟exercice 2025, le Maire de la 

Commune d‟Elig-Mfomo, Maitre d’Ouvrage, lance un Appel d‟Offres National Ouvert, POUR LES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNDALOT SIR LA RIVIERE BIKOGO A MEBOMOtel 

que définis ci-après : 

N°LOT DESIGNATION DES TRAVAUX COMMUNE 

Unique 

Construction d‟undalot sur la rivière Bikogo à 

Mebomodans la Commune d‟Elig-Mfomo dans le 

Département de la Lekié Région du Centre.  

ELIG-MFOMO 

 

II- CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n‟est pas exhaustive : 

 Les travaux préparatoires et installations; 

 Les terrassements et assainissements; 

 La signalisation ; 

III- DELAI D’EXECUTION 

Le délai d‟exécution maximum prévu par le Maître d‟Ouvrage pour la réalisation de ces travaux est fixé à 

cent vingt (120) jours à compter de la date de notification de l‟OS de démarrage des travaux. 

IV- ALLOTISSEMENT 

Ces travaux sont constitués en un (01) lot unique. 
 

V- COUT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel de l‟opération à l‟issue des études préalables par lot est de vingt-cinq millions(25 

000 000) Francs CFA. 

VI- PARTICIPATION ET ORIGINE 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie 

--------------- 

MINISTERE DE  
LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

------------- 
REGION DU CENTRE 

------------- 
DEPARTEMENT DE LA LEKIE 

------------- 
COMMUNE D’ELIG-MFOMO 

------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 

---------- 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace – Work - Fatherland 

--------------- 

MINISTRY OF  
DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT 

------------- 
CENTER REGION 

------------- 
LÉKIÉ DIVISION 

------------- 
ELIG-MFOMO COUNCIL 

------------- 
GENERAL SECRÉTARIAT 

------------- 
TENDER’S BOARDS 

----------- 
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La participation au présent Appel d‟Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés, Entreprises ou 

Groupement d‟Entreprises, de droit camerounais, exerçant dans le domaine des Bâtiments et Travaux 

Publics. 

Par le présent Avis d‟Appel d‟Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les 

informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation 

approfondie et objective de leurs dossiers. 

VII- FINANCEMENT 

Les travaux objet du présent Appel d‟Offres sont financés par le Budget d‟Investissement Public du 

MINDDEVEL, Exercice 2025, sur la ligne d‟imputation budgétaire ci-après : 

N°LOT DESIGNATION DES TRAVAUX IMPUTATIONS 

unique 

Construction d‟un dalot sur la rivière 

Bikogo à Mebomo dans la Commune 

d‟Elig-Mfomo dans le Département de la 

Lekié Région du Centre. 

 

 

VIII- CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

 Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumissionétablie par 

une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la 

pièce 12 du DAO d‟un montant de cinq cent mille (500 000) Francs CFA et valable pendant trente (30) 

jours au-delà de la date originale de validité des offres. 

IX- CONSULTATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 

 Le dossier d‟Appel d‟Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie d‟Elig-Mfomo, dès 

publication du présent avis. 

X- ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 

 Le Dossier d‟Appel d‟Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à la Mairie d‟Elig-Mfomo, dès 

publication du présent avis, contre présentation de l‟original de la quittance de versement de la somme 

non remboursable de trentemille (30.000) FCFA représentant les frais d‟acquisition du dossier, payable 

à la Recette Municipale de la Mairie d‟Elig-Mfomo, la quittance devra avoir le numéro de l‟avis d‟appel 

d‟offre.Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse 

Complète : Boîte Postale, Téléphone, Fax, Email. 

XI- PRESENTATION DES OFFRES : 

Les documents constituant l‟offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée 

et scellée dont : 

 L‟enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;  

 L‟enveloppe B contenant l‟offre technique (Volume 2) ; 

 L‟enveloppe C contenant l‟offre financière (Volume 3). 

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la 

mention de l‟Appel d‟Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans 

l‟ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur autre que le blanc. 

XII- REMISE DES OFFRES 

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) 

copies marquées comme tels, conformément au Dossier d‟Appel d‟Offres, devra être déposée contre 



6 
 

récépissé sous plis fermé, auprès de la Mairie d‟Elig-Mfomo au plus tard le __29/09/2025__ à 12 

Heuresprécises et devra porter la mention : 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°08/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2025DU _01/09/2025__ 

 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DALOT 

SUR LA RIVIERE BIKOGO A MEBOMO DANS LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO, 
DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU CENTRE « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE 

DEPOUILLEMENT » 

 

XIII- RECEVABILITE DES OFFRES 

Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission établie par un 

établissement ou organisme financier agréé par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la 

pièce 12du DAO d‟un montant de CINQ CENT MILLE(500 000) Francs CFA et valable pendant trente 

(30) jours au-delà de la date originale de validité des offres. Le cautionnement de soumission peut être 

remplacé par la garantie d‟une caution délivrée conformément aux dispositions de l‟article 141 alinéas 1 et 2 

du décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. Egalement, les chèques certifiés et 

les chèques banques et les hypothèques légales sont admis à la place de la caution de soumission. 

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en 

originaux ou en photocopies certifiées conformes par le service émetteur, ou une autorité 

administrativecompétente (Sous-préfet, Préfet, Gouverneur…) conformément aux stipulations du Règlement 

Particulier de l‟Appel d‟Offres. 

Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres 

ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l‟Avis d‟Appel d‟offres. 

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et du Dossier d‟Appel d‟Offres sera déclarée 

irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumissionà l‟ouverture des offres, délivrée par un 

établissement financier ou une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances. 

Le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l’Offre. 

XIV- OUVERTURE DES OFFRES 

L‟ouverture des plis se fera en (01) temps. L‟ouverture des pièces administratives, des offres technique et 

financière aura lieu le _29/09/2025_ à 13heures précises par la Commission Interne de Passation des 

Marchés (CIPM) de la Commune d‟Elig-Mfomo dans la salle des Actes de ladite Commune.         

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d‟ouverture ou s‟y faire représenter par une 

personne de leur choix dûment mandatée. 

XV- CRITERES D’EVALUATION : 

15.1 PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES 

15.1.1 Pièces Administratives 

 Non production ou non remplacement dans un délai de 48 heures par les soumissionnaires d‟une pièce absente 

ou non conforme du dossier administratif( à l’écception de la caution de soumission); 

 L‟absence de la caution de soumission à l‟ouverture ; 

 Pièce falcifiée, ou fausse déclaration (la CIPM et l‟Autorité Contractante se reservent le droit de proceder à 

l‟authentification de tout document presentant un caractere douteux). 

NB : la dite caution de soumission l’est pas remise séance tenante. 

15.1.2 Offre technique 

a) Entreprise figurant dans la liste des entreprises défaillantes, annuellement établie par le Ministère des 

Marchés Publics ; 
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b) Fausse déclaration, document falsifié ; 

c) Dossier techniqueincomplet (absence de la rubrique méthodologie d‟exécution des travaux et planning) ; 

d) Non existence de la capacité financière d‟un montant minimal de dix-sept millions (17 000 000) de francs 

Cfa, 

e) Délai d‟exécution des travaux supérieur à celui duDAO ; 

f) Non satisfaction, au moins de 70% des critères essentiels. 

15.1.3 : Offre financière 

a) Offre financière incomplète (absence de la lettre de soumission, du BPU, du DQE ou du SDP) ; 

b) Omission dans l‟offre financière d‟un prix unitaire quantifié (BPU, DQE et SDP) ; 

c) Absence d‟un sous-détail de prix. 

15.2 : Critères essentiels 

L‟évaluation des offres techniques sera faite sur les principaux critères ci-après : 

 Expérience du personnel d‟encadrement ; 

 Les références de l‟entreprise ; 

 La disponibilité du matériel et des équipements ; 

 Méthodologie d‟exécution. 

XVI- ATTRIBUTION DU MARCHE 

L‟Entreprise attributaire du Marché sera celle dont l‟offre sera jugée conforme, pour l‟essentiel, aux 

prescriptions du DAO et évaluées la moins-disante. 

 XVII- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 

 Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de 

la date limite fixée pour la remise des offres. 

 XVIII- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie d‟Elig-Mfomo ; 
Tél : 677 765722  

  

                                Fait à Elig-Mfomo, le 01/09/2025__  

      
     

      

 

 

 

 

 

 

 
  

AMPLIATIONS : 

- MINMAP/Ydé ; 

- Préfet Lekié 

- DDMAP/L 

- DDMINDDEVEL/L 

- Président CIPM-EMO ; 

- ARMP Ydé ; 

- ARCHIVES/CHRONO ;  

- AFFICHAGE ; 

LE MAIRE 
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER  

N°008/ONIT/C-EMO/CIPM/2025 OF ___01/09/2025_, ON EMERGENCY PROCEDURE FOR THE 

CONSTRUCTIONOF A BRIDGEAT MEBOMO 

IN THE COUNCIL OF   ELIG-MFOMO IN THE LEKIE DIVISION, CENTER REGION.  

FUNDING: PIB MINDDEVEL-EXERCICE 2025 

I- Subject:  
Within the frame work of the execution of public investment projects for the 2025 financial year,  

the Mayor of the Council of Elig-Mfomo, Contracting Authority hereby launches an Open National Invitation to 

Tenderfor the constructionof a bridge at Mebomo. 
 

II-  Scope Of Works 
The works involve the following tasks inter alia: 

 Preparatory works; 

 Excavations; 

 Foundations; 

 Inclination masonry; 

 Roofing framework; 

 Metal fittings; 

 Woodworks; 

 Electrical works; 

 Surface coating-painting; 

 Diverse works etc. 
 

III- Eligibility 
The involvement in this invitation to tender is open with equal conditions to Cameroon-Law related firms and companies 

experienced in Building and Civil Engineering. 

By this invitation to tender, interested companies are called upon to provide authentic information which will be useful for 

the choice of those that can meet the needs of the required service after an in-depth and objective appraisal of their 

application files. 

IV- Finance 
Works which form the subject of this invitation to tender is financed by the Public Investment Budget of MINDDEVEL, 

2025 financial year under budgetary lines as below:  
 

N° LOT DESIGNATION OF WORKS AMOUNT IMPUTATION 

1 CONSTRUCTIONOF BRIDGE AT MEBOMO 25 000 000 

  

V- Tender File Consultation 
The tender file may be consulted upon publication of this notification, during working hours, at the Council of Elig-Mfomo, 

General SecretaryTél:677 76 57 22. 

VI- Tender file acquisition 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie 

--------------- 

MINISTERE DE  
LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

------------- 
REGION DU CENTRE 

------------- 
DEPARTEMENT DE LA LEKIE 

------------- 
COMMUNE D’ELIG-MFOMO 

------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 

---------- 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace – Work - Fatherland 

--------------- 

MINISTRY OF  
DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT 

------------- 
CENTER REGION 

------------- 
LÉKIÉ DIVISION 

------------- 
ELIG-MFOMO COUNCIL 

------------- 
GENERAL SECRÉTARIAT 

------------- 
TENDER’S BOARDS 

----------- 
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The tender file may be acquired at the Council of Elig-Mfomo, upon publication of this invitation to tender and presentation 

of a receipt attesting to the payment of a non-refundable sum of 30 000 F CFA into the Municipal treasury of Elig-Mfomo 

Council. 

 

VII- Tenders presentation 
The documents include in the tender application must be classified in three different envelopes which must be sealed later. 

The following framework must be taken into consideration: 

 Envelope A must contain the administrative documents (Volume 1); 

 Envelope B must contain the technical proposal(Volume 2); 

 Envelope C must contain the financial allocation (Volume 3). 

The above-mentioned tenders presented as such will be inserted in a simple envelope bearing only the main tender 

references. This one must also be closed and sealed for confidentiality. The different documents of each tender should be 

numbered in accordance with the tender file order and separated by some interpolated sheets of the same colour. 

 

VIII- Tenders submission 
Each tender drafted in English or French in seven (7)copies, one (01) original and six (06) copies marked as such, sealed 

against a receipt must reach the Council of Elig-Mfomo, no later than ___29/09/2025_  at 12 0’clock local time and shall be 

labelledas : 

 

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°_008_/ONIT/C-EMO/EMO/CIPM/2025 OF __01/09/2025_, ON EMERGENCY PROCEDURE FOR 

THE CONSTRUCTIONOF A BRIDGE AT MEBOMO 

IN THE COUNCIL OF   ELIG-MFOMO IN THE LEKIE DIVISION, CENTER REGION.  

FUNDING: PIB MINDDEVEL-EXERCICE 2025 

 

“DISCLOSED ONLY DURING THE EVALUATION SESSION OF TENDER APPLICATIONS” 

 

XI- Tenders compliance 

Each applicant will include in his administrative file a deposit (in compliance with the model attached) issued by a first- class 

banking institution approved by the Ministry in charge of Finance and whose list features in Document 12 of the tender file, 

and valid for thirty (30) days with effect from the tender- validity deadline. The deposit‟s amount stands at 500 000 F 

CFA/Lot. 

They must dated less than three (03) months and valid on the day of the tender disclosure 
 

Lest they be rejected, should compulsory be submitted only the originals and copies of the other required administrative 

documents (valid) certified by either the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer/ 

Divisional Officer) in keeping with the requirements of the special tender regulation.  

All tenders not in conformity with the Tender File shall be declared irrecoverablenotably the absence of the caution 

delivered by a bank of the first order confirmed by the Minister of Finance or the non-respect of the models as 

prescribed in the tender file shall amount to rejection of the tender. 
 

X- Tenders disclosure 
Tenders disclosure will be done in one stage on than __29/09/2025_ at 12.00 pm prompt by the Internal Tenders Board of 

the Council of Elig-Mfomo.  

Only tenderers may attend the opening session or have themselves represented by a person of their choice (even in case of 

joint venture) having a sound knowledge of their file. 
 

XI- Application deadline 
Tender applicants will have twenty (20) days to apply upon publication of this notification. 
 

XII- Time frame 
The execution deadline sets by the Project Owner is four (04) calendar months.  

 

XIII- Tender evaluation criteria 
 

13.1 Eliminatory criteria 

13.1.1 Administrative documents 
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a) Incomplete or non-compliant administrative file; (subject to the dispositions of point 1.1 of Circular n
o
002/CAB/PM of 

31
st
 January 2011 relating to the amelioration of the Public Contracts System) 

b) False declaration or forged document, (the Tender Board or Contracting Authority reserves the right to verify the 

authenticity of any documents in doubts); 

c) falsify documents.   

 

13.1.2- Technical file 

a) Companies that have abandoned or executed their contracts after the date line in the last three (03) years or their names 

figured on the list of companies at fault published by the Minister of Public Contracts; 

b) False declaration or forged document;      

c) Absence in the technical proposal of a column indicating the organization, planning and understanding of the project; 

d) Absence of financial capacity; 

e) Absence of the report of visit of site 

d) Failure to score at least 70% of the total essential criteria. 

13.1.3- Financial offer 

a) Incomplete financial tender;  

b) Omission of a quantified unit price from the price schedule; 

c) Absence of a sub-detailed price. 

13.2 essential criteria 

Evaluation of essential qualification criteria will be binary (Yes/No) and based following: 

a) Qualification and the experiences of the workers/technicians; 

b) Presentation of Tender Bids; 

c) Technical reference  

d) The availability of materials, personnel and essential equipment. 

XIV- Maximum number of lots 
The tender consist of only one (01) lot. 

 

XV- Contract award 
The Mayor of Council of Elig-Mfomo, Contracting Authority awards the contract to the applicant whose file, technically 

skilled, assessed and appealing with the lowest bid deemed to be and substantially in accordance with the tender file. 

 

XVI- Tender validity 
Applicants will be bound by their tenders for a period of ninety (90) days with effect from the tender-submission deadline. 

 

XVII- Further information 
Further technical information may be obtained during working hours at Elig-Mfomo Council,Tél: 677 76 57 22.  

 

Elig-Mfomo, __01/09/2025__ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

The Mayor 

 

 

 

 

 

Ca    Copies to 

- PREFET Lekié 

- DDMAP-Lekié; 

- ARMP/CE; 

- ICACP Elig-Mfomo 

- CHRONO/ARCHIVES; 

- NOTICE BOARD 
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PIECE  N°02 :  
 

REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES 

(RGAO) 
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REGLEMENT GENERAL D E L'APPEL D'OFFRES 
 

A.   GENERALITES 
 

 

Article1:Objetdelaconsultation 
 

1.1).    LeMaîtred‟Ouvrageoule Maîtred‟OuvrageDéléguésélectionneunPrestataireparmilescandidatsdont les noms 

figurentsur lalisterestreinte,conformémentàlaméthodedesélectionspécifiéedans leRèglement Particulier del‟Appel 

d‟Offres (RPAO). 

Lenom,lenumérod‟identificationetlenombredelotsfaisantl‟objetdel‟appeld‟offres figurentdans leRPAO. 

 

1.2).    LesCandidatsprésélectionnésourelevantdelacatégorie(àpréciser)sontinvités àsoumettreundossier 

administratif, unepropositiontechnique et une propositionfinancièrepourla prestationdesservicesnécessaires à 

l‟exécutiondela missiondésignéedanslesTermesdeRéférence. Lapropositionserviradebaseauxnégociations 

ducontratet,àterme,aucontratsignéavecleCandidatretenu. 

1.3).    Lamissionsera accomplie conformément aucalendrierindiquédanslesTermes deRéférenceet rappelé 

dansleRPAO.Lorsquelamissioncomporteplusieurs phases,la performanceduPrestatairedurantunephase 

donnéedevradonnersatisfactionauMaîtred‟OuvrageouauMaîtred‟OuvrageDéléguéavantquelaphasesuivante 

nedébute. 

1.4).    LesCandidats doivents‟informer desconditionslocales etentenir comptedansl‟établissementdeleur 

proposition. Pour obtenir desinformationsdepremièremainsurlamissionetlesconditionslocales,ilest 

recommandéauxCandidats,avantdesoumettreune proposition, d‟assister àlaconférence préparatoire aux 

propositions,sileRPAOen prévoitune.Maisparticiper àcegenre deréunionn‟estpas obligatoire.Lescandidats 

ouleursreprésentants doiventcontacterlesresponsablesmentionnés dansleRPAOpourorganiser unevisiteou 

obtenirdesrenseignementscomplémentairessurlaconférencepréparatoire.LesCandidatsouleursreprésentants 

doiventfaireensortequecesresponsablessoientavisésdeleurvisiteentemps voulupourpouvoir prendreles 

dispositionsappropriées. 

1.5).    LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéfournitlesinformationsspécifiéesdanslesTermes 

deRéférence,aidelePrestataireàobtenirleslicencesetpermisnécessairesàlaprestationdesservices,etfournit entemps 

opportunlesdonnées etrapports afférentsaux projetspertinents. 

1.6).     Veuilleznoter que 

 



 

i.  Lescoûtsdel‟établissementdelapropositionetdelanégociationducontrat,ycomprisdelavisite auMaître 

d‟Ouvrageouau Maître d‟OuvrageDélégué,nesontpasconsidéréscommedescoûts 

directsdelamissionetnesontdoncpasremboursables;etque 

ii. Le Maître  d‟Ouvrage  ou  le Maître  d‟Ouvrage Délégué  n‟est nullementtenu d‟accepterl‟une 

 

quelconquedespropositionsquiaurontétésoumises. 

 

1.6.1 LesPrestatairesfournissentdesconseilsprofessionnels objectifs etimpartiaux.Entoutescirconstancesils 

défendentavanttoutlesintérêtsduMaîtred‟Ouvrageoudu Maîtred‟OuvrageDélégué,sansfaireentrerenligne 

decomptel‟éventualitéd‟unemissionultérieure, et qu‟ilsévitentscrupuleusementtoutepossibilitédeconflit avec 

d‟autresactivitésouaveclesintérêtsdeleursociété.Les prestataires  ne  doivent pas  être engagéspourdes 

missionsquiseraientincompatiblesavecleursobligationsprésentesoupasséesenversd‟autres Maîtres 

d‟OuvragesouMaîtresd‟OuvragesDélégués,ouquirisqueraientdelesmettredansl‟impossibilitéd‟exécuterleur 

tâcheaumieuxdesintérêtsduMaîtred‟OuvrageouduMaître d‟OuvrageDélégué. 

1.6.2 Sans préjudice du caractère général de cetterègle,lesPrestatairesnesontpasengagésdans  les 

circonstancesstipuléesci-après: 

a.Aucuneentrepriseengagéepar leMaître d‟Ouvrage ouleMaîtred‟OuvrageDéléguépourfournirdesbiens ouréaliser 

desprestationspourunprojet,niaucuneentreprisequiluiestaffiliée,n‟estadmiseàfournirdes services  de conseil  pour le 

même projet. De lamêmemanière,aucunbureaud‟étudesengagépour fournirdesservicesdeconseilenvuedela 

préparationoudel‟exécution d‟unprojet,ni aucuneentreprise quiluiestaffiliée,n‟estadmisultérieurementàfournir 

desbiens,réaliserdesprestations,ouassurerdes servicesliésàsamissioninitialepour 

lemêmeprojet(àmoinsqu‟ilnes‟agissed‟unecontinuationdecette mission); 

b.Nilesprestataires,niaucunedesentreprisesqui leursontaffiliéesnepeuventêtreengagéspourune missionqui,par 

sanature,risquedes‟avérer incompatible avecuneautredeleurs missions. 

1.6.3Commeindiquéàl‟alinéa(a)delaclauseci-dessus,desPrestatairespeuventêtreengagéspour assurerdes 

activitésenavallorsqu‟ilestessentield‟assurerunecertainecontinuité,auquelcasleRPAOdoitfaireétatdecette 

possibilitéetlescritères utilisésdanslasélectionduprestatairedoiventprendreencomptela probabilité d‟une 

reconduction.Ilappartiendra     exclusivementauMaîtred‟Ouvrageou auMaître d‟OuvrageDéléguéde décider 

defaireexécuterounondes activités en aval et, dans l‟affirmative,dedéterminerquelPrestataireseraengagéà cettefin.



 

Article2Financement 
 

Lasource de financement desPrestations objetdu présentappel d‟offres est préciséedans leRPAO. 

 

Article3-Principeséthiques,Fraudeetcorruption 
 

3.1.Lesagentsrelevantduservicepublic,lessoumissionnairesetlestitulairesdemarché,ainsiquetoutepersonne 

intervenantàquelquetitre quecesoitdanslachaînedepassation,d‟exécution,decontrôle et derégulation des 

marchés,sontsoumisauxdispositionsdesloiset règlementsinterdisantlesactesdecorruption,lesmanœuvres 

frauduleuses,lespratiquescollusoires,coercitivesouobstructives,lesconflitsd‟intérêts,lesdélitsd‟initiéset les complicités. 

 

Acetégard,lessoumissionnairessouscriventlacharte d‟intégritédontlemodèle estjointenannexeduprésent 

 

Dossierd‟Appeld‟Offres(pièce10). 

 

3.2-LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéexigedessoumissionnairesetdesescocontractants,qu‟ils 

respectentlesrèglesd‟éthiqueprofessionnellelesplusstrictesdurant lapassationet l‟exécutionde cesmarchés.En vertu 

deceprincipe, leMaîtred‟Ouvrage ou leMaîtred‟Ouvrage Délégué : 

a. Définitaux finsdecetteclause,lesexpressions ci-dessous delafaçonsuivante: 

 

i.Estcoupable de“corruption” quiconque offre,donne, solliciteou accepte directementouindirectement 

unquelconqueavantageenvued‟influencerindûmentl‟actiond‟unagentpublicaucoursdel‟attribution 

oudel‟exécutiond‟unmarché; 

ii.Selivreàdes“manœuvresfrauduleuses” quiconque déformeoudénature desfaits afind‟influencer 

l‟attributionoul‟exécutiond‟unmarché; 

iii.“Pratiquescollusoires”désignenttouteformed‟ententeentredeuxouplusieurssoumissionnaires(que 

leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéenaitconnaissanceounon)quis‟entendent danslebutde 

maintenirartificiellementles prix desoffres àdesniveauxnecorrespondantpasà 

ceuxquirésulteraientdujeudelaconcurrence; 

iv.“Pratiquescoercitives”désignenttouteformed‟atteinte aux  personnes ou  à leurs  biens ou de 

menacesàleurencontredemanièredirecteouindirecteafind‟influencerleuraction au cours  de 

l‟attributionoudel‟exécution d‟unmarché. 

v.«Conflitd‟intérêt»Unsoumissionnairepeutêtrejugécommeétantensituationdeconflitd‟intérêtdans 

 

lesconditions ci-après: 

 

-  Estassociéouaétéassociédanslepassé,àuneentreprise(ouàunefilialedecetteentreprise)



 

qui afourni desservicesdeconsultant pourlaconception,la préparation des spécifications et autresdocuments 

utilisésdanslecadredesmarchéspassésautitreduprésentappeld‟offres; ou 

- Présenteplusd‟uneoffredanslecadreduprésentappeld‟offres,àl‟exceptiondesoffres 

variantesautoriséesselonlaclause17,lecaséchéant ;cependant,ceci nefaitpasobstacle à la participationdesous- 

traitantsdans plusd‟uneoffre. 

- LeMaître d‟OuvrageouleMaîtresd‟OuvrageDélégué possèdedesintérêtsfinanciersdanssa 

géographieducapitaldenature àcompromettrelatransparencedesprocédures depassation des marchéspublics; 

vi. Lacomplicités‟entendde: 

 

-    L‟omissionoulanégligenced‟effectuerlescontrôlesoudedonnerlesavistechniquesprescrits; 

 

-    L‟abstention volontaire  de porter à la connaissance du Maître d‟ouvrage ou  de l‟autorité 

 

compétente,lesirrégularités constatéeslors delaréalisationdeses missions. 

 

vii.Selivreàdes«pratiquesobstructives »quiconquecommetdesactesvintàladestruction,àla 

falsification,l‟altérationouladissimulationdespreuvessurlesquellessefonde enquêteoutoutes fausses déclarationsfaites 

auxenquêteursou bientoutemenaces,harcèlementouintimidation) 

l‟encontred‟unepersonneauxfinsdel‟empêcherderévélerdesinformationsrelativesàuneenquête, ou 

biendepoursuivrecelle-ci. 

b.toute propositiond‟attribution estrejetées‟il est prouvéquel‟attributaire proposé est,directement oupar l‟intermédiaire 

d‟un agent, coupable de corruption, de conflit d‟intérêt ou s‟est livré à des manœuvres 

frauduleuses,despratiquescollusoires,coercitivesou obstructivespourl‟attributiondecemarché. 

3.3-Lescandidatscommuniquent lesrenseignementssur lescommissionsetprimeséventuellement régléesou devant être 

régléesàdesagentsenrapportaveclaprésenteproposition,etl‟exécutionducontrats‟ilestattribuéaucandidat,comme 

demandé surleformulaire deproposition financière (lettre de soumission). 

3.4-     Lescandidatsnedoiventpasavoirétédéclarésexclusde toutesattributionsdecontratspourcorruptionou 

 

manœuvres frauduleuses. 

 

3.5-     L‟Autoritéchargée desMarchésPublics,peut àtitreconservatoire, prendreune décisiond‟interdiction de 

soumissionner  pendant  une  période  n‟excédant pasdeux (2)ans, à l‟encontre  de tout soumissionnaireou 

cocontractantdel‟Administrationreconnucoupabledetraficd‟influence,deconflitsd‟intérêts,decomplicité,dedélit 

d‟initiés,defraude, decorruptionou deproductiondedocumentsnonauthentiquesdansl‟offre,sanspréjudicedes 

poursuites pénales quipourraientêtre engagées contrelui.



 

3.6-     LorsqueleCandidatproposeunagentpublic,danssa propositiontechnique,cetagents‟engageàfournir une 

attestation écritedesonministère ouemployeurattestant dufait qu‟ilbénéficied‟une disponibilité et qu‟ilest 

autoriséàtravailleràtempscompletendehorsdesonposteofficielantérieur.  LeCandidatprésenteracet 

engagementauMaître d‟OuvrageouauMaître d‟OuvrageDéléguédans lecadredesa Propositiontechnique. 

3.7.L‟AutoritéchargéedesMarchés Publics,peutprendre àl‟encontredesacteurspublics reconnus coupables de 

violationdesdispositionsduCodedesMarchésPublics,unedécisiond‟interdictiond‟intervenirdanslapassationet 

lesuividel‟exécutiondes Marchés Publics pendantunepériode n‟excédantpasdeux (2) ans 

 

Article4-Candidatsadmisàconcourir 
 

4.1).    Endehors del’appeld’offresrestreintquis’adresseàtousles candidatsretenusàl’issuedela 

procéduredepréqualificationet/ouceuxretenusdanslecadredelacatégorisationpréalablementindiquée 

dansl’avisd’appeld’offres etrappelédansleRPAO,enrègleEnrèglegénérale,l‟appel d‟offress‟adresseà tous 

lessoumissionnaires,sous réservequ‟ils remplissentlesconditionsd‟éligibilitéci-après: 

a.Unsoumissionnaire(y compris tous lesmembres d‟ungroupementd‟entreprisesettous lessous-traitantsdu 

 

soumissionnaire)doitêtred‟unpayséligible,conformémentàlaconventiondefinancementlecaséchéant; 

 

b.Unsoumissionnaire(y compris tous lesmembresd‟ungroupementd‟entreprisesettous lessous-traitantsdu 

soumissionnaire)ne doit passetrouver ensituation deconflitd‟intérêtsous peinededisqualification.Un soumissionnaire 

peutêtre jugécomme étantensituationdeconflit d‟intérêtdansles conditions ci-après: 

i. Estassocié ouaétéassociédanslepassé,àuneentreprise(ouàunefiliale decette entreprise)quia fourni desservices 

deconsultantpourlaconception,lapréparation desspécifications etautres documentsutilisés dans lecadre des marchés 

passésau titreduprésentappel d‟offres; 

ii. Présente plus d‟une offredanslecadredu présent appel d‟offres,àl‟exceptiondesoffresvariantes 

autoriséesselonlaclause 17,lecas échéant;cependant,cecinefait pas obstacleàlaparticipation desous- 

traitantsdansplusd‟une offre. 

iii  LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtresd‟OuvrageDéléguéparticipeaucapitaldusoumissionnairede 

natureàcompromettrela transparencedesprocéduresdepassationdes marchéspublics; 

iv estaffiléàungroupeouentitéqueleMaitred‟OuvrageouleMaitred‟OuvrageDéléguéarecrutéou 

 

envisagederecruter pour participer aucontrôle. 

 

c.Une personnemorale dedroit public(entreprisepubliqueouEtablissement Publiccamerounaise)sielle démontrequ‟elle 

est(i)juridiquementetfinancièrement autonome,(ii) administréeselonlesrèglesdu droit commercial 

oudelacomptabilité privéeet(iii)n‟est pas souslatutelle duMaîtred‟OuvrageouduMaître 

d‟OuvrageDéléguésaufautorisationexpressedel‟Autoritéchargéedesmarchéspublics . 

 

d.Lesorganisationsdelasociété civileetlesEtablissements publics àconditionquelesprixproposés soient 

concurrentiels,c‟est-à-dire,qu‟ilsaientétédéterminés(i)en prenanten comptel‟ensembledescoûts directset 

indirectsconcourantàlaformationduprixdelaprestationobjetducontratet(ii)qu‟ilsn‟ontpas 

bénéficié,dansladéterminationdeceprix,desavantagesdécoulantdesressourcesquileurs  sont 

attribuéesautitredeleursmissionsdeservicepublic. 

4.2).    L‟appeld‟offresestouvert/ourestreintselonlesspécificationsduRPAOàtouslescandidatsquiremplissent 

lesconditions ci-après: 

a). nepasêtreenétatdeliquidationjudiciaireouenfaillite; 

 

b).nepasêtrefrappédel‟unedesinterdictionsoudéchéances prévuesparlesloisetrèglementsen 

vigueur,aussibienauplannationalqu‟international; 

c).souscrire auxdéclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur. 

4.3.PoursoumissionnerparvoieélectroniqueviaCOLEPS,lecandidatousoumissionnairedoitêtreenregistré 

 

sur laditeplateformeet disposer d‟uncertificatélectroniquevalide. 



 

 

4.4.Si l‟appel d‟offres estrestreint,laconsultations‟adresseàtouslescandidatsretenusàl‟issuedela procédure 

depréqualificationet/ouàceuxretenusdanslecadredelacatégorisationpréalablementindiquéedansl‟avisd‟appel 

d‟offresetrappeléedans leRPAO. 

 

Article5-DocumentsétablissantlaqualificationduSoumissionnaire 
 

5.1).    Les soumissionnaires doivent,commepartie intégrantedeleur offre: 

 

a). produireunpouvoir habilitantlesignatairedelasoumissionàengager le soumissionnaire; 

 

b).Fournirlesdocuments permettantd‟établirlaqualificationdusoumissionnaireselonlalisteprévue auRPAOet 

comprenantnotamment,touteslesinformations(compléteroumettre àjourlesinformationsjointes àleur 

demandedepréqualificationqui ontpuchanger,aucasoùlescandidatsontfaitl‟objetd‟une préqualification) qui leur 

sontdemandées dans leRPAO. 

Les informations relativesaux pointssuivantssontexigées lecas échéant: 

 

i.  La productiondel‟extraitdes bilans certifiés faisantressortirlechiffred‟affaires etles résultats; 

 

ii.Accèsàunelignede crédit oudispositiond‟autres ressourcesfinancières; 

 

iii. Les marchés exécutés; 

 

iv. lalistedupersonnelclé; 

 

vi. Ladisponibilitédumatériel indispensable 

 

viiLeCertificatdecatégorisationpour les prestatairesde BTP,lecaséchéant. 

 

5.2).    Lessoumissionsprésentéespardeuxou plusieurs entrepreneurs groupés(co-traitance) doiventsatisfaire aux 

conditions suivantes: 

a).L‟offredevrainclurepourchacune desentreprises,touslesrenseignements énumérésàl‟Article5.1ci- 

dessus.LeRPAOdevrapréciser les informationsàfournirpar legroupementetcelles à fournir parchaque 

membredugroupement; 

b. L‟offre etlemarchédoivent êtresignés de façonàobliger tous les membresdu groupement; 

 

c.La naturedugroupement(conjoint ousolidairetelquerequisdansleRPAO)doitêtrepréciséeetjustifiéepar 

 

la productiond‟unecopie del‟accorddegroupementen bonne etdue forme; 

 

d. Le membredugroupement désignécomme mandataire,représenteral‟ensembledesentreprisesvisàvisdu 

 

Maître d‟Ouvrage ouduMaître d‟OuvrageDéléguépourl‟exécutiondumarché; 

e.Encasdegroupementsolidaire,lesco-traitantsserépartissentlespaiementsquisonteffectuésparleMaître 

d‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguédans uncompteunique.Encasde groupementconjoint,les 

tâchesdechaquemembredoiventêtrepréciséesetchaqueentrepriseestpayéeparleMaîtred‟Ouvrageou 

leMaîtred‟OuvrageDélégué dans son propre compte. 

5.3).    Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour 

 

démontrer qu‟ellessontconformes auxTermes deRéférenceetauxdélais d‟exécutionvisés dans leRPAO. 

 



 

 

 

B.   DOSSIERD’APPELD’OFFRES 
 

Article6-ContenuduDossierd’Appeld’Offres 
 

6.1).    Le Dossierd‟Appel  d‟Offres  décrit lesprestations faisant l‟objetdu marché,fixe les  procédures de 

consultation desentreprisesetpréciselesconditionsdumarché.Outrele(s) additif(s) publié(s)conformémentà l‟article8 

duRGAO,il comprendaussi lesprincipauxdocumentsénumérés ci-après: 

-   Pièce n°0 : Lalettred‟invitation à soumissionner (encasd‟Appelsd‟Offres Restreints); 

 

-   Pièce n°1 : L‟Avisd‟Appeld‟Offres rédigé en françaiset en anglais(AAO); 

 

-   Pièce n°2 : LeRèglementGénéral del‟Appeld‟Offres(RGAO) ; 

 

-   Pièce n°3 : LeRèglement Particulier de l‟Appeld‟Offres(RPAO); 

 

-   Pièce n°4 : LeCahier desClausesAdministrativesParticulières (CCAP); 

 

-   Pièce n°5 : LesTermesde Référence(TDR); 

 

-   Pièce n°6 : LesTableaux-Types(Proposition technique); 

 

-   Pièce n°7 : LesTableaux-Types(Propositionfinancière); 

 

-   Pièce n°8 : Lemodèledemarché; 

 

-   Pièce n°9 : LesModèlesou formulairestypesà utiliser par lesSoumissionnairesnotamment: 

 

a. LeModèledeDéclarationd‟intentiondesoumissionner; 

 

b. LeModèle decautionnementdesoumission; 

 

c. LeModèledecautionnementdéfinitif ; 

 

d. LeModèledecautionnement d‟avancededémarrage; 

 

e. Les Modèlesde fiches deprésentationdumatériel; 

 

f.  Lemodèledecadred‟accord degroupement; 

 

-    Pièce n°10:charted‟intégrité; 

 

-    Pièce n°11: Engagement socialet Environnemental; 

 

-    Piècen°12:visadematuritéoulesjustificatifsdesétudespréalablesàremplirparlemaîtred‟ouvrageoule 

 

maître d‟ouvrage délégué d‟Ouvrage Délégué,ladisponibilité de financementou l‟inscription budgétaire.; 

 

- Pièce n°13: La listedesinstitutionsfinancièresou organismesagrééspar le ministre en charge desfinanceset habilitées 

à émettre des cautions dansle cadre des marchés publics,à insérer par leMaître d‟Ouvrage ou le Maître d‟Ouvrage 

Délégué 



 

6.2).    LeSoumissionnaire doit examinerl‟ensembledesrèglements,formulaires,conditions etspécifications contenus 

dansleDAO.Illuiappartient defournirtouslesrenseignements demandésetdepréparer une offre conformeà tous 

égardsaudit dossier. 

 

Article7-Eclaircissementsapportésaudossierd’appeld’offresetrecours 
 

7.1)     ToutsoumissionnairedésirantobtenirdeséclaircissementssurleDossier d‟Appeld‟Offrespeutenfaire 

lademandeàl‟AutoritéContractanteparécritouparcourrierélectronique(télécopieoue-mail)àl‟adressedu 

Maîtred‟Ouvrageoudu Maîtred‟Ouvrage Délégué indiquéedansle RPAOou via COLEPS. Cependant, 

l‟AutoritéContractanterépondraparécritouparcourrierélectroniqueouviaCOLEPSousurtoutautremoyen 

decommunicationélectroniqueindiquédansleDAO àtoutedemanded‟éclaircissement  reçueaumoins 

quatorze(14)joursavantladatelimitededépôtdesoffres. 

7.2)     UnecopiedelaréponseduMaîtred‟OuvrageouduMaîtred‟OuvrageDélégué,indiquantlaquestion 

 

poséemaisnementionnantpassonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossier 

d‟Appeld‟Offres. 

 

7.3)     Toutsoumissionnairequis‟estimelésépeutintroduireunerequêteauprèsl’AutoritéContractante.En 

 

casd‟appeld‟offresrestreint,lerecoursdoit: 

 

i)  àla phasede pré-qualification,porter surdes demandes deréexamendesconditionsdesollicitation,de pré-

qualificationousurdesdemandesderéexamendesdécisionsouactesprisparle Maîtred‟Ouvrage 

ouleMaîtred‟OuvrageDéléguélors delaprocédurede pré-qualification. 

ii)Lescandidatsdisposentdecinq(05)joursouvrablesavantladatededépôtdescandidatures et  cinq (05) jours 

ouvrablesaprès la publicationdes résultats de la pré-qualificationpour introduire leur recours 

l’AutoritéContractante,avec copie àl‟Autorité chargée des  marchés publicsetàl‟organismechargédelarégulation 

desmarchés publics. 

iii)Cerecours n‟estpas suspensif. 

 

7.4)    Lorsquel‟appeld‟offresestlaprocédureretenue,lerecoursdoitêtreadressé,entrelapublicationde 

l‟Avisd‟appeld‟offresetl‟ouverturedesplis: 

i)  àl’AutoritéContractante,aveccopieàl‟AutoritéchargéedesMarchésPublicsetàl‟organisme 

 

chargédelarégulationdesmarchés publics; 

 

ii) ildoitparveniràl’AutoritéContractante,auplustardquatorze(14)joursouvrablesavantladate 

 

d‟ouverture des offres; 

 

iii)l’AutoritéContractante, disposedecinq(05)joursouvrables pour réagir.Lacopiedelaréaction est 

transmiseàl‟AutoritéchargéedesMarchés Publics etàl‟organismechargédelarégulation des marchés publics; 

iv) encasdedésaccordentrelerequérantetl’AutoritéContractante,lerecoursestportéparle 

requérantauComitéchargédel‟examendesrecours. 

v) cerecoursn‟estpas suspensif. 

Article8-ModificationsapportéesauDAO 
8.1)     LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguépeut,àtoutmomentavantladatelimitededépôtdes 

offresetpourtoutmotif,quecesoitàsoninitiativeouconsécutivementàunesaisined‟unsoumissionnairemodifier leDossier 

d‟Appeld‟Offresenpubliantunadditif. 

8.2)     ToutadditifainsipubliéferapartieintégranteduDossierd‟Appeld‟Offresconformémentauxdispositions 

del‟article6duRGAOetdoitêtrecommuniquéparécritousignifiépartoutmoyenlaissanttraceécriteàtousles 

soumissionnairesayant achetéleDossierd‟Appel  d‟OffresouviaCOLEPSousurtoutautremoyende 

 



 

communicationélectronique indiquéparleMaîtred’Ouvrage dans leDAO 
 

8.3)     Afinde donner auxsoumissionnairessuffisamment detempspourtenircomptedel‟additifdansla 

préparationdeleursoffres,leMaîtred‟Ouvrage ouleMaîtred‟OuvrageDéléguépourrareporter,autant que 

nécessaire,ladatelimite dedépôtdes offres, conformémentaux dispositionsdel‟article 19duRGAO. 



 

 

 

C.   PREPARATIONDESOFFRES 
 

 

Article9-Fraisdesoumission 
 

Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàlapréparationetàlaprésentationdesonoffre.LeMaîtred‟Ouvrage ouleMaître 

d‟OuvrageDélégué n‟est enaucuncasresponsabledecesfrais, nitenu delesrégler, quel quesoitle 

déroulementoul‟issuedelaprocédured‟appel d‟offres. 

 

Article10-Languedel’offre 
 

L‟offreainsiquetoutecorrespondanceettoutdocument,échangéentreleSoumissionnaireetleMaîtred‟Ouvrage 

ouleMaître d‟OuvrageDéléguéserontrédigés enfrançaisou en anglais.Lesdocumentscomplémentairesetles 

imprimésfournisparlesoumissionnairepeuventêtrerédigésdansuneautrelangueàconditiond‟êtreaccompagnés 

d‟unetraductionpréciseenfrançaisouenanglaisfaitparuntraducteuragréé;auquelcasetauxfinsd‟interprétation 

del‟offre,latraductionfera foi. 

 

Article11-Documentsconstituantl’offre 
 

11.1)   L‟offreprésentéeparlesoumissionnairecomprendralesdocumentsdétaillésauRPAO,dûmentremplis 

etregroupés entrois volumes: 

a. Volume1: Dossieradministratif 
 

Il comprendnotamment: 

 

a.1.Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire: 

 

-    asouscritlesdéclarationsprévues par les loisetrèglementsenvigueur; 

 

-    s‟estacquittélesdroits,taxes,impôts,cotisations,contributions,redevancesouprélèvements 

 

dequelquenature quecesoit; 

 

-    n‟estpas en étatdeliquidationjudiciaire ouenfaillite; 

 

-    n‟estpasfrappédel‟unedesinterdictionsoud‟échéancesprévuesparlesloisetrèglements en 

 

vigueur,aussibienauplannational qu‟international. 

 

a.2.Lecautionnementdesoumissionétabliconformément auxdispositions del‟article15duRGAO; 

 

a.3.L‟acte écrit donnant pouvoir au signataire de l‟offre d‟engager la Société conformément aux dispositionsde 

l‟article5 duRGAO 

b. Volume2: Propositiontechnique 
 

Ellecomprendnotamment: 

 

b.1.Lesrenseignementssurles qualifications 

 

LeRPAOpréciselalistedesdocumentsàfournirparlessoumissionnairespour justifierlescritèresdequalification 

 



 

mentionnésàl‟article5duRGAO,notammentlesréférencesdel‟entreprise,lematériel etlalistedupersonnel. 

 

b.2.Méthodologie 

 

LeRPAO préciseles élémentsconstitutifs dela propositiontechnique dessoumissionnaires,notamment :une 

noteméthodologiqueportantsur une analysedesprestationsetprécisantl‟organisationetleprogrammequele 

soumissionnairecomptemettreenplaceouenœuvrepourlesréaliser(Collectedesdonnées,déploiement des 

experts,planning,sous-traitance, lecaséchéant,etc.). 

b.3.Les preuvesd‟acceptationdesconditions dumarché 

 

Lesoumissionnaireremettralescopiesdûmentparaphées,renseignéesetsignéesdesdocuments àcaractères 

administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir: 

i.LeCahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP); 

 

ii.Les termesderéférences(TDR). b.4.CommentairesCCAPetTDR (facultatifs) 

11.2)   Lessoumissionnairesformulerontuncommentairesurleschoixtechniquesduprojetetd‟éventuelles 

 

propositions. 

 

11.3)   Lors de l‟établissement  de la Proposition technique, les Candidats  sont  censés examiner les 

documents constituant leprésentDossierde Consultation en détail.L‟insuffisance patente des 

renseignementsfournispeutentraînerlerejetd‟uneproposition. 

11.4)   EnétablissantlaPropositiontechnique,lesCandidatsdoiventprêter particulièrementattentionaux 

considérationssuivantes: 

i.LeCandidatquiestimenepaspossédertouteslescompétencesnécessairesàlamissionpeutse



 

lesprocurerens‟associantavecunouplusieursCandidat(s)individuel(s) et/oud‟autresCandidats sous 

formedegroupementd‟entreprises oudesous-traitance,entant que debesoin.LesCandidats 

nepeuvents‟associeraveclesautresCandidats sollicitésenvuedecettemissionqu‟avec l‟approbation   

duMaîtred‟OuvrageouduMaîtred‟OuvrageDélégué,commeindiquédans le 

RPAO.Lescandidatssontencouragésàrechercherlaparticipationdecandidats nationaux  en 

concluantdesactesdecoentreprise(actes notariés)avec eux ouenleursous-traitantunepartiede lamission; 

ii.Pourlesmissionsreposantsurletempsdetravail,l‟estimationdutempsde travaildupersonnel est fourniedansleRPAO. 

Cependant,lapropositiondoitsefondersurl‟estimationdutempsdetravail dupersonnelquiestfaiteparleCandidat; 

iii.Ilestsouhaitablequelepersonnelspécialiséproposésoitcomposéenmajoritédesalariéspermanents 

duCandidatouentretienneavec lui,delonguedateunerelationdetravailstable; 

iv.Lepersonnelspécialiséproposédoitposséderauminimuml‟expérienceindiquéedansleRPAO,qu‟il 

auradepréférenceacquise dans desconditionsdetravailanaloguesàcellesdupaysoùdoitse déroulerlamission; 

v.Ilnepeutêtreproposéunchoixdepersonnelspécialisé,etiln‟estautorisédesoumettrequ‟un 

 

curriculumvitae(CV)parposte. 

 

11.5)   Les rapports quedoivent produireles Candidats dans lecadredelaprésentemissiondoivent être 

rédigésdansla(les) langue(s) stipulée(s) dansleRPAO.Il estsouhaitablequelepersonnel du Candidatait 

unebonneconnaissancepratiquedeslanguesfrançaiseetanglaise; 

11.6)   LaPropositiontechniquefournitlesinformationssuivantesàl‟aidedesTableauxjoints(Pièce4): 

 

i.UnebrèvedescriptionduCandidatetunaperçudesonexpériencerécentedanslecadredemissions similaires(Tableau4B). 

Pourchacuned‟entreelles,cerésumédoitnotammentindiquerles caractéristiquesdupersonnelproposé,la durée de la 

mission,le montant ducontratetlapartprise parlecandidat; 

ii.Toutesles observations ousuggestionséventuellessurlesTermesderéférence etlesdonnées, services et installations 

devant être fournisparleMaître d‟Ouvrage oule Maître d‟OuvrageDélégué (Tableau4C); 

iii. Undescriptifdelaméthodologieetduplandetravailproposéspouraccomplir lamission(Tableau 

 

4D); 

 

iv.Lacompositiondel‟équipeproposée,parspécialité,ainsiquelestâchesquisontconfiéesàchacun deses membres 

etleurcalendrier(Tableau4E); 

 

v.Descurriculavitærécemmentsignésparlepersonnel spécialisé  proposé  et le représentant  du Candidat 

habilitéàsoumettrela proposition(Tableau 4F).Parmilesinformationsclésdoivent figurer, 

pourchacun,lenombred‟annéesd‟expérienceduCandidatetl‟étenduedesresponsabilitésexercées 

danslecadredediversesmissions aucoursdes dix (10) dernièresannées; 

vi.Lesestimationsdesapportsdepersonnel  (cadresetpersonneld‟appui,temps)nécessaireà l‟accomplissement de la 

mission,justifiéespardesdiagrammesàbarresindiquantletempsdetravail prévupour 

chaquecadredel‟équipe(Tableaux4Eet4G); 

vii.Unedescriptiondétailléedelaméthode,deladotationenpersonnel et dusuivienvisagés pourla formation,si 

leRPAOspécifie quecelle-ci constitueunélémentmajeurdelamission; 

viii.Touteautreinformationdemandéedans leRPAO. 

 

11.7)   LaPropositiontechniquenedoitcomporteraucuneinformationfinancière. 

 

c) Volume3: Propositionfinancière 
 

11.8-Ellecomprendles éléments permettantdejustifier lecoûtdesprestations,àsavoir: 

 

c.1.Lasoumission proprementdite,enoriginalrédigéeselonlemodèleouleformulaire typejoint,timbréeautarif en 

vigueur,signéeetdatée; 

c.2. Les tableauxdes coûtsunitaires dupersonnel,desfraisremboursablesetdesfraisdivers; 



 

 

c.3. Ledétailquantitatifestimatif dûmentrempli; 

 

c.4.Lesventilationsdescoûtsetdes rémunérationspar activité; 

 

c.5. L‟échéancierprévisionneldepaiements,lecaséchéant. 

 

11.9 Lessoumissionnaires utiliserontàceteffetlespiècesetmodèlesouformulairestypesprévusdansleDossier 

d‟Appeld‟Offres,sousréserve desdispositionsdel‟Article15.2duRGAOconcernantlesautresformespossibles 

deCautionnementdeSoumission. 

11.10-Lessoumissionnaires indiquerontlesrabaisconsentis dansleursoffres.Si,conformémentauxdispositions du 

RPAO,lessoumissionnairesprésententdesoffrespour plusieurslotsdumêmeAppeld‟offres,ilspourront 

indiquerlesrabaisoffertsen casd‟attributionde plusd‟unlot.ilspréciserontlesconditionsd‟applicationde ce rabais. 

11.11-LaPropositionfinancièredoitêtreétablieau moyen desTableauxtypes (Pièce 5).Elleénumèretouslescoûts 

afférentsàlamission.Sibesoinest,toutesleschargespeuventêtreventiléesparactivité. 

11.12-LaPropositionfinancièredoitprésenterséparémentlesimpôts,droits(ycompriscotisationsdesécuritésociale), 

taxesetautreschargesfiscalesapplicablesenvertudelalégislationenvigueursurlescandidats,lessous 

traitantsetleurpersonnel(autrequelesressortissantsourésidentspermanentsduCameroun),saufindication 

contrairedansleRPAO. 

11.13-IlestsupposéquelesactivitésetintrantsdécritsdanslaPropositiontechniquepourlesquelsaucun 

 

coûtn‟estmentionnésontinclusdanslecoûtdesautresactivitésetintrants. 

 

11.14-Lescandidatslibellerontlesprixdeleursservicesdansla(les)monnaie(s)spécifiée(s)dansleRPAO. 

 

11.15-Lescommissionsetprimes,éventuellementrégléesoudevantêtrerégléesparlesCandidatsenrapport 

aveclamissionoulaprestation,sont préciséesdanslalettredesoumissiondelaPropositionfinancière (Section5.A). 

11.16-LeRPAOindiquecombiendetempsles propositionsdoiventdemeurervalidesàcompterdeladate de 

soumission.Pendantcettepériode,les candidatsdoiventgarder àdispositionlepersonnel spécialiséproposé pourla 

mission.Le Maîtred‟Ouvrageou leMaîtred‟OuvrageDéléguéfaittoutsonpossiblepourmeneràbien 

lesnégociationsdans cesdélais.Sicelui-cisouhaiteprolongerla durée devalidité despropositions,les 

Candidatsquin‟yconsententpassontendroitderefuserunetelleprolongation. 

 

Article12-Montantdel’offre 
 

12.1.Saufindicationcontrairefigurantdansle  Dossierd‟Appeld‟Offres,lemontantdu marchécouvrira 

l‟ensembledesprestationsdécritesconformémentàl‟article1.1duRGAO,sur labaseduDétailQuantitatifet 

Estimatifchiffrésdécoulant descoûts unitaires et delaventilationdescoûts paractivitétels queprésentésparle 

soumissionnaire. 

12.2 Lesoumissionnairerempliralesprixunitairesettotaux detousles postesdu bordereaudeprixetduDétail 

quantitatifetestimatif. 

12.3.SousréservedesdispositionscontrairesprévuesdansleRPAOetauCCAP,touslesdroits,impôts,taxes 

etassurancespayablesparlesoumissionnaireautitredufuturMarché,ouàtoutautretitre,trente(30)joursavant la 

datelimitededépôtdesoffres serontinclus dans lesprix etdans lemontanttotal desonoffre. 

12.4.Silesclausesderévisionet/oud‟actualisationdesprixsontprévuesaumarché,ladated‟établissement des prixinitiaux, 

ainsiquelesmodalitésderévisionet/oud‟actualisation desditsprixdoiventêtreprécisées.Etant entenduquetoutMarché 

dontladurée d‟exécutionestaupluségaleà un(1)an nepeutfairel‟objetderévisionde prix. 

12.5.Lessoumissionnairesindiquerontlesrabaisconsentisdansleursoffres.Parailleurs,ilspréciserontles 

 

conditions d‟applicationdecerabais. 

 

12.6Touslesprixunitairesassortisdesquantitésdoiventêtrejustifiéspardessous-détailsétablisconformément aucadre 

proposéàla pièceN° 7duDAO. 



 

Article13-Monnaiesdesoumissionetderèglement 
 

13.1.Encasd‟Appelsd‟OffresInternationaux,lesmonnaiesdel‟offre doivent suivrelesdispositionssoitde 

 

l‟OptionAoudel‟OptionBci-dessous;l‟optionapplicableétantcelleretenuedansleRPAO. 

 

13.2.OptionA :lemontantdelasoumissionestlibelléentièrementenmonnaie nationale 

 

Lemontantdelasoumission,lescoûts unitaires etlesprix dudétailquantitatifet estimatifsontlibellésentièrement en 

francs CFA delamanière suivante: 

a.Les prix seront entièrementlibellés dans lamonnaienationale. Lesoumissionnairequicompteengager des  

dépensesdans  d‟autres  monnaiespourla  réalisationdes prestations,indiqueraenannexeà  la 

soumissionleoulespourcentagesdumontant del‟offrenécessaires pourcouvrirlesbesoins enmonnaies étrangères,sans 

excéder unmaximumdetroismonnaiesdepaysmembresdel‟institution definancement dumarché. 

b.Lestauxde changeutilisésparleSoumissionnairepourconvertirsonoffre enmonnaienationaleseront 

spécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumissionconformémentauxprécisionsduRPAO.Ilsseront 

appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, pour qu‟aucunrisque dechangenesoitsupportéparle 

Soumissionnaireretenu. 

13.3.OptionB :Lemontantdelasoumissionestdirectementlibelléenmonnaie nationaleet étrangère. 

 

Lesoumissionnairelibelleralescoûtsunitaires etles prix duDétailquantitatifet estimatif delamanièresuivante: 

 

a.LescoûtsdeschargesnécessairesauxprestationsqueleSoumissionnairecomptesesupporterdanslepays duMaître 

d‟OuvrageouduMaîtred‟OuvrageDéléguéserontlibellés enfrancsCFAtelsquespécifiéau RPAO 

etdénommée“monnaienationale”. 

b Les coûtsdes chargesnécessaires auxprestationsqueleSoumissionnairecompteseprocurerendehors du paysduMaître 

d‟Ouvrage ou duMaître d‟OuvrageDéléguéserontlibellés dans lamonnaie dupaysdu soumissionnaire 

oudecelled‟unpays membre éligiblelargement utiliséedans lecommerce international. 

13.4.LeMaître d‟Ouvrage oule Maître d‟OuvrageDéléguépeut demanderauxsoumissionnairesd‟exprimerleurs 

besoinsenmonnaiesnationaleetétrangèreetdejustifierquelesmontantsinclusdanslescoûtsunitairesettotaux, 

etindiquésen annexeàla soumission,sont raisonnables;àcettefin, un état détaillédeses besoins enmonnaies étrangères 

sera fourni par le soumissionnaire. 

13.5.Durantl‟exécutiondesprestations,laplupartdesmonnaiesétrangèresrestantàpayersurlemontantdu 

 

marchépeutêtreréviséed‟uncommunaccordparleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéet 

l‟entreprisedefaçonàtenircomptedetoutemodificationsurvenuedanslesbesoinsendevisesautitredumarché. 

 

Article14-Validitédesoffres 
 

14.1.Lesoffresdoiventdemeurervalablespendantla périodespécifiée dansle RèglementParticulier del'Appel 

d'OffrespourcompterdeladatederemisedesoffresfixéeparleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDélégué, 

enapplicationdel'article19duRGAO.Une offrevalablepourune périodeplus courte,audépouillement,sera 

considéréeparlaCommissiondepassationdesmarchéscomme nonconforme,sauf sile délai devaliditédu 

cautionnementdesoumissionestconforme.Dansce cas, undélaidequarante-huit(48) heures estaccordéau 

soumissionnairepourenproduireunenouvellelettredesoumissionenphaseaveclecautionnementdesoumission. 

14.2.Dansdescirconstancesexceptionnelles,leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguépeutsolliciter 

leconsentement dusoumissionnaire àune prolongationdu délai de validité. La demandeet lesréponsesquilui 

serontfaites leserontparécrit(oupartélécopie).Lavaliditéducautionnementdesoumission prévuàl'article15 

duRGAOserademêmeprolongéepouruneduréecorrespondante.UnSoumissionnairepeutrefuserdeprolonger 

lavaliditédeson offresansperdresoncautionnementdesoumission.Unsoumissionnairequiconsentàune 

prolongationneseverra pas demander demodifier sonoffre,ni neseraautoriséàle faire. 

14.3.Lorsquelemarché necomporte pas d‟articlederévisiondeprixet quelapériodedevalidité des offres est prorogéede 

plusdesoixante(60)jours,lesmontants payablesausoumissionnaireretenu,serontactualisés par 



 

applicationdelaformuleyrelativefigurantàlademandedeprorogation quele Maîtred‟OuvrageouleMaître 

d‟OuvrageDéléguéadresseraau(x) soumissionnaire(s). 

Lapérioded‟actualisationiradeladatededépassementdessoixante(60)joursàladatedenotificationdumarché oudel‟ordre 

deservice de démarrage des travauxausoumissionnaireretenu,tel que prévuparleCCAP. L‟effet del‟actualisation 

n‟estpaspris enconsidérationauxfins del‟évaluationdes offres. 

 

Article15-Cautionnementdesoumission 
 

15.1.Enapplicationdel'article11duRGAO,lesoumissionnairefournirauncautionnementdesoumission du 

montantspécifiédans leRèglement Particulierdel'Appeld'Offres,laquellefera partie intégrantedesonoffre. 

15.2.LecautionnementdesoumissionseraconformeaumodèleprésentédansleDossierd‟Appeld‟Offres;d‟autres 

modèlespeuventêtreautorisés,parleMaîtred‟OuvrageouduMaîtred‟OuvrageDélégué.LeCautionnement 

desoumission demeureravalidependanttrente(30)joursau-delàdeladatelimiteinitialedevaliditédesoffres,ou 

detoutenouvelledatelimitedevaliditédemandéeparleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéet acceptéepar le 

soumissionnaire, conformémentauxdispositionsdel‟article14.2duRGAO. 

 

15.3.Touteoffrenonaccompagnéed‟unCautionnementdeSoumissionacceptableserarejetéeparlaCommission 

dePassationdesMarchéscommeincomplète.LeCautionnementdesoumissiond‟ungroupementd‟entreprises 

doitêtreétabliaunomdumandatairesoumettantl‟offre. 

15.4.Lesoffresdessoumissionnairesnonretenus(àl‟exceptiondel‟exemplairedestinéàl‟organismechargédela régulation 

des marchés publics) serontrestituéesdansun délai de quinze(15) joursouvrablesdèspublicationdes 

résultatsdel‟attribution.Lesoffresnonretiréesdanscedélaipeuventêtre détruites,sansqu‟ilyaitlieuà réclamation. 

15.5.Lescautionnementsdesoumissiondessoumissionnairesnonretenussontrestituésdèspublicationdes 

 

résultatsd‟attribution. 

 

15.6.Lecautionnement desoumission del‟attributaireduMarchéseralibérédès quece dernieraurafournile 

cautionnementdéfinitif requis. 

15.7.Lecautionnementdesoumissionpeutêtre saisi: 

 

a. Si lesoumissionnaireretire sonoffredurantlapériode devalidité; 

 

b. Si, lesoumissionnaireretenu: 

 

i. Manqueàsonobligationdesouscrire lemarchéen applicationdel‟article32duRGAO; 

 

ii.Manqueàsonobligationdefournirlecautionnementdéfinitifenapplicationdel‟article33duRGAO; 

 

iii. Refusederecevoir notificationdumarché. 

 

Article16-Réunionpréparatoireàl’établissementdesoffres 
 

a) AmoinsqueleRPAOn‟endisposeautrement,leSoumissionnairepeutêtreinvitéàassisteràuneréunion 

 

préparatoirequi setiendraaulieuetdateindiquésdans leRPAO. 

 

b).Laréunion préparatoire aurapour objetde fournir deséclaircissementsetréponsesà toutequestionqui pourraitêtre 

soulevéeàcestade. 

c).Il estdemandéauSoumissionnaire,autantquepossible,desoumettretoute questionpar écritdefaçon 

qu‟elleparvienneauMaîtred‟OuvrageouauMaître d‟OuvrageDélégué aumoinsunesemaineavantla réunion 

préparatoire.IlestpossiblequeleMaître d‟Ouvrageoule Maître d‟OuvrageDélégué nepuisse 

répondreaucoursdelaréunionauxquestionsreçuestroptard.Danscecas,lesquestions etréponses 

seronttransmisesselonlesmodalitésdel‟Article2.3ci-dessus. 



 

d). Le procès-verbal delaréunion auquel estjointlafeuille de présence,incluantletextedes questions posées 

etdesréponses données, ycomprislesréponses préparées aprèslaréunion, seratransmissans délai à tousceuxquiont 

achetéleDossier d‟Appel d‟Offres.Toutemodification desdocuments d‟appel d‟offres énumérés aux dispositions 

del‟article6duRGAOqui pourraits‟avérernécessaireàl‟issuedelaréunion préparatoireserafaite par 

leMaîtred‟OuvrageouleMaître d‟OuvrageDélégué en publiant un additif 

conformémentauxdispositionsdel‟article8duRGAO,leprocès-verbaldelaréunionpréparatoirenepouvant entenirlieu. 

e).Lefaitqu‟unsoumissionnairen‟assistepasàlaréunionpréparatoireàl‟établissementdesoffresneserapas 

 

unmotifdedisqualification. 

Article17-Forme,formatetsignaturedel’offre 
 

Pour lasoumission horsligne, 
 

17.1.LeSoumissionnaireprépareraunoriginaldechaquevolumeconstitutifdel‟offredécritàl‟Article11duRGAO, 

portantclairement l‟indication“ORIGINAL”.De plus,le Soumissionnairesoumettra pourchaquevolumele nombre 

d‟exemplairesrequisdanslesRPAO,portantl‟indication“COPIE”.Encasdedivergenceentrel‟originaletlescopies, 

l‟original ferafoi 

17.2.L‟originalet toutesles copiesdel‟offredevront êtreécritsàl‟encreindélébile(danslecasdescopies,des 

photocopiesycomprissouslaformescannéesontégalementacceptables)etserontsignésparlaoulespersonnes 

dûmenthabilitéesàsigneraunomduSoumissionnaire,conformémentàl‟article6.1(a)ou6.2(c)duRGAO,selon 

lecas.Touteslespagesdel’offrecomprenant des surchargesoudeschangementsserontparaphéespar le oules 

signataires del’offre. 

17.3. L‟offre nedoit comporter aucunemodification,suppression ni surcharge, 

 

Pour lasoumission en ligne 
 

17.4 L‟offre devra êtretransmiseparlesoumissionnairesurla plateformeCOLEPS ousurtout autremoyende 

communicationélectroniqueindiquéparleMaîtred‟OuvragedansleDAO.Une copiedesauvegardedel‟offre 

enregistréesurclé USB ouCD/DVDdoit être déposéedanslesservicesduMO/MODouAC concernésouspli 

scelléaveclamentionclaireetlisible«copiedesauvegarde »etlesréférencesdel‟appeld‟offresdanslesdélais impartis. 

17.5.Lesoffres,accompagnéesdespiècesetdocumentsexigés,sontrassembléesdansdesfichiersélectroniques 

etregroupéessuivantleur natureadministrative,technique etfinancière.Toutefois,s‟agissantdes pièces 

administrativeselles sontintroduitesdans COLEPSparles structuresémettrices. 

17.6LesformatsdefichierschoisispourledépôtdesoffresviaCOLEPSdoiventêtredesformatscourantsdont 

 

l‟usageestrépandudanslesecteurprofessionnelcomprenantlesopérateurssusceptiblesd‟êtreintéresséspar la 

consultation,pour unemeilleure exploitation. 

 

17.7..Les documentset pièces transmis dans la plateformeCOLEPS sontrevêtusd‟unesignature électroniqueà travers 

l‟usageducertificat.
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D.   DEPOTDESOFFRES 
 

Article18-Cachetageetmarquagedesoffres 
 

18.1. Lescandidats doiventplacerl‟original ettouteslescopies des pièces administrativesénumérées dansle 

RPAO,dansuneenveloppeportantlamention“DOSSIERADMINISTRATIF”,l‟original ettouteslescopies dela 

propositiontechniquedans une enveloppeportantclairementlamention“PROPOSITION TECHNIQUE”,et 

l‟originalettouteslescopiesdelaPropositionfinancière,dansuneenveloppescelléeportantclairementlamention 

“PROPOSITIONFINANCIERE”etl‟avertissement“ NEPASOUVRIR ENMEMETEMPSQUELAPROPOSITION 

TECHNIQUE”.LesCandidatsplacentensuitecestroisenveloppesséparéesetscelléesdansunemêmeenveloppe 

cachetée,laquelleportel‟adressedulieudedépôtdessoumissionsetlesrenseignementsindiquésdansleRPAO, ainsi 

quelamention“ AN‟OUVRIR QU‟ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT” 

Les différentes pièces dechaquevolumeseront numérotées dans l‟ordre duRPAOetséparées par unintercalaire 

 

decouleur. 

 

18.2.Les enveloppes intérieures et extérieures: 

 

a.SerontadresséesauMaîtred‟OuvrageouauMaîtred‟OuvrageDéléguéàl‟adresseindiquéedansle 

 

RèglementParticulierdel'Appeld'Offres; 

 

b.Porterontle nomdu projetainsi quel‟objetetlenumérodel‟Avis d‟Appel d‟Offres indiqués dans leRPAO, et 

lamention“AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”. 

18.3.Lesenveloppesintérieuresporterontégalementlenometl‟adresseduSoumissionnairedefaçonàpermettre auMaître 

d‟OuvrageouauMaîtred‟OuvrageDéléguéderenvoyerl‟offrescelléesielleaétédéclaréehors délai conformémentaux 

dispositions des articles20et21duRGAO. 

18.4.Sil‟enveloppe extérieuren‟estpasscelléeetmarquéecommeindiqué aux articles18.1et18.2susvisés,le 

Maîtred‟Ouvrage ouleMaîtred‟OuvrageDéléguéne seranullementresponsable sil‟offreestégaréeououverte 

prématurément. 

18.5Danslecadredelasoumissionenligne,l‟offreàfournirparlesoumissionnairecomprendtroisfichiers 

électroniques correspondant auxtrois volumesadministratif,techniqueetfinancier. 

Chaquefichierdoitexplicitementporterun nomquirenvoieàlanature desoncontenu(OffreAdministrative,Offre 

Technique,Offre Financière). 

Parallèlementàl‟envoi électronique,lessoumissionnairesdoiventfaire parveniràl‟AutoritéContractanteouau 

MO/MODdanslesmêmesdélaisimpartis,unecopiedesauvegardedeleuroffresursupportphysiqueélectronique 

(CD,DVD,CléUSB…).Cettecopieesttransmisesouspliparvoiepostaleoupardépôtchezl‟AutoritéContractante 

ouleMO/MOD.Cepli,fermé,doitporterlamention«copiedesauvegarde»demanièreclaire etlisible, ainsi que 

lesréférences delaconsultation. 

18.6Lesélémentsconstitutifsdel‟Offreenligneouhorslignedusoumissionnairedoiventêtrelesmêmespourune 

consultationdonnée. 

 

Article19-Dateetheurelimitesdedépôtdesoffresetmodedesoumission 
 

19.1-Date,heurelimitesdedépôtdesoffres 
 

a.  LesoffresdoiventêtrereçuesparleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguépar l‟entremisede leur 

structureinternedegestionadministrativedesmarchéspublicsàl‟adressespécifiéeàl'article18.2du RPAOau 

plustardàladateetàl‟heurespécifiées dansleRèglementParticulier del'Appel d'Offres. 
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b. Ladateetl‟heurederéceptiondessoumissionsenlignesontautomatiquementenregistréesparlaplateforme 

dedématérialisationà travers unmécanismed‟horodatage.Seules ladateetl‟heure deCOLEPS oudetout autre 

moyendecommunication électroniqueindiquéparleMaître d‟Ouvrage fontfoi. 

c. Pourl‟horodatage,lefuseauhorairederéférenceestl‟heurelocale(GMT/UTC+1).Cetteheureestvisible 

 

sur la pagedesoumission. 

 

d.  LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguépeut,àsongré,reporterladatelimitefixéepourle dépôtdesoffresen 

publiant unadditifconformémentauxdispositionsdel'article8 duRGAO.Danscecas, tous les droits et obligations 

duMaîtred‟OuvrageouduMaîtred‟OuvrageDéléguéet des Soumissionnaires précédemmentrégis par la 

datelimiteinitialeserontrégispar lanouvelledatelimite. 

19.3Lesoffrestransmisesparvoieélectroniquedonnentlieuàunaccuséderéceptionmentionnantladateet 

 

l‟heure deréception ainsiqueles références delaconsultation. 

 

19.2: Modede soumission 
 

Trois modes desoumissions sontpossibles: 

 

-   Enligne(online):seulesles soumissionsenlignesontacceptéespour cetteconsultationpar l‟Autorité 

 

Contractanteetfontfoi. 

 

-   Hors ligne(offline):seulesles soumissionshors lignesontacceptéespour cetteconsultationpar l‟Autorité 

Contractanteetfontfoi. 

-   Enligneouhors ligne(on/offline). Lesdeux modes desoumissionsontpossibles.Toutefois, il n‟estpas 

possibledesoumissionnerenligneet hors lignepourunemêmeconsultation. 

Lemodedesoumissionretenuestprécisédans leRPAO. 

 

NB: Aumomentdelasoumission enligne,lesplis des soumissionnaires sontautomatiquementchiffrésou cryptés c'est-

à-direqueleurcontenuestrenduillisible. 

 

Article20-Offreshorsdélai 
 

Toute offreparvenueauMaîtred‟Ouvrage ouauMaîtred‟OuvrageDélégué après lesdate etheurelimitesfixées 

pourledépôtdesoffresconformémentàl‟Article19duRGAOseradéclarée horsdélai et,parconséquent, irrecevable. 

 

Article21-Modification,substitutionetretraitdesoffres 

Pour lessoumissionshors ligne, 
21.1.UnSoumissionnaire peutmodifier,remplacerouretirerson offre aprèsl‟avoir déposé,àcondition quela 

notificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçueparleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDélégué 

avantl‟achèvementdudélaiprescritpourledépôtdesoffres.Laditenotificationdoitêtresignéeparunreprésentant habilité 

en application del‟article17.2duRGAO.Lamodification oul‟offre deremplacementcorrespondantedoit 

êtrejointeàlanotificationécrite. Lesenveloppesdoiventporterclairementselonlecas,la mention«RETRAIT»et 

« OFFRE DEREMPLACEMENT »ou«MODIFICATION ». 

 

21.2.Lanotificationdemodification,deremplacementouderetraitdel‟offreparleSoumissionnaireserapréparée, 

cachetée, marquéeetenvoyéeconformémentauxdispositionsdel'article18duRGAO.Leretraitpeutégalement 

êtrenotifiépartélécopieoue-mail, maisdevradans cecasêtreconfirméparune notificationécritedûmentsignée, etdontla 

date,lecachetpostal faisantfoi, neserapaspostérieure àladatelimitefixéepour ledépôtdes offres. 

21.3.Lesoffres dontles Soumissionnairesdemandentleretrait enapplicationdel‟article 

 

21.1leur serontretournéessans avoirétéouvertes. 
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21.4.Aucuneoffrenepeutêtre retiréedansl‟intervallecomprisentrela datelimitede dépôt des offreset l‟expiration de 

la période de validité de l‟offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnairedeson 

offrependantcetintervalle entrainelaconfiscation ducautionnement de soumission conformémentaux dispositions 

del'article14duRGAO. 

Pour lessoumissionsen ligne, 
21.5Plusieursoffrespeuventvalablement êtretransmisesparunmêmesoumissionnaireavantladate etl‟heure 

limitederéceptiondesoffres.Danscecas,seulela dernièrearrivéeetsacopiedesauvegardecorrespondantele 

caséchéant,sera priseencomptelors del‟évaluation,lesautrescopiesdesauvegarde éventuellesdevant être retournées 

sans être ouvertes. 

21.6Lamodification,leremplacementouleretraitdelacopiedesauvegardesefaitconformémentauxdispositions 

del‟article22 alinéas3à4. 

 

E.   OUVERTUREDESPLISETEVALUATIONDESOFFRES 
 

Article22-Ouverturedesplisetrecours 
 

22.1)Préalablementà l‟ouverture desplis,lesoffresdéposéesparvoieélectroniquesontdéchiffréespar l‟autorité 

contractante.LedéchiffrementconsisteàrendrelesoffreslisiblesetaccessiblesuniquementpourlaCommissiondepassation 

desMarchés. 

22.2-L‟ouverturedetouslesplissefait endeuxtempsen présence desreprésentantsdessoumissionnaires concernésou 

deleursreprésentants dument mandatés,aux date, heure et adresseindiquéesdans leRPAO.Les 

soumissionnairesouleurs représentants quisontprésentssignerontunregistreouunefeuilleattestantleur présence. 

22.3- Dansunpremier temps, les dossiers administratifs etlesoffres techniquessontouverts l‟unaprès l‟autreet 

lenomdusoumissionnaire annoncéàhautevoix parlaCommission dePassationdesMarchés.La Proposition 

financièrerestescelléeet cachetéeetestconfiéeauPrésidentdelaCommissiondePassationdesMarchés compétentequi 

laconservejusqu‟àlaséanced‟ouverture despropositions financières. 

22.4.S‟agissantdesenveloppesmarquées«Retrait»ellesserontouvertesetleurcontenuannoncéàhautevoix, 

tandisquel‟enveloppecontenantl‟offreoulacopie desauvegarde    correspondanteserarenvoyée au 

Soumissionnairesansavoirétéouverte.Leretraitd‟une offre oulacopiedesauvegarde neseraautoriséquesi 

lanotificationcorrespondantecontientunehabilitationvalide dusignataireàdemanderleretraitetsicette notification 

estlueàhautevoix. 

Ensuite,lesenveloppesmarquées«Offreoulacopiedesauvegarde  deRemplacement»serontouverteset 

annoncéesàhautevoixet lanouvelleoffrecorrespondantesubstituée àlaprécédente, quiserarenvoyée au 

Soumissionnaireconcerné sans avoir étéouverte.Leremplacementd‟offreoulacopiedesauvegarde  nesera 

autoriséquesila notificationcorrespondantecontientunehabilitationvalidedusignataireàdemander le remplacement 

etestlueà hautevoix.Enfin,les enveloppesmarquées«modification»seront ouvertesetleur contenuluàhautevoix 

avecl‟offrecorrespondante.Lamodificationd‟offreoula copiedesauvegardenesera autorisée quesila 

notificationcorrespondantecontientunehabilitationvalide dusignataireàdemanderla 

modificationetestlueàhautevoix.Seuleslesoffresoulacopiedesauvegardequiontétéouvertesetannoncées à hautevoix 

lors del‟ouverture desplis serontensuiteévaluées. 

22.5-Ilestétabli,  séancetenanteenmême  tempsque  le procès-verbald‟ouverture  des  plis,une  fiche  de 

dépouillementsignéequimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative,ainsiquelacomposition de  la  

sous-commission  d‟analyse  le  caséchéant.Toutefoisles  informationsrelatives  àladite  composition 

demeurentinternesàlacommission. 

Parallèlement auprocès-verbald‟ouverturedesplis,unefichededépouillementsignéepartouslesmembresdela 

commissionàlaquelleestannexéeunefeuilledeprésencesignéepartousles participantsestremiseàchaque 

soumissionnaire quienfait lademande. 

22.6-Dansunsecondtemps,seuleslesoffresfinancièresdessoumissionnaires ayant atteintlanotetechnique 

minimalerequisesontouvertes enprésencedes soumissionnaires concernés. 

22.7-Alafindechaqueséanced‟ouverturedesplis,leprésidentdelacommissiondepassationdemarchéscertifie unecopie 

dechaque offredes soumissionnaires quiserontmises immédiatementàla dispositiondu pointfocal 

désignéparl‟organismechargé delarégulationdes MarchésPublics.Lesoffres(etlesmodificationsreçues conformément 
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aux dispositionsdel‟article21 duRGAOquin‟ont pas étéouvertesetlues àhautevoixdurantla séance 

d‟ouverturedesplis,peuventnepasêtre soumises àévaluation. 

22.8- Encasderecours, il doit êtreadresséauComitéd‟examendes recours aveccopiesauMaître d‟Ouvrage ou 

Maîtred‟OuvrageDélégué,auprésidentdelacommissiondepassationdesmarchésconcernéàl‟organismechargé 

delarégulationdes Marchés Publics etàl‟Autoritéchargéedes Marchés Publics. 

22.9-Il doit parvenir dansundélaimaximumdetrois(03)joursouvrables après l‟ouverture des plis,souslaforme 

d‟unelettredûmentsignéepar le requérant. 

22.9Cerecoursquin‟estpassuspensifnepeutporterquesurledéroulementdecetteétape,notammentle 

respectdesprocéduresetlarégularité des piècesvérifiées. 

22.10-Lecaséchéant,l‟ObservateurIndépendantannexeàsonrapport,lefeuilletquiluiaétéremis,assortides 

commentairesoudes observations yafférents. 22.11.L‟ouverturedesplistransmis 

parvoieélectroniqueetceuxprésentéssur support papier sefaitaucours delamêmeséance.L‟ouverture etl‟examen 

desoffres transmisesparvoieélectroniquesontsoumis aux règles applicablesautraitementdesoffresphysiques 

 

Article23-Caractèreconfidentieldelaprocédure 
 

23.1.Aucuneinformationrelative àl‟examen, àl‟évaluation, àla comparaisondesoffres, àlavérification dela 

qualificationdessoumissionnairesetàla propositiond‟attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires 

nià toute autre personne nonconcernéeparladiteprocéduretant que l‟attributionduMarché n‟aura 

pasétérenduepublique,sous peinededisqualification del‟offreduSoumissionnaire etdelasuspension des auteurs 

detoutesactivités dans ledomainedes Marchés publics. 

23.2.Toutetentativefaiteparunsoumissionnairepour influencerlaSous-commissiond‟analysedansl‟évaluation des 

offres,laCommissionde Passationdes Marchés dans la propositiond‟attributionouleMaître d‟Ouvrageoule Maître 

d‟OuvrageDéléguédans ladécision d‟attribution peutentraîner le rejetdesonoffre. 

23.3.Nonobstantles dispositions del‟alinéa23.2,entrel‟ouverturedes plisetl‟attribution dumarché,si un 

soumissionnairesouhaiteentrerencontactavecleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguépour des motifs 

ayanttraitàsonoffre,ildevra lefairepar écrit. 

Article24-Eclaircissementssurlesoffresenphased’analyse 
24.1.Pourfaciliterl‟examen,l‟évaluationetlacomparaisondesoffres,lePrésidentdelaCommissiondePassation 

desMarchéspeut,surproposition  delasous-commissiond‟analyse,demander  aux soumissionnaires, aux 

administrationsouorganismescompétentsdedonner des éclaircissementssurles offres.Lademande 

d‟éclaircissementsetlaréponsesontformuléespar écritouviaCOLEPSoutout autremoyendecommunication 

indiquéparleMaitred‟OuvrageouleMaitred‟Ouvrage Délégué,aveccopieàl‟organismechargédelarégulation 

desmarchéspublics,mais aucunchangement dumontantouducontenu delasoumissionenvue dela rendre 

pluscompétitiven‟estrecherché,offertou autorisé. 

La demande d‟éclaircissement doit avoirpour butnotamment deretrouveruneinformationcontenue dansl‟offre; 

devérifierl‟exactitudedesinformationsfourniespar uncandidat,lecas échéant,auprèsdes administrations émettrices; de  

demander  à  un soumissionnaire  deconfirmerla correction  d‟erreurde calcul  oud‟omission 

découverte;d‟apporterdesprécisionssurlesaspectstechniquesnoncomprisparlasous-commissiond‟analyseou sur le 

contenudusous-détaildes prix,oudejustifier les prix desoffres jugées anormalementbasses. 

 

24.2.Ledélai deréponse accordéaux demandesd‟éclaircissementnesaurait excéder sept(07) jours ouvrables. 

 

24.3Sousréservedesdispositionsdel‟alinéa1susvisé,les soumissionnairesnecontacterontpaslesmembresde 

laCommissiondesmarchésetdelasous-commissionpourdesquestionsayanttraitàleursoffres,entrel‟ouverture des plis 

etl‟attributiondumarché. 

Article25-Déterminationdelaconformitédesoffres 
25.1.LaSous-commissiond‟analyseaupréalableprocèderaàlavérificationde l‟éligibilitédessoumissionnaireset àun 

examendétaillédesoffrespour déterminersielles sont complètes, silesgarantiesexigéesontétéfournies, si les 

documentsontétécorrectementsignés, etsi les offres sont d‟unefaçongénéraleenbon ordre. 

25.2.LaSous-commission d‟analysedétermineraensui tesil‟offreestconforme pourl‟essentiel auxdispositions du 

Dossierd‟Appel  d‟Offres  en se basant sursoncontenu sansavoirrecoursà  des  éléments  de  preuve extrinsèques.A 

cetitre,laSous-commission d‟Analyse: 
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-     examineral‟offrepourconfirmerquetouteslesconditionsspécifiéesdansleRPAOetleCCAPontété 

 

acceptéespar leSoumissionnairesansdivergenceouréserve substantielle; 

 

-  évalueralesaspectstechniquesdel‟offreprésentéeconformémentàlaclause11.1.bduRGAOafinde 

s‟assurerquetouteslesstipulationsdela noteméthodologique portantsuruneanalysedesprestationset 

précisantl‟organisation etleprogrammequelesoumissionnairecomptemettre enplaceouenœuvre pour lesréaliser, 

sontrespectéessansdivergenceouréserve substantielle. 

25.3.Uneoffreconformepourl‟essentielauDossier d‟Appeld‟Offresestuneoffrequirespectetouslestermes, 

conditions,etspécificationsduDossierd‟Appeld‟Offres,sansdivergenceniréserveimportante.Unedivergenceou réserve 

importanteestcellequi: 

i. Affectesensiblementl‟étendue,laqualitéoularéalisationdesprestations; 

 

ii.Limitesensiblement,encontradictionavecleDossierd‟Appeld‟Offres,lesdroitsduMaîtred‟Ouvrage ouduMaître 

d‟OuvrageDéléguéousesobligationsautitre duMarché; 

iii.Esttellequesonacceptationousa correctionaffecteraitinjustementlacompétitivitédesautres 

soumissionnairesquiontprésentédesoffresconformespourl‟essentielauDossierd‟Appeld‟Offres. 

25.4.Siuneoffren‟estpasconformepourl‟essentielauDossierd‟Appeld‟Offres,elleseraécartéeparla 

 

Commission des MarchésCompétenteetnepourraêtre par la suiterendueconforme. 

 

25.5.leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéseréserveledroitd‟accepterouderejetertoute 

 

modification, divergenceouréserve.Lesmodifications, divergences,variantesetautresfacteursquidépassentles 

exigences duDossier d‟Appel d‟Offresnedoiventpas être pris encomptelors del‟évaluationdes offres. 

Article26-Evaluationdespropositionsetrecours 
 

26.1).  Evaluationdespropositions techniques 
 

a).LaSous-commissiond‟analysemiseenplaceparlaCommissiondePassationdesMarchésévalueles 

propositionstechniquessurlabasedeleurconformitéauxtermesderéférence,àl‟aidedes critères d‟évaluation,dessous-

critères[enrègle générale,pasplus detroisparcritère]etdusystèmedepoints spécifiés dansle RPAO.  Chaque 

proposition conforme se voitattribuerunscoretechnique(St).Une 

propositionestrejetéeàcestadesiellenesatisfaitpasàdesaspectsimportantsdestermesderéférence, ou n‟atteintpas lescore 

techniqueminimumspécifiédansleRPAO. 

b).Al‟issuedel‟évaluationdelaqualitétechnique,leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéavise lescandidats 

dontlespropositions n‟ont pas obtenula notede qualificationminimum,queleurs offresn‟ont pas étéretenues;leurs 

propositionsfinancièresleur seront doncrestituéessur demande,sans avoirété ouvertes àl‟issue du 

processusdesélection. LeMaîtred‟Ouvrage ouleMaître d‟OuvrageDélégué dansle mêmetemps, aviselesCandidats 

qui ont obtenula notedequalificationminimalerequise,etleurindiquela date,l‟heure et le lieu d‟ouverture des 

propositionsfinancières. Cette notification peut être adressée par courrier recommandé,télécopieoucourrier 

électronique. 

26.2).  Evaluationdesoffresfinancières 
 

a).LaSous-commissiond‟analyseétablitsilesPropositionsfinancièressontcomplètes(c‟est-à-diresitousles 

élémentsdelaPropositiontechniquecorrespondanteontétéchiffrés;corrige toute  erreurdecalcul,et convertitles 

prixexprimésendiversesmonnaiesdanslesquelleslemontantdel‟offresestpayableen francsCFA. 

LaconversionseferaenutilisantlecoursvendeurfixéparlaBanquedesEtatsdel‟Afrique Centrale(BEAC),dans 

lesconditions définiespar le RPAO 

b).Seuleslesoffresreconnuesconformes,selonlesdispositionsdesarticles25et26duRGAOserontévaluées etcomparéespar 

laSous-commission d‟analyse. 

c).Enévaluantlesoffres,lasous-commissiondéterminerapourchaqueoffrelemontantévaluédel‟offreen 
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rectifiantsonmontantcommesuit: 

 

i.    Encorrigeanttouteerreurdecalcul oudereportéventuelle; 

 

ii. Enexcluantlessommesprovisionnelleset,lecaséchéant,lesprovisionspourimprévusfigurantdans 

leDétailquantitatifetestimatifrécapitulatif,maisenajoutantlemontantdestravauxenrégie,lorsqu‟ils sontchiffrés 

defaçoncompétitivecommespécifiédans leRPAO ; iii.

 Enconvertissantenuneseulemonnaielemontantrésultantdesrectifications(i)et(ii)ci-dessus, 

conformémentaux dispositions del‟article13duRGAO; 

iv. Enajustantdefaçonappropriée,surdesbasestechniquesoufinancières,touteautremodification, divergenceouréserve 

quantifiable; 

v.    Enprenantenconsidérationlesdifférentsdélaisd‟exécutionproposésparlessoumissionnaires,s‟ils 

 

sontautorisés par leRPAO; 

 

vi. Lecaséchéant,conformémentauxdispositions del‟article11.8duRGAO etduRPAO,enappliquant 

lesremisesoffertesparleSoumissionnairepourl‟attributionde plus d‟unlot,sicetappel d‟offres est 

lancésimultanémentpour plusieurs lots. 

d).L‟effetestimédesformulesderévisiondesprixfigurantdanslesCCAGetCCAP,appliquéesdurantla 

périoded‟exécutionduMarché,nesera pas pris enconsidérationlors del‟évaluationdes offres. 

e).Surpropositiondelasous-commissiond‟analyse,lePrésidentdelaCommissiondePassationdemarchés 

peutdemanderauxsoumissionnairesouauxadministrationsetorganismescompétentsdeséclaircissements sur les offres. 

f).Danslecas où uneoffre estjugéeanormalementbasse, uneCommission dePassationdesMarchés peut proposerauMaître 

d'OuvrageouauMaître d'OuvrageDélégué, de nepas attribuerlemarché au soumissionnaireconcerné. 

g).Aucasoùlesjustificatifsnefournispaslecandidatsontjugésinacceptables,l‟organismechargédela 

régulationdesmarchéspublics,examinentlesjustificatifs,etsoumetcesconclusionsaumaitred‟ouvrageou 

aumaîtred‟ouvragedéléguédans undélaidesept(7)joursouvrablesàcomptedesasaisineparlemaître d‟ouvrageoumaître 

d‟ouvragedélégué. 

h).L‟évaluationestfaitesanstenircomptedesimpôts,droits,taxesetautreschargesfiscalestelsquedéfinis auparagraphe 3.7. 

26.3).  Sélectionde l’attributaire 
 

Lasélectionsefait selonle rapportqualité-coût.Aceteffet,lapropositionfinancièreconformelamoinsélevée 

(Fm)reçoitunscorefinancier(Sf)de100points.Lesscoresfinanciers(Sf)desautresPropositionsfinancières 

sontcalculéscommeindiquédansleRPAO.LespropositionssontclasséesenfonctiondeleursScorestechnique 

(St)etfinancier(Sf)combinés après introduction delapondération(TétantlepoidsattribuéàlaProposition 

techniqueetPlepoidsaccordéàlaPropositionfinancière;soitT+Pétantégalà100,commeindiquédans 

leRPAO.LeCandidatayantobtenulescoretechniqueetfinanciercombiné leplusélevéestproposé à 

l‟attributionouinvitéàlanégociationparlemaîtred‟ouvragelecaséchéant 

 

26.4).  Recours enphase attribution 
 

Les  soumissionnairesnon qualifiés àl‟issue de l‟analyse des offres techniquespeuvent introduire un recours 

auprès  duComité chargé del‟examen desrecours, aveccopieauMaîtred‟OuvrageouauMaître d‟OuvrageDélégué, 

auPrésident delaCommissiondePassationdesMarchés concernéeetàl‟Autorité chargée desmarchés publics. 

Lerecoursdoitintervenirdans un délaimaximum detrois(03) joursouvrablesaprèslaséance d‟ouverturedes 

offresfinancières
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Article27:Correction deserreurs 
 

27.1.LaSous-commission d‟analysevérifieralesoffresreconnuesconformespourl‟essentiel auDossier d‟Appel 

d‟Offres pourenrectifierles erreurs decalcul éventuelles. Lasous- commission d‟analysecorrigerales erreursde 

lafaçonsuivante: 

 

a.S‟ilyacontradictionentreleprixunitaireetleprixtotalobtenuenmultipliantle prixunitaireparlesquantités,le 

prixunitaireferafoietleprixtotalseracorrigé,àmoins que, del‟avisdelaSous-commissiond‟analyse,lavirgule des 

décimales du prix unitairesoitmanifestementmal placée,auquelcasle prix totalindiqué prévaudra etle prix 

unitairesera corrigé; 

 

b.Siletotalobtenuparadditionousoustractiondessoustotauxn‟estpasexact,lessoustotauxferontfoietletotal 

 

sera corrigé; 

 

c.S‟il yacontradictionentreleprix indiquéenlettresetenchiffres,c'estlemontantindiqué dansleSous-détailqui 

seraconsidéré. Enl'absence de Sous-détail des prix,c'estceluiindiqué enlettres qui prévaudrasousréserve des 

alinéas (a)et (b) ci-dessus. 

 

27.2.Le montantfigurantdanslaSoumissionseracorrigéparla Sous-commissiond‟analyse,conformément àla 

procéduredecorrectiond‟erreurssusmentionnée et,aveclaconfirmation duSoumissionnaire,leditmontant sera 

réputél‟engager. 

 

27.3.SileSoumissionnaireayantprésentél‟offreévaluéelemieux-disant,n‟acceptepaslescorrectionsapportées, 

 

sonoffre seraécartéeetsagarantiepourraêtre saisie. 

 

Article28-Négociations 
 

28.1.Lesnégociationsaurontlieuàl‟adresseindiquéedansleRPAO,entreleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟Ouvrage 

 

Déléguéetlecandidatdontlapropositionestretenue,l‟objectifétantdeparveniràunaccordsatisfaisantsurtousles 

pointsetdesigneruncontrat. 

 

Enaucuncasdesnégociationsnepeuventêtreconduitesavecplusd‟uncandidatàlafois,niportersurlesprix 

 

unitaires.Cesnégociationssontsanctionnéesparunprocès-verbalsignéparlesdeuxparties 

 

Lesnégociationsaveclescandidatsnedoiventpasavoirpoureffet,demodifiersubstantiellementl‟étendue,lanature, 

laconsistanceetlaqualitédesprestations.Entoutétatdecause,l‟incidencefinancièredesmodificationssurl‟offrene 

sauraitexcéderquinzepourcent(15%)del‟offre. 

28.2.LesnégociationscomportentunediscussiondelaPropositiontechnique,delaméthodologieproposée(plan 

detravail),deladotationenpersonneletdetoutesuggestionfaiteparleCandidatpouraméliorerlesTermesde 

référence.LeMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéet/ouleMaîtred‟Ouvrageet lecandidatmettent 

ensuiteaupointlestermesderéférencefinaux, ladotationenpersonnel,etlesdiagrammesàbarresindiquantles 

activités,lepersonnelutilisé,etletempspassésurleterrainetausiège,letempsdetravailenmois,lesaspects 

logistiquesetlesconditionsd‟établissementdesrapports.Leplandetravailetlestermesderéférencefinauxquiont 

étéconvenussontensuiteintégrésàla«descriptiondesservices»,quifaitpartieducontrat.Ilfautveillertout 

particulièrementàobtenirducandidatretenulemaximumqu‟ilpuisseoffrirdansleslimitesdubudgetdisponible,età 

définirclairementlesinformationsqueleMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguédoitfournirpourassurer 

labonneexécutiondelamission. 
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28.3. Les  négociations financières visent notammentàpréciser(lecaséchéant)lesobligationsfiscalesdu 

CandidatenRépubliqueduCameroun,etlamanièredontellessontprisesencomptedanslecontrat; elles intègrentaussi 

lesmodificationstechniquesconvenuesaucoûtdesservices. 

Entout étatdecausel’incidencefinancièredesmodificationssurl’offrenesaurait excéderquinzepour cent 

15%del’offre. 
 

28.4.  AyantfondésonchoixduCandidat,entreautres,suruneévaluationdupersonnelspécialiséproposé,le 

Maîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDéléguéentendnégocierlecontratsurlabasedesexpertsdontle nomfigure 

dans la proposition.Préalablementàla négociation du contrat, leMaîtred‟OuvrageouleMaître d‟OuvrageDélégué 

exigel‟assurancequecesexpertssoienteffectivementdisponibles.Elleneprenden 

considérationaucunremplacementdecepersonneldurant  lesnégociations,àmoinsquelesdeuxpartiesne 

conviennentqueceremplacementaétérenduinévitableparuntropgrandretarddu processusdesélection,ou 

quecesremplacementssontindispensablesàlaréalisationdes objectifs delamission.Sitel n‟est pas lecas,et 

s‟ilestétabliqueleCandidataproposéunepersonneclésanss‟êtreassurédesadisponibilité,ce candidat 

peutêtredisqualifié. 

28.5Toutenégociationengagéequellequesoitl‟issuedoitêtresanctionnéeparunprocès-verbalsignédesdeux 

 

partiesdontcopieesttransmiseàl‟organismechargédelarégulationdesmarchéspublics.Silesnégociations 

échouent,leMaître d‟Ouvrage ouleMaître d‟OuvrageDéléguéinviteleCandidat dontla propositiona étéclassée 

endeuxièmepositionàdesnégociations. 

 

F.     ATTRIBUTION 
 

 

Article29-Attribution 
 

29.1Unefoislesnégociations menéesàbien,oudèsréceptiondelapropositiond‟attributionfinale,de 

 

la commissiondemarchéscompétente(saufcasdesuspensiondelaprocédure), leMaîtred‟Ouvrage 

ouleMaîtred‟OuvrageDéléguéattribueralemarchéauSoumissionnairedontl‟offreaétéreconnueconformepour 

l‟essentiel auDossier d‟Appeld‟offresetquidisposedescapacitéstechniquesetfinancièresrequises pour exécuterle 

marchédefaçonsatisfaisante et dontl‟offreaétéévaluéelamieux-disanteparcombinaisondes 

critèrestechniques,financier ouesthétiquesenincluantlecas échéantlesrabaisproposés. 

29.2Si,selonles dispositions del‟Article11.10duRGAO,l‟appeld‟offres porte sur plusieurslots,l‟offrelamieux- 

disantesera déterminéeenévaluant cemarchéenliaisonavecles autreslots àattribuerconcurremment, en 

prenantencompteles rabais offertspar les soumissionnaires encasd‟attribution de plusd‟unlot. 

Sil‟AOportesurplusieurslots,l‟attributionseferaselonlaprescriptionduRPAO(vérifierouintégrer,issuedu 

 

RGAOtravaux). 

 

29.3Danstouslescas,touteattributiond‟unmarchéestmatérialiséeparunedécisionduMaître d‟Ouvrageoudu 

Maîtred‟OuvrageDélégué etnotifiéeàl‟attributairedans undélaimaximumdesoixante-douze(72) heuresà compter 

desasignature. 

 

Article30-Infructuositéouannulationd’uneprocédure 
 

30.1 LeMaîtred‟Ouvrage ouleMaîtred‟OuvrageDéléguéseréserveledroitd‟annulerun Appeld‟Offres oude déclarer 

un appeld‟offres infructueux après avis delacommissiondes marchés compétentesansqu‟ily‟aitlieuà réclamation. 

Toutefois,lorsquelesoffresontdéjàétéouvertes,l‟annulationestsubordonnéeàl‟accord del‟Autoritéchargéedes 

 

Marchés Publics. 
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302LeMaître d'OuvrageouMaître d‟OuvrageDélégué notifieladécision d'annulationoucelle déclarantl‟appel 

d‟offres infructueux,auPrésidentdelaCommissiondePassationdes Marchés,avec copieàl‟organechargédela 

régulationdes marchés publics. 

 

30.3En casd'allotissement,lesdispositionsprévuesauxalinéasci-dessussontapplicablesà chacun deslots. 

 

Article31-Notificationdel’attributiondumarché 
 

31.1Touteattributiond‟unmarchéestmatérialiséeparunedécisionduMaîtred‟OuvrageouduMaîtred‟Ouvrage 

 

Déléguéetnotifiéeàl‟attributairedansundélaimaximumdesoixante-douze(72)heuresàcompterdesasignature. 

 

31.2.Avantl‟expirationdudélaidevaliditédesoffresfixéparleRPAO,leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟Ouvrage 

Déléguénotifieraàl‟attributairedumarchépartélécopieconfirméeparlettrerecommandéeoupartoutautremoyen 

quesasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montantquele Maîtred‟ouvrage ouleMaîtred‟Ouvrage 

Déléguépaiera aucocontractantdel‟administrationautitre del‟exécutiondesprestationsetledélai d‟exécution. 

 

Article32-Publicationdesrésultatsd’attributionetrecours 
 

32.1.LeMaître d‟Ouvrage ouleMaître d‟OuvrageDéléguédispose d‟un délai decinq(05)joursouvrables pourla 

signaturedeladécisiond‟attributionetlapublicationdesrésultatsàcompterdeladatederéceptiondelaproposition 

d‟attribution finaledelaCommission des Marchéscompétente,saufencasdesuspensiondelaprocédure. 

32.2.Toute décision d‟attribution d‟unmarché publicparleMaître d‟Ouvrage ouleMaître d‟OuvrageDélégué 

est insérée,avecindicationdeprixetdedélai,dansle journaldesmarchés publicséditéparl‟organisme 

chargédelarégulationdesmarchéspublicsoudansCOLEPSoutouteautrepublicationhabilitée. 

32.3. Dèspublicationdesrésultats portant attribution,leMaîtred‟OuvrageouleMaîtred‟OuvrageDélégué adresse  à 

chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d‟analyse le concernant. 

 

32.4Aprèslapublicationdurésultatdel‟attribution,les offres nonretirées dansundélaimaximal dequinze (15) 

joursserontdétruites,sansqu‟ilyaitlieuàréclamation,àl‟exception del‟exemplairedestinéàl‟organismechargé 

delarégulationdesmarchés publics si celle-ci n‟apasétécollectéeséancetenante. 

32.5Encasderecours,ildoitêtreadresséau Comitéchargédel‟examendesrecoursaveccopiesauMaître d‟Ouvrage  

ouau  Maîtred‟Ouvrage  Délégué etauPrésidentdelacommissiondepassationdesmarchés 

concernée,àl‟organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsetàl‟Autoritéchargéedesmarchéspublics. 

Ildoitintervenirdans undélaimaximumdecinq(05) jours ouvrablesaprès lapublicationdes résultats. 

 

32.6Cerecourspeutdonnerlieuàlasuspensiondelaprocédureàl‟appréciationdel‟organismechargédela 

régulationdesmarchés publics. 

Article33-Signaturedumarché 
 

33.1.Après publication des résultats,le projet demarchéestsouscritparl‟attributaireetsoumisàlasignaturedu maître 

d‟ouvrageoudumaître d‟ouvragedélégué. 

Pourlesmarchésdegréàgré,leprojetdemarchésouscritparl‟attributaireestsoumisàla  Commission  de 

PassationdesMarchésconcernéepourexamenetadoptionetlecaséchéantàlaCommissioncentraledecontrôle des 

marchéscompétente pour avis. 

33.2L‟attributairedumarchédisposed‟undélaidequinze(15)joursouvrables àcompter desaréceptionpour 

souscrirelemarchéoulalettre-commande.Passécedélai,leMaître d‟Ouvrage ou leMaître d‟OuvrageDélégué se 

réserveledroitd‟annulerladécisiond‟attributionaprèsmiseendemeure del ‟attributaire restéesans suite et 

accordpréalabledel‟Autoritéchargéedes marchés publics.Dans cecas, lecautionnement desoumission 

estsaisietlemarchéestattribuéaucandidatclasséensecondeposition. 

33.3.LeMaîtred‟Ouvrage ouleMaître d‟OuvrageDéléguédisposed‟undélaidecinq(05)jours ouvrables pourla 

signaturedumarché: 

lasignaturedumarché: 
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-àcompterdela datederéceptionduprojet demarchéissudel‟appeld‟offres oudemande decotation,souscrit par 

l‟attributaireet avis delaCommissioncentraledecontrôledes Marchés compétentelecas échéant; 

- àcompterdela date deréception duprojetdemarché degréàgrésouscritparl‟attributaire après avis dela 

commissioninternedepassationetdelaCommissionCentraledeContrôledesMarchéscompétente,le cas échéant. 

33.4.Lemarchédoitêtrenotifiéàsontitulairedanslescinq(5) joursouvrablesquisuiventladatedesasignature. 

 

Article34-Cautionnementdéfinitif 
 

Laretenuedegarantieoulecautionnementdebonneexécutionn‟estpasexigépourlesmarchésde 

 

servicesnonquantifiablesetlesprestationsintellectuelles 
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES : 
 INTRODUCTION 

1 Définition des travaux : 

Le présent Appel d‟Offres a pour objet l‟exécution des travaux deconstruction d‟un dalot sur la 

rivière Bikogo à Mebomo dans la Commune d‟Elig-Mfomo, Département de la Lekié, Région du 

Centre. 

Il est ouvert à toutes les personnes physiques ou morales exerçant dans le secteur du bâtiment 

et des travaux publics, de droit camerounais et disposant des capacités et des ressources 

nécessaires pour mener à bien l‟exécution des travaux suscités. 

Nom et Adresse de l‟Autorité contractante : Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo 

Référence de l‟Appel d‟Offres : 

N°008/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2025 DU _____ 

EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 

DALOT SUR LA RIVIERE BIKOGO A MEBOMODANS LA COMMUNE D’ELIG-

MFOMO, DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU CENTRE 

 

2 Délai d’exécution : 
Le délai maximum d‟exécution prévu par Autorité Contractante pour la réalisation de ces 

travaux est de Cent vingt(120) Jours. 

3 Source de financement : BIP MINDDEVELŔ Exercice 2025 

Imputation : 
Nom du Projet : Travaux deconstruction d‟un dalot sur la rivière Bikogo à Mebomo dans la 

Commune d‟Elig-Mfomo, dans le Département de la Lekié, Région du Centre. 

4 Liste des candidats pré qualifies le cas échéant. (sans objet). 

5 
Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés 

5.1- Les matériaux, les matériels du Cocontractant, les fournitures, équipements et services devant 

être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères de 

provenance définis dans le CCTP, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont 

limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services. 

5.2 Aux fins de l‟article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont 

extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d‟où proviennent les services 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principaux critères de qualifications des soumissionnaires 

1- Critères éliminatoires : 
  Pièces Administratives 

 Non production ou non remplacement dans un délai de 48 heures par les soumissionnaires d‟une pièce 

absente ou non conforme du dossier administratif à l‟écception de la caution de soumission; 

 L‟absence de la caution de soumission à l‟ouverture (la dite caution n’est pas remise séance tenante); 

 Pièce falcifiée, ou fausse déclaration (la CIPM et l‟Autorité Contractante se reservent le droit de 

proceder à l‟authentification de tout document presentant un caractere douteux). 

 

Offre technique 

a) Entreprise figurant dans la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministère des 

Marchés Publics ; 

b) Fausse déclaration, document falsifié ; 

c) Dossier technique incomplet (absence de la rubrique méthodologie d‟exécution des travaux et 

planning) ; 

d) Non existence de la capacité financière d‟un montant minimal de vingt millions (20 000 000) de 



5 
 

francs Cfa, 

e) Délai d‟exécution des travaux supérieur à celui DAO ; 

f) Non satisfaction, au moins de 70% des critères essentiels. 

 Offre financière 

a) Offre financière incomplète (absence de la lettre de soumission, du BPU, du DQE ou du SDP); 

b) Omission dans l‟offre financière d‟un prix unitaire quantifié (BPU, DQE et SDP) ; 

c) Absence d‟un sous-détail de prix. 

 Critères essentiels 

L‟évaluation des offres techniques sera faite sur les principaux critères : 

 Expérience du personnel d‟encadrement; 

 Les références de l‟entreprise; 

 La disponibilité du matériel et des équipements ; 

 Méthodologie d‟exécution. 

7 Visite du site des travaux et réunion préparatoire 

 Chaque soumissionnaire est tenu de faire à travers le responsable technique de l‟offre (chef 

chantier) une visite du site des travaux. Il présentera dans son offre, un rapport de visite des lieux 

signé de ce dernier et avec photos et une attestation de visite de site signée sur l‟honneur par le 

soumissionnaire ; 

 Aucune réunion préparatoire ne sera organisée dans le cadre de cet appel d‟offres. 

Toutefois, le responsable technique devra se munir de sa feuille de mission qui sera signé à l‟arrivée et 

au départ lors de sa visite de site. 

8 Langue de l‟offre : le Français ou l’Anglais 
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Liste des documents visés à l‟article 13 du RGAO est regroupée en trois volumes insérés respectivement 

dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit : 

Enveloppe A (volume I) : Pièces administratives : 
Il s‟agit des pièces signées postérieurement au lancement de l‟appel d‟offre, en originales ou en copies 

certifiées conformes selon le cas et placées dans l‟ordre ci-après : 

a- La déclaration d‟intention de soumissionner, timbrée (suivant modèle joint) ; 

b- L‟accord de groupement par devant un Notaire le cas échant ; 

c- Le pouvoir de signature le cas échéant ; 

d- Une attestation de non faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile ; 

e- Une attestation de domiciliation bancaire du Soumissionnaire délivrée par une banque de premier 

ordre, agréée par le Ministère en charge des Finances ; 

f- La quittance d‟achat du Dossier d‟Appel d‟Offres d‟un montant de trente mille (30 000) francs 

Cfa; 

g- La caution de soumission par lot (suivant le modèle joint) d‟un montant de : cinq cent mille(500 

000) Francs CFA et d‟une durée de validité de Trente (30) jours au-delà de la date originale de la 

validité des offres, délivrée par un établissement financier ou une banque de premier ordre agréées 

par le Ministère en charge des Finances ; 

h- Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l‟ARMP ; 

i- Attestation de visite des lieux signée sur l‟honneur par un responsable de l‟entreprise selon le 

Modèle ci-joint  

j- Une attestation signée à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, datant de moins de trois mois 

et certifiant que l‟Entrepreneur a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse ; 

k- Attestation de conformité fiscale ; 

l- En cas de groupement, seul l‟entreprise mandataire produira la caution de soumission, l‟attestation 

de domiciliation bancaire et la quittance d‟achat du DAO. 

Enveloppe B (Volume II) : Offre Technique 

B1 : Les renseignements sur les qualifications 

1- Une attestation de solvabilité d‟un montant au moins égal à 17000 000 francs CFA délivrée par un 
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établissement financier, agréé par le Ministère chargé des Finances ; 

2- Les Curricula vitae datés et signés du Conducteur des travaux, du Chef de chantier 

accompagnés de la copie certifiée conforme de leurs diplômes, leurs photocopies certifiées de 

Carte Nationale d‟Identité et des Numéros de téléphone. 

3- Le Matériel de chantier à mobiliser : le Soumissionnaire devra justifier de la propriété et de l‟état 

du matériel nécessaire à l‟exécution des travaux (joindre copies certifiées conformes datant de 

moins de trois mois, des cartes grises ou contrat de location), les certificats de vente ou les factures. 

4- Les références du Soumissionnaire pour les deux dernières années dans le domaine desBTP. Sous 

peine de rejet de ces références, le Soumissionnaire est tenu de fournir les copies de la première et 

de la dernière page de chaque marché enregistré ainsi que les procès-verbaux de réception des 

travaux(seul les contrats des commandes publiques sont acceptés). 

B2 : Les propositions techniques (méthodologie) 

Le soumissionnaire proposera une note méthodologique portant sur l‟analyse des travaux et 

précisant l‟organisation et le programme qu‟il compte mettre en place ou en œuvre pour les 

réaliser (installation de chantier, plannings, PAQ, etc.) 

B3 : les épreuves d’acceptation des conditions du marché 

1- Le Cahier des clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et 

signé et datée à la dernière page. 

2- Le Cahier des clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé et 

datée à la dernière page. 

B4 : le rapport de visite de site 

Un rapport de visite de site daté et signé du conducteur des travaux. Ce rapport contiendra en outre 

les photos du site. 

Enveloppe C (Volume III) : Offre Financière 

1- La lettre de soumission proprement dite, en original, rédigée selon le modèle joint, timbrée 

au tarif en vigueur, signée et datée ; 

2- Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ; 

3- Le Détail Estimatif dûment rempli ; 

4- Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires. 

 En cas de rabais proposé, celui-ci devra, pour être pris en compte : 

- écris en lettre et en chiffre 

- ne pas être manuscrit. 

N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent être obligatoirement séparées par des 

intercalaires de couleur autre que le blanc aussi bien dans l’original que dans les copies, de 

manière à faciliter son examen. 

10 Prix et monnaie de l‟offre 

11 Les modalités de mise en œuvre du régime fiscal applicable sont définies par le Décret 

n°2003/651/PM du 16 Avril 2003. Notamment, le prix TTC s‟entend TVA incluse. 

12 Les prix du marché ne sont pas révisables 

13 Le montant de la soumission, les prix unitaires du Bordereau des Prix et les prix du Détail 

Estimatif sont libellés entièrement en francs CFA 

14 Monnaie du pays du Maître d‟Ouvrage (monnaie nationale) le Franc CFA 

 Préparation et dépôt des offres 

15 Période de validité des offres : quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la 

remise des offres 

16 Montant de la Caution garantie de l‟offre :CINQ CENTMILLE (500 000) Francs CFA. 

17 Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l‟établissement des offres : il n‟est pas prévu de 

réunion préparatoire. 

18 Nombre de copies de l‟offre qui doivent être remplies et envoyées : Sept (07) exemplaires dont 
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un (01) original et Six (06) copies marqués comme tels 

19 Adresse de l‟Autorité Contractante à utiliser pour l‟envoi des offres : Mairie de la Commune 

d‟Elig-Mfomo 

Numéro de l‟Appel d‟Offres : N°_008_/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2025 DU _____ 

 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNDALOT 

SUR LA RIV BIKOGO A MEBOMO DANS LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO, 

DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU CENTRE 

 

20 Date et heure de dépôt des offres :  le_29/09/2025_à 12 heures précises  

21 Lieu, date et heure de l‟ouverture des plis : Salle des actes de la Mairie  d‟Elig-Mfomo, 

le___29/09/2025__à 13 heures précises. 

 Evaluation et comparaison des offres 

22 Le délai d‟exécution sera évalué comme suit : 120 Jours au plus. 

23 La méthode d‟évaluation des variantes techniques est la suivante : sans objet 

24 Attribution de la Lettre Commande 

Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d‟Ouvrage, et 

en tout cas, avant le premier paiement, l‟attributaire présentera un cautionnement définitif sous la 

forme d‟une garantie bancaire délivrée par un établissement financier ou une banque de premier 

ordre agréée par le Ministère en charge des finances d’un montant de CINQ (5) % du montant 

TTC de la Lettre Commandeconformément au modèle joint en annexe. 
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PIECE N° IV 

 

GRILLE DE NOTATION 
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NOM DU MAÎTRE D’OUVRAGE: MAIRE DE LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO 

NOM DU SOUMISSIONNAIRE: 

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DE LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO 

SOUS COMISSION D'ANALYSE : 

DATE : 

GRILLE DE NOTATION TECHNIQUE 

N° Désignation Exigences 

Conforme 

 (oui ou 

non) 

I 

Personnel d’encadrement  

Conducteur des travaux 

Ingénieur des travaux de Génie Civil ou de Génie Rural 

ou équivalent au moins 
 

Curriculum Vitae signé, daté et N° de téléphone 

accompagné du CNI Certifiée 
 

Copie du diplôme légalisée  

Expérience de 3 ans au moins entant que conducteur 

des travaux au cours des trois dernières années. 
 

Chef chantier 

Technicien Supérieur de Génie Civil ou de Génie Rural 

ou équivalent au moins  
 

Curriculum Vitae signé, daté et N° de téléphone 

accompagné du CNI Certifiée 
 

Copie du diplôme légalisée  
Expérience de 2 ans au moins entant que chef chantier 

au cours des cinq dernières années. 
 

TOTAL  de oui obtenu dans la rubrique « Personnel d’encadrement » sur 08 oui  

II Référence technique 

 

Liste des références générales dans le domaine des BTP du 
soumissionnaire  durant les Quatre (04) dernières années ; 
il est exigé au moins Deux  (02) références. 

Une (01) référence  

Une (01) référence  

Liste des références de l’entreprise dans le domaine  
similaire durant les Quatre (04) dernières années;  il est 
exigé au moins deux (02) références. 

Une (01) référence  

Une (01) référence  

TOTAL  de oui obtenu dans la rubrique « Références techniques » sur 4 oui  

III 

Présentation de l’offre  
Respect de l‟ordre de l‟assemblage dans les trois volumes 

 

Séparation des pièces par intercalaires de même couleur  

 TOTAL  de oui obtenu dans la rubrique «Présentation de l’offre » sur 2 oui  

IV Les moyens techniques et matériels 

véhicule de liaison, un véhicule 4x4 pick-up 
ou station wagon  

Vibreur 
 

Matériel de maçonnerie (brouettes, truelles,  
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pelles,  etc.) 

Matériel de ferraillage (Cisailles,  griffes, 
tenaille, etc.)  

Matériel de menuiserie (scies, marteaux, 
serre-joint, etc.)   

Matériel d’électricité (Voltmètre, pinces, 
tournevis, etc.)  

TOTAL  de oui obtenu dans la rubrique « Moyens techniques et matériels » sur 6 

oui 
 

METHODOLOGIE  

V 

Note technique ou présentation du projet  

Analyse du projet  

Organisation du travail en équipe  

Organigramme de l‟entreprise  

Disposition prévu pour l‟environnement  

Mesure d‟hygiène et de sécurité  

Planning d‟exécution des travaux et délai inférieur ou égal à 120 jours  

Utilisation du personnel local(HIMO)  

Organigramme de chantier  

Rapport de visite de site avec photos.  

TOTAL  de oui obtenu dans la rubrique « METHODOLOGIE » sur 10 oui  

TOTAL DE OUI A OBTENIR SUR 30OUI  

Le soumissionnaire devra obtenir au moins 70 % des critères essentiels.  

 

NB : Seuls les CV signés et datés feront foi, de même que les copies de diplômes certifiées par 

les autorités administrativescompétentes. 
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CHAPITRE 1 : GENERALITES         
Article 1  : Objet de la Lettre Commande  

Article 2  : Procédure de Passation de la Lettre Commande  

Article 3  : Définitions et attributions (CCAG) Article 2 complété)  

Article 4  : Langue, loi et réglementation applicables 

Article 5  : Représentant de l‟entrepreneur 

 Article6         : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)  

Article 7 : Textes généraux applicables  

Article 8 : Communication (CCAG Articles6 et 10 compétés)  

Article 9 : Ordres de service (CCAG Article 8)  

Article 10 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)  

Article 11  : Personnel de l‟entrepreneur  

 

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES       
Article 11 : Garanties et cautions (CCAG Articles 29 et 41 complétés) 

Article 12 : Montant de la Lettre Commande (CCAG Article 18 et 19 complétés) 

Article 13  : Lieu et mode de paiement 

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20) 

Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG Article 21) 

Article 16 : Formules d‟actualisation des prix (CCAG Article 21) 

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété) 

Article 18  : Valorisation des travaux (CCAG Article 23) 

Article 19  : Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24 complété) 

Article 20 : Avances (CCAG Article28) 

Article 21  : Règlement des travaux (cf. art. 26,27 et 30 CCAG complétés 

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31) 

Article 23  : Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété) 

Article 24 : Règlement en cas de groupement d‟entreprises (CCAG Article 33) 

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34) 

Article 26  : Décompté général et définitif (CCAG Article 35) 

Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCGA Article 36) 

Article 28 : Timbre et enregistrement de la Lettre Commande (CCGA Article 37) 
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CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX     
Article 29 : Délais d‟exécution de la Lettre Commande (CCAG Article 38) 

Article 30 : Rôles et responsabilités de l‟entrepreneur (CCAG Article 40) 

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 40) 

Article 32 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45) 

Article 33 : Consistance des travaux (CCAG Article 46) 

Article 34 : Pièces à fournir par l‟entrepreneur (CCAG Article 49 complété) 

Article 35  : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50) 

Article 36 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52) 

Article 37 : Sous-traitance (CCAG Article 54) 

Article 38  : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55) 

Article 39  : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété) 

Article 40 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60) 

 

 

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION      
Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 37) 

Article 42 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68) 

Article 43  : Délai de garantie (CCAG Article 70) 

Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72) 

 

CHAPITRE V : DISPOSITION DIVERSES     
Article 45  : Résiliation de la Lettre Commande (CCAG Article 74) 

Article 46  : Cas de force majeure (CCAG Article 75) 

Article 47  : Différends et litiges (CCAG Article 79) 

Article 48  : Edition et diffusion de la  présente Lettre Commande  

Article 49 et dernier  : Entrée en vigueur de la Lettre Commande  
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CHAPITRE I : GENERALITES 

Article 1 : Objet de la Lettre Commande 

La présente Lettre Commande a pour objet les travaux de construction d‟undalot sur la rivière Bikogo à 

Mebomo dans la Commune d‟Elig-Mfomo,Département de la Lekié, Région du Centre. 

Article 2 : Mode de passation de la Lettre Commande 

La Lettre Commande est passé après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d‟urgence. 

Article 3 : Définitions et attributions 

Pour l'application des dispositions du présent contrat, il est précisé que : 

1. L’Autorité signataire de la Lettre Commande est le Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo ; 

2. Le contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est fait par : 

- Le Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo à travers le chef de service du marché, l‟Ingénieur 

du marché ; 

- La Brigade départementale du contrôle de l‟exécution des marchés publics de la Lekié à 

travers les contrôles inopinés ; 

3. Le Maitre d’Ouvrage est le Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo ; 

4. Le Chef de Service du Marché : le Chef Service Technique de la Mairie d‟Elig-Mfomo. Il 

mène les études préalables, assure le suivi de l‟exécution des travaux et réceptionne les 

prestations objet de la Lettre Commande ; 

5. L’Ingénieur du Marché : le Délégué Départemental des travaux publics de la Lekié. Il est chargé 

d‟assurer la surveillance, le contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d‟ingénierie ; 

6. La Commission de Passation de Marchés : Commission Interne de Passation des Marchés auprès 

de la Commune d‟Elig-Mfomo. 

7. L’Autorité en charge du contrôle externe est le Délégué Départemental des Marchés Publics/LEKIE. 
8. Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission a été 

acceptée. 

9. Les « Travaux » désignent les travaux de construction d‟undalot sur la rivière Bikogo à Mebomo, 

dans la Commune d‟Elig-Mfomo, , dans le Département de la Lekié, Région du Centre ;  

10. Le « Chantier » désigne le terrain et les autres emplacements sur, sous, dans, ou à travers lesquels 

les travaux conçus par le maître d‟œuvre doivent être exécutés et tous les autres terrains et 

emplacements fournis par le Maître d‟Ouvrage en tant que lieux de travail où à toutes fins et 

spécifiquement désignés dans la Lettre Commandecomme faisant partie intégrante du chantier 

11. Le mot « Approuvé » signifie approuvé par écrit et comprend la confirmation écrite subséquente 

d‟une approbation verbale antérieure. 

Nantissement 

1. - L‟autorité chargée de l‟ordonnancement est : le Maire de la Commune d’Elig-Mfomo ; 

2. Ŕ L'Autorités chargée de la liquidation de la dépense est le Maire de la commune d’Elig-Mfomo. 

5- ŔL‟organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur municipal de la Commune d‟Elig-

Mfomo ;  

6- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l‟exécution de la présente Lettre 

Commande sont le Maire de la Commune d’Elig-Mfomo etle Délégué Départemental 

del’agriculture de la Lekié.  

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables 

4.1- La langue utilisée est le français ou l‟anglais. 
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4.2- L‟entrepreneur s‟engage à observer les lois, les règlements, ordonnances en vigueur en République du 

Cameroun, et aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la Lettre Commande. 

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date 

de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature de la Lettre commande, les 

coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque 

partie. 

Article 5 : Pièces constitutives du contrat 

Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre Commande sont par ordre de priorité : 

 Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) applicables aux prestations faisant l‟objet de 

la Lettre Commande ; 

 Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 

 Le Détail Quantitatif et Estimatif ;   

 L‟Offre de l‟entrepreneur dans toutes ses parties non contraires aux dispositions de la présente Lettre 

Commande ; 

 Le Cahier des Clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux mis en 

vigueur par arrêté N°033 du 13 Février 2007. 

Article 6 : textes généraux  

La présente Lettre Commande est soumise aux textes généraux ci-après : 

1. La loi de finances de la République du Cameroun pour l‟exercice 2025 ; 

2. La loi n° 001 du 16 avril 2001 portant code minier, et mise en application par le Décret n° 

2002/048/PM du 26 mars 2002 ; 

3. La loi n°2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l‟organisation et les modalités de l‟exercice de la profession 

d‟Ingénieur de Génie Civil ; 

4. La loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l'environnement ; 

5. La loi N°96/07 du 8 Avril 1996 portant protection du patrimoine routier national ; 

6. La loi n°92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ; 

7. Le décret   n°   2012 / 076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret 

n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l‟Agence de 

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ; 

8. Le décret   n°   2012 / 075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics 

9. Le   décret   n°   2018   /   366   du   20   Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ; 

10. Le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d‟application du régime fiscal et 

douanier des Marchés Publics ; 

11. L‟arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses 

Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ; 

12. L‟arrêté n° 112/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et 

des frais d‟achat des dossiers d‟appel d‟offres ; 

13. La circulaire n° 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, 

l‟exécution et le contrôle des marchés publics ; 

14. La circulaire portant instructions relatives à l‟exécution, au suivi et au contrôle de l‟exécution du 

budget de l‟Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales 

Décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l‟exercice 2025 ; 

15. Les   normes techniques en vigueur au Cameroun. 
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Article 7 : Communication  

7.1- Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présenteLettre Commande 

devront être faites aux adresses suivantes : 

a) Dans le cas où l‟entrepreneur est le destinataire Madame ou Monsieur le Chef de l‟Entreprise Tel : 

________, BP : 

Passé le délai de quinze (15) jours fixé à l‟article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service 

son domicile, les correspondances seront valablement adressées au Maitre d‟Ouvrage 

b) Dans le cas où l‟Autorité Contractante en est le destinataire : Monsieur le Maire de la Commune d‟Elig-

Mfomo avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de Service et à l‟ingénieur du marché. 

 7.2- L‟entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances à l‟ingénieur du marché avec 

copie au Chef de Service du marché. 

Article 8 : Ordre de service   

8.1- Dès notification du marché, l‟Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître 

d‟Ouvrageet notifiépar le chef service du contrat dans un délai de quinze (15) jours calendaires au 

prestataire avec une copie transmise à l‟organisme chargé de la régulation des marchés publics et à la 

Délégation départementale des Marchés Publics de la Lekié dans un délai de sept (07) jours calendaires à 

compter de sa date de notification.  

8.2- Les Ordres de Service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par le 

Maître d‟Ouvrage et notifié par le Chef de Service du contrat avec copie à l‟ingénieur. 

8.3- les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence 

financière seront directement signés par le Chef de Service du marché et notifié par l‟Ingénieur du marché. 

8.4- Les Ordres de Service valant mise en demeure sont signés par le Maître d‟ouvrage et notifié par le Chef 

de Service du marché.                                  

8.5- L‟entrepreneur dispose d‟un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service 

reçu. Le fait d‟émettre des réserves ne dispense pas l‟entreprise d‟exécuter les ordres de service reçus. 

8.6- Les Ordres de Service valant suspension et reprise des travaux pour causes d‟intempéries et autres causes 

majeurs sont signés par le Maître d'Ouvrage et notifié par le chef service du contrat.   

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles 

Sans objet. 

Article 10 : Personnel de l’entrepreneur 

10.1- Toute modification même partielle apportée aux propositions de l‟offre technique n‟interviendra 

qu‟après agrément écrit du chef de service. En cas de modification, l‟entrepreneur se fera remplacer par 

un personnel de compétence (qualification et expérience) au moins égale. 

10.2- En tout état de cause, les listes du personnel d‟encadrement à mettre en place seront soumises à l‟avis 

de l‟ingénieur du marché, dans les sept (07) jours qui suivent la notification de l‟ordre de service de 

commencer les travaux. L‟Ingénieur du marché disposera de huit jours (8) pour notifier par écrit son 

avis avec copie au Chef de service du marché. Passé ce délai, les listes seront considérées comme 

approuvées. 

10.3- Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d‟encadrement de l‟offre 

technique avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l‟article 

45 ci-dessous ou d‟application de pénalités. 

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES 

Article 11 : garantie et cautions   

11.1. Le cautionnement définitif est fixé à 5% du montant TTC initial du marché, augmenté le cas 
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échéant, du montant des avenants. Il est établi souslaformestipulée dans le RPAO, 

conformément au modèle fournidansleDossierd‟Appeld‟Offres. 

11.2. La retenue de garantie est prélevée ou le cautionnement de bonne exécution constitué, lorsque le 

marché est  assorti  d‟une période de garantie ou d‟entretien, et  ne peut être 

supérieure à dix pour cent (10%) du montant initial  du marché, augmenté le cas 

échéant,  du montant des avenants.  

11.3. Le cautionnement définitif doit être constitué dans les vingt (20) jours calendaires qui suivent la 

notification du marché et, en tout cas, avant le premier paiement. 

11.4. La durée de validité du cautionnement définitif doit couvrir les délais d‟exécution des prestations 

jusqu‟à leur réception provisoire. La durée de validité de la retenue de garantie doit couvrir la 

période de garantie ou d‟entretien indiquée dans le marché, jusqu‟à la réception définitive. 

11.5.  le cautionnement peut être remplacé par la garantie d‟une caution d‟un établissement 

bancaire agréé, conformément aux texte en vigueur, et émise au profit du Maître 

d‟Ouvrage ou une caution personnelle et solidaire. 

11.6. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux  ainsi que les 

organisations de la société civile peuvent produire,àlaplaceducautionnement, soit un chèque 

certifié, soit un chèque de banque, soitune hypothèque  légale,  soit  une  caution  d‟un établissement 

bancaire ou d‟un organisme financier  agréé conformémentauxtextesenvigueur. 

11.7. Le cautionnement définitif est restitué consécutivement à une mainlevée délivrée par le Maître 

d‟Ouvrage à compter de la réception provisoire des travaux. 

 La retenue de garantie est libérée ou le cautionnement de bonne exécution restitué consécutivement 

à une mainlevée par le Maître d‟Ouvrage à compter de la réception définitive des travaux, des 

fournitures ou des services, intervenue après l‟expiration du délai de garantie. 

11.8 A l‟expiration d‟un délai de trente (30) jours calendaires, l‟organisme compétent est tenu de 

restituer les cautionnements ou de libérer la retenue de garantie sur simple demande du 

cocontractant de l‟Administration. 

11.9.L‟absencedeproductionducautionnement définitifdanslesdélaisprescritsestsusceptible dedonner 

lieuàlarésiliationdmarchédans lesconditionsprévuesdansleCCAG. 

Article 12 : Montant de la Lettre Commande 

Le montant global du présent marché tel qu‟il ressort du devis estimatif ci-joint est de :…………..… 

soit …………………….. TTC,  soit : 

 Montant HTVA : _________________ (_____________) Francs CFA ; 

 Montant de la TVA : _________________ (_____________) Francs CFA ; 

 Montant de l‟IR : _________________ (_____________) Francs CFA ; 

 Montant Net à mandater : _________________ (_____________) Francs CFA. 

 

Article 13 : Lieu et mode de paiement 

L‟entrepreneur présentera dans les quinze jours suivant la fin de chaque mois calendaire, un 

décompte mensuel, suivant l‟avancement des travaux et ceci par lot entièrement exécuté. Le Maître 

d‟Ouvrage se libérera des sommes dues au titre de l‟exécution du présent marché par virement bancaire 

effectué sur le compte N° ….……….…                   ouvert par l‟entrepreneur auprès de la banque 

…………………………………………………. 

Article 14 : Variation des prix (CCAG article 20) 

Les prix sont fermes. 

 

Article 15 : Formule d’actualisation des prix (CCAG article 21) 

Sans objet 
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Article 16 : Formule d’actualisation des prix (CCAG article 21) 

Sans objet 

Article 17 : Travaux en régie (CCAG article 22 complété) 

Sans objet 

Article 18 : Valorisation des travaux.  

Cette Lettre Commande est à prix unitaires et forfaitaires. 

 

Article 19 : Valorisation des approvisionnements.  

Sans objet. 

Article 20 : Avances  

a) Demande de l’avance de démarrage 

Sur simple demande de l‟attributaire, une avance de démarrage d‟un montant au plus égal à 20% 

du montant TTC de la Lettre Commande lui est accordée par le Maître d‟Ouvrage. Cette avance devra 

être garantie à 100% par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme 

financier agréé de premier rang, conformément aux textes en vigueur. La rédaction de la caution sera 

conforme au modèle joint en annexe.  

b) Remboursement de l’Avance de démarrage  

Le remboursement de l‟avance de démarrage sera effectué sur déduction sur les sommes dues au 

titulaire pendant l‟exécution du marché et suivant les modalités définies dans ledit marché. Il 

commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché, exprimé en prix de base, 

atteint ou dépasse quarante pour cent (40%) du montant initial du marché, ou de la tranche et s‟achève 

lorsque ce taux atteint quatre-vingt pour cent (80%). Si le marché ne donne pas lieu à versement 

d‟acomptes et fait l‟objet d‟un seul règlement, l‟avance de démarrage est déduite en une seule fois du 

règlement unique. 

c) Main levée sur la caution 

Au fur et à mesure du remboursement des avances, Le Maître d‟Ouvrage donnera la mainlevée 

de la part de la garantie bancaire à première demande de bonne exécution correspondante si 

l‟attributaire en fait la demande. 

Article 21 : Règlement des travaux   
Tout paiement d‟acompte est subordonné à l‟exécution des prestations prévues dans le marché, et 

réceptionnés dans les conditions des articles 157 et 158 du code des marchés publics, sous réserve de la 

preuve de leur paiement par le co-contractant de l‟Administration, lorsque ces prestations ont été exécutées 

par des sous-traitants. 

- Constatation des travaux exécutés : 
A la fin de chaque mois, l‟attributaire et l‟Ingénieur du marché établissent un attachement contradictoire 

qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du Bordereau des Prix au cours du 

mois et pouvant donner droit au paiement. 

- Décompte mensuel 
- Au plus tard le 5 (cinq) du mois suivant le mois des prestations, l‟attributaire remettra en sept (07) 

exemplaires à l‟Ingénieur du marché, (03) trois projets de décompte provisoire mensuel. 

- Monnaie de paiement 

La monnaie de soumission et de paiement est le Franc CFA. 

Article 22 : Intérêts moratoires  

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l‟article 

167 du Décret N° 2018/366 du 20juin 2018 portant code des marchés publics. 

Article 23 : Pénalités 
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23.1 Ŕ Pénalités de retard 

Si l‟entrepreneur n‟est pas en mesure de respecter le délai de réalisation, même si une réalisation 

partielle a été effectuée dans un délai d‟exécution, il se verra appliquer les pénalités suivantes : 

- 1/2000è du montant du marché par jour calendaire de retard du 1
er

 au 30è jour de retard. 

- 1/1000è du montant total du marché par jour calendaire au-delà du 30è jour de retard. 

Les pénalités sont limitées à dix pour cent (10%) du montant total du marché. En tout état de 

cause, si les pénalités excèdent le plafond ainsi fixé, le marché pourra être résilié aux torts exclusifs de 

l‟Entrepreneur.  

23.2 Ŕ Pénalité spécifiques 

Si l‟entrepreneur n‟est pas en mesure de respecter le délai de fourniture des documents 

contractuels à savoir : 

 Les Assurances ; 

 Le cautionnement définitif ; 

 Le Projet d’Exécution ; 

 La Plaque de signalisation du chantier, 
Il se verra appliquer une pénalité de Dix mille (10 000) F CFA par jour. 

Article 24 : règlement en cas de groupement d’entreprises  

En cas de groupement, les paiements seront effectués dans le compte bancaire du mandataire 

principal. 

Article 25 : Décompte final  

- Décompte de fin de travaux 

Après achèvement des travaux dans un délai maximum de 15 (quinze) jours après la date de 

réception, l‟attributaire établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des 

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre 

du fait de l‟exécution de la Lettre Commande . 

Le projet de décompte final est présenté par l‟attributaire à la vérification et à l‟approbation de 

l‟Ingénieur du marché. 

Ce projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par l‟Ingénieur du marché devient 

décompte final. Il sert à l‟établissement de l‟acompte pour solde de la Lettre Commande , établi dans les 

mêmes conditions que celles définies ci-dessus pour l‟établissement des décomptes mensuels. 

Article 26 : Décompte général et définitif  

A la fin de la période de garantie relative aux ouvrages qui donne lieu à la réception définitive 

des travaux, l‟Ingénieur du marché dresse le décompte général et définitif du marché qu‟il fait signer 

contradictoirement par l‟attributaire et le Maître d‟Ouvrage, ce décompte dont le modèle comprend : 

- le décompte final  

- l‟acompte pour solde  

- la récapitulation des acomptes mensuels  

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l‟attributaire, lie définitivement 

les parties et met fin à la Lettre Commande , sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires. 

- Paiement des prestations:  

Le règlement de la présente dépense sera effectué par le Gestionnaire des crédits après 

transmission des décomptes établis par l‟Ingénieur du marché, signé par le Maître d‟Ouvrage d‟un 

décompte établi par les Cocontractants en sept (07) exemplaires dont l‟original est timbré.  

Chaque dossier de paiement devra obligatoirement être composé des pièces suivantes : 

 Les sept exemplaires du décompte cité supra ; 

 Les sept exemplaires des Attachements signés ; 
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 Le Procès-Verbal de réception signé de tous les membres de la Commission de réception ; 

 Le Rapport d‟Exécution des travaux signé de l‟Ingénieur du marché; 

 La mainlevée de la retenue de garantie signée de l‟autorité contractante en cas de réception 

définitive des travaux ; 

 Une copie légalisée datant de moins de trois  mois par les administrations compétentes, des pièces 

composant le dossier fiscal notamment : 

> le Titre de Patente ; 

> le Certificat d‟Imposition ; 

> l‟Attestation de Non Redevance Fiscale ; 

> l‟Attestation de Localisation ; 

> le Plan de Localisation ; 

> l‟Attestation de Non Faillite ; 

> l‟Attestation de Domiciliation Bancaire ; 

> l‟Attestation pour Soumission CNPS ; 

> Attestation de non-exclusion par l‟ARMP. 

Article 27 : Régime fiscal et douanier  

Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime 

fiscal des Marchés publics. La fiscalité applicable à la présente lettre Commande comporte notamment : 

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l‟IR qui constitue 

un précompte sur l‟impôt des sociétés. 

- des droits d‟enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts 

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la Lettre Commande 

- des droits et taxes d‟entrée sur le territoire camerounais (droits de douane, TVA, taxes 

informatiques) 

- des droits et taxes communaux 

- des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d‟eau. 

Ces éléments  doivent être intégrés dans les charges que l‟entreprise impute sur ses coûts 

d‟intervention et constituer l‟un des éléments des sous détails des prix hors taxes. 

Le prix TTC s‟entend TVA incluse. 

Article 28 : Timbres et enregistrement de la Lettre Commande  

Sept (7) exemplaires originaux de la présente Lettre Commande seront enregistrés et timbrés 

par les soins et aux frais de l‟entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX 

Article 29 : Consistance des travaux 

Les travaux comprennent notamment : 

- LOT 100 : INSTALLATION DU CHANTIER, 

- LOT 200 : TERRASSEMENTS ET ASSAINISSEMENT, 

- LOT 300 : SIGNALISATION, 

Article 30 : Obligations du Maitre d’Ouvrage 

30.1 Le maitre d‟Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l‟exécution de 

sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l‟accès au site du projet.  
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30.2  le maitre d‟Ouvrage assure au prestataire, protection contre les menaces, outrage, violences, voies 

de fait, injures, ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l‟occasion de l‟exercice 

de sa mission. 

Article 31 : Délai d’exécution de la Lettre Commande 

L‟ensemble des travaux objet de la présente Lettre Commande devront être terminés dans un délai 

de Quatre-vingt-dix (90) mois à compter de la date de notification de l‟ordre de service de commencer les 

travaux. 

Ce délai comprend la période d‟installation de l‟entrepreneur, le temps nécessaire aux études qu‟il 

aura à effectuer, le délai que se réserve l‟Administration pour vérifier le projet d‟exécution de 

l‟entrepreneur, la durée d‟approvisionnement quelle qu‟en soit l‟origine, le temps nécessaire à l‟exécution 

des clauses techniques particulières ainsi que les périodes de pluies. 

Si, par suite des circonstances quelconques raisonnablement fondées, l‟entrepreneur présentait une 

demande de prolongation de délai, cette demande serait examinée par l‟Administration. 

Article 32 : Rôle et responsabilité de l’entrepreneur 

L‟entrepreneur est responsable vis-à-vis de L‟Administration, de l‟organisation et de la conduite 

du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge lui incombe, du personnel employé 

par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des travaux. 

Les travaux seront exécutés conformément aux plans de spécifications techniques selon les 

règles de l‟art conformément aux techniques et pratiques en usage. 

A cet effet, l‟entrepreneur devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens 

nécessaires et engager tout le personnel spécialisé. 

L‟entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant 

l‟exécution des travaux. 

L‟entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d‟avancement des travaux et le 

communiquer régulièrement à L‟Ingénieur du Marché 

L‟entrepreneur sera par ailleurs tenu de signer tous les rapports journaliers établis par son 

représentant sur le chantier. 

L‟entrepreneur devra présenter au représentant de L‟Administration tous les responsables du 

chantier. 

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site  

L‟exemplaire reproductible des plans figurant dans le DAO sera transmis par le Chef de Service 

du marché. 

Le Maitre d‟Ouvrage met le site des travaux et les voies d‟accès à la disposition de 

l‟Entrepreneur en temps utile et fur et à mesure de l‟avancement des travaux. 

Article 34: Assurance des ouvrages et responsabilité civiles  

Avant tout commencement de l‟exécution (et sans autant diminuer ses obligations), 

l‟entrepreneur devra contracter une assurance globale de chantier. 

Cette assurance à établir au bénéfice de l‟Administration et de l‟entrepreneur aura pour but de 

couvrir les risques afférents : 

         - Aux dommages matériels pouvant être causés aux constructions du fait de l‟effondrement     

partiels ou total des ouvrages en construction ; 

         - Aux désordres causés, le cas échéant, aux constructions et ouvrages voisins ; 
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L‟entrepreneur est tenu de fournir à l‟Administration une copie de la police d‟assurance 

contractée pour le chantier et une attestation précisant que l‟entrepreneur et le Maître d‟ouvrage sont 

effectivement couverts pour les risques énumérés ci-dessus. 

Le règlement du premier décompte des travaux sera subordonné à la production des pièces 

justificatives de l‟assurance globale du chantier. 

Article 35: Pièces à fournir par l’entrepreneur  

35.1- Programme des travaux, plan d’assurance qualité et autres à préciser 

a) Dans un délai maximum de trente jours à compter de la date de notification de l‟ordre de service de 

commencer les travaux, l‟entrepreneur  soumettra à l‟ingénieur du marché, le programme d‟exécution 

des travaux en cinq exemplaires. Ce programme d‟exécution des travaux, son calendrier 

d‟approvisionnement, son projet de plan d‟assurance qualité (PAQ) et son plan de gestion 

environnemental. 

Ce programme sera exclusivement  présenté selon les modèles fournis. 

Deux exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur 

réception avec : 

- soit la mention « BON POUR EXECUTION » 

- soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet. 

L‟entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau. Le Chef de Service 

ou l‟ingénieur du marché disposera alors d‟un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou 

faire d‟éventuelles remarques, dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le 

délai contractuel. 

L‟approbation donnée par le Chef service du marché ou l‟ingénieur n‟atténuera en rien la 

responsabilité  de l‟entrepreneur. Cependant, les travaux exécutés avant l‟approbation du programme ne 

seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. 

L‟entrepreneur  tiendra  constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra 

compte de l‟avancement des travaux, des modifications importantes apportées au programme 

contractuel qu‟après avoir reçu l‟accord de l‟ingénieur du marché. 

b) Le plan de gestion environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des 

liquides et des sites techniques et de base vie, les conditions d‟emprunt de sites d‟extraction et 

les conditions de remise en état des sites de travaux et d‟installation. 

c) L‟entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu‟il compte utiliser 

ainsi que les effectifs du personnel qu‟il compte employer. 

d) L‟agrément donné par le chef de service ou l‟ingénieur du marché ne diminue en rien la 

responsabilité de l‟entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en 

œuvre pourrait avoir tant à l‟égard des tiers qu‟à l‟égard du respect des clauses du marché. 

34.2- Projet d’exécution 

a) le dossier des plans d‟exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les 

parties de l‟ouvrage devra être soumis par l‟entrepreneur au visa du chef de service ou de 

l‟ingénieur du marché, un mois au moins avant la date prévue pour le début de réalisation de 

la partie de l‟ouvrage correspondante. 

b) le chef de service ou le Maître d‟œuvre disposera d‟un délai de quinze jours pour les 

examiner et faire connaître ses observations. L‟entrepreneur disposera alors d‟un délai de huit 

jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations. 

Article 36: Organisation et sécurité du chantier, protection de l’environnement  
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35.1- Les panneaux placés au chantier  devront être mis en place dans un délai  d‟un mois après la 

notification de l‟ordre de service de démarrer les travaux. 

35.2- L‟attributaire aura la charge de fournir et d‟entretenir à ses frais tous dispositifs d‟éclairage, de 

protection, de clôture et de gardiennage qui s‟avèreront nécessaires à la bonne exécution des 

travaux ou qui seront exigés par le Maître d‟Œuvre ou l‟Ingénieur du marché.   

35.3- L‟attributaire sera tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l‟environnement en 

vigueur dans la République du Cameroun  et notamment la loi cadre n° 096/12 du 05 août 1996 

sur la gestion de l‟environnement. 

Il devra notamment se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière. 

Article 37 : Implantation de l’ouvrage  

Le Maître d‟œuvre ou l‟ingénieur du marché notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant 

la date de notification de l‟ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du 

projet. 

Article 38 : Sous-traitance  

Le présent marché prévoit la possibilité pour l‟attributaire de faire exécuter une partie des 

travaux par un ou des sous-traitants. 

L‟attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l‟accord préalable du Maître 

d‟Ouvrage et de l‟autorité contractante. Cette autorisation n‟affranchit pas l‟attributaire, d‟aucune de 

ses obligations contractuelles. 

L‟attributaire doit s‟assurer que le sous-traitant est en règle avec l‟Administration 

Camerounaise. Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions que l‟attributaire.  

Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché 

Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le 

titulaire du marché. Ils exécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l‟attributaire 

En tout état de cause, l‟attributaire restera vis-à-vis du Maître d‟Ouvrage et de l‟autorité 

contractante, seul responsable de l‟exécution du contrôle conformément aux obligations contractuelles. 

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais  

38.1- En cas de nécessité, les essais géotechniques seront réalisés par l‟Entrepreneur dans le 

laboratoire de chantier ou à défaut par un laboratoire agréé. 

38.2- L‟Ingénieur dispose d‟un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire 

de l‟entrepreneur, dès réception de la demande. 

Article 40 : Journal de chantier  

39.1- Un journal de chantier sera tenu par l‟attributaire et mis à la disposition du Maître 

d‟Œuvre ou l‟ingénieur du marché et de ses représentants. C‟est un document 

contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être 

enlevée ; les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation. 

Y seront consignés chaque jour : 

 Les opérations administratives relatives à l‟exécution et au règlement du marché (notifications, 

résultats d‟essais, attachements), 

 Les conditions atmosphériques, 

 Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes, 

 Les incidents ou détails de toute nature représentant quelques intérêts du point de vue de la tenue 

ultérieure des installations ou de la durée réelle des travaux. 

 Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employé 

 L‟avancement des travaux  

 Les prescriptions imposées 
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 Les quantités détaillées des travaux  

 Les travaux réalisés par les sous-traitants  

 Les non conformités 

 Les visites officielles  

L‟Entrepreneur pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à 

une réclamation de sa part. 

39.2- Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d‟Œuvre ou l‟ingénieur du marché et le 

responsable des travaux à chaque visite de chantier, et visé systématiquement lors des réunions de 

chantiers. Pour toute réclamation éventuelle de l‟attributaire, il ne pourra être fait état que des 

évènements ou documents mentionnés en temps utiles au journal de chantier. Tout refus de 

présentation, ou tentative de destruction partielle ou totale, ou de falsification de ce journal pourra 

donner lieu à des sanctions. En tout état de cause l‟attributaire ne peut se prévaloir de 

l‟impossibilité de recourir à la consultation du journal de chantier.   

Article 41 : Utilisation des explosifs (Sans objet) 

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION 

Article 42 : Réception provisoire  

Avant la réception provisoire, l‟attributaire demandera par écrit au Maître d‟Œuvre ou à 

l‟ingénieur du marché l‟organisation d‟une visite technique préalable à la réception. 

Cette visite comportera entre autres opérations : 

 La reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés 

 Les épreuves éventuellement prévues par le CCTP 

 La constatation éventuelle de l‟inexécution des prestations prévues au marché 

 La constatation du repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux  

 Les constatations relatives à l‟achèvement des travaux  

 Les constatations des quantités des travaux effectivement réalisés 

Ces opérations font l‟objet d‟un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître 

d‟œuvre et l‟ingénieur du marché et contresigné par l‟attributaire. 

Au terme de cette visite de pré réception, le Maître d‟Œuvre et l‟ingénieur du marché spécifient 

éventuellement les réserves à lever et les travaux correspondant à effectuer avant la date de réception 

provisoire qu‟il fixera en accord avec l‟attributaire. 

La réception provisoire sera effectuée, à la suite de la visite technique préalable, par une 

commission composée de :  

- Président : le Maitre d‟Ouvrage ou son représentant ; 

- Rapporteur : l‟Ingénieur du Marché ou son représentant ; 

- Membres :   

 Le Chef Service du marché ; 

 Le DD-MINDDEVEL-Lekié ou son représentant 

 Le Prestataire de service 

 Le comptable-matières de la Mairie d‟Elig-Mfomo 

 Le co-contractant 

Le Délégué Départementale des Marchés Publics de la Lekié ou son représentant assiste à la 

réception provisoire à titre d’observateur. 

L‟entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins 10 jours avant la date de la 

réception par le Maître d‟Ouvrage ; il est tenu d‟assister (ou de se faire représenter). Son absence 

équivaut à l‟acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception. 

Le Président de la Commission de réception une fois saisi par l‟attributaire, convoque les membres 

de la Commission aux fins de procéder à la réception.  



5 
 

La commission après visite du chantier examine le rapport ou le procès-verbal des opérations 

préalables et procède à la réception provisoire des travaux s‟il y a lieu.  

Celle-ci fera l‟objet du procès-verbal de réception signé séance tenante par tous les membres de la 

commission. Ce procès-verbal de réception technique provisoire marquera la date d‟achèvement des 

travaux.  

La commission, après visite du chantier, examine le procès-verbal de réception provisoire qui 

est signé sur le champ par tous les membres de la commission. 

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d‟achèvement des travaux. 

 Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins 

des membres dont le président. 

 Le Président, les membres et le rapporteur perçoivent à l‟occasion de la réception, dans le cas 

échéant une indemnité fixée par une décision du Maître d‟Ouvrage et qui est supportée par son Budget. 

Article 43 : Documents à fournir après exécution  
L‟entrepreneur est tenu à fournir les pièces suivantes :  

- une Caution de garantie égale à 10% de la Lettre Commandeou produire le décompte 

provisoire ayant une retenue de garantie d’un montant égal à 10% du Montant TTC de la Lettre 

Commande ; 

- le Procès-verbal de pré réception technique des travaux. 

 

Article 44 : Délai de garantie  

Le délai de garantie est fixé pour tous les travaux compris dans la présente Lettre Commande à 

un (01) an à compter de la date de réception provisoire. Ce délai sera prolongé jusqu‟à ce que les 

travaux aient été mis en état de réception définitive. L‟Entrepreneur devra assurer la charge de toutes 

les réparations ou réfections quelles qu‟elles soient jusqu‟au moment de cette opération. 

Article 45: Réception définitive  

44.1- La réception définitive s‟effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de 

l‟expiration du délai de garantie. 

44.2- La procédure et la commission de réception sont les mêmes que celles de la réception provisoire. 

Toutefois, Le Délégué Départementale des marchés publics de la Lekié  ou son représentant est 

membre à part entière. 

 

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 46 : Résiliation de la Lettre Commande 

 Lorsque le cocontractant de l‟Administration ne se conforme aux stipulations de la Lettre 

Commande ou aux ordres de services s‟y rapportant, suivant le cas, le Maître d‟Ouvrage ou le Maître 

d‟ouvrage Délégué le met en demeure de s‟exécuter dans un délai déterminé. 

 Ce délai ne peut être inférieur à vingt et un (21) jours calendaires, sauf dérogation spéciale prévue 

dans le cahier des clauses administratives particulières.  

 Faute pour le prestataire de s‟exécuter, le Maître d‟Ouvrage peut : 

- prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit prestataire ; 

- ou prononcer la résiliation du marché, aux torts, frais et risques dudit prestataire. 

Les modalités de résiliation du marché, ainsi que les effets de celle-ci sont dans le Cahier des Clauses 

Administratives Générales, sous réserve des dispositions des articles 185, 186, et 187 du Décret N° 

2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics, et également suivant les défaillances ci-

dessous dûment constatées et notifiées à l‟entreprise: 
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 Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l‟exécution d‟un ordre de service ou Arrêt 

injustifié des travaux de plus de (7) sept jours ; 

 Retard dans les travaux entraînant des pénalités supérieures à 10% du montant du contrat ; 

 Refus de la reprise des travaux mal exécutés ; 

 Défaillance de l‟entrepreneur ; 

 Non-paiement persistant des prestations. 

 Dès notification d‟une telle décision de résiliation, l‟entrepreneur prendra toutes les dispositions 

pour arrêter toute prestation en cours. 

Article 47: Cas de force majeure 

46.1 Les cas de force majeure s‟étendent  aux effets des catastrophes naturelles ou tout autre 

événement extérieur que l‟attributaire ne pouvait raisonnablement ni prévoir, ni éviter et 

dont les circonstances rendent l‟exécution des travaux impossibles et pas seulement plus 

onéreuse. 

En cas de force majeure, l‟attributaire ne verra sa responsabilité dégagée que s‟il  a averti par 

écrit le Maître d‟Œuvre ou l‟ingénieur du marché de son intention d‟évoquer cette force majeure et ce 

avant la fin du 20
ème

  jour qui suit l‟événement. 

Il appartient au Maître d‟Œuvre ou à l‟ingénieur du marché d‟apprécier le caractère de force 

majeure et les preuves fournies par l‟attributaire.  

46.2- dans le cas où l‟entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà 

desquels aucune réclamation ne serait admise sont : 

* pluie : 200  millimètres en 24 heures 

* vent : 40 mètres par seconde 

* crue : la crue de fréquence décennale  

Article 48 : Différends et litiges  

Lorsqu‟aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté  devant la 

juridiction camerounaise compétente. 

Article 49 : Edition et diffusion de la présente Lettre Commande 

Vingt (20) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de 

l‟entrepreneur et fournis au Maître d‟Ouvrage. 

Article 50 : Entrée en vigueur de la Lettre Commande 

La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu‟après sa signature par le Maître 

d‟Ouvrage (Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo). Elle entrera en vigueur dès sa notification à 

l‟Entrepreneur. 

Article 51 : Informations à afficher 

L‟attributaire s‟engage à sceller solidement (ciment) une plaque informative à 1.60 mètre du sol  

(Panneau de chantier) 
- Matériau : bois 

- Couverture : couche de peinture à huile .Les inscriptions en noir sur fond blanc 

- Dimensions : Longueur : 200 cm (deux mètres) 

    .hauteur : 25 cm (vingt-cinq centimètres) 

    Epaisseur : 5 mm (cinq millimètres) ; 2,5 cm (deux centimètres et demi) 

Texte : Travaux construction d‟un dalot sur la rivière Bikogo à Mebomo dans la Commune d‟Elig-

Mfomo, Département de la Lekié, Région du Centre. 

- Maitre d’Ouvrage : Le Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo ; 

- Chefs de Service du Marché : Le Chef Service Technique de la Commune d‟Elig-Mfomo ; 
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- Ingénieur du marché : Le Délégation Départementale des Travaux Publics de la Lekié ; 

- Entreprise : ____________ 

- Durée des travaux : Cent vingt (120) mois 

- BIP 2025:MINDDEVEL. 
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 (CCTP) 
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ARTICLE B 100 Ŕ GENERALITES 

 

ARTICLE B 101 Ŕ OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES  TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables 

aux matériels et matériaux incorporés dans les travaux et le mode d'exécution de construction de deux 

dalots  

 

ARTICLE B 102 - ABREVIATIONS  

 

Les abréviations employées dans le présent Cahier des Prescriptions Techniques ont les significations 

suivantes : 

 

- C.P.S ou ; 

- C.C.A.G : 

Cahier des Prescriptions Spéciales ou Cahier des Clauses Administratives 

Générales ; 

- C.P.T ou 

- C.C.T.P : 

Cahier des Prescriptions Techniques ou Cahier des Clauses Techniques  

Particulières ; 

- C.P.C : Cahier des Prescriptions Communes ; 

- A.S.T.M : American  Society  for Testing Materials; 

- A.A.S.H.O : American Association of States Highway Official; 

- O.P.N. : Optimum Proctor Normal; 

- O.P.M.  : Optimum Proctor Modifié;  

- C.B.R.  : Californian Bearing Ratio; 

- LABOGENIE : Laboratoire National de Génie Civil du Cameroun ; 

- L.C.P.C : Laboratoire Central des Ponts et Chaussées de France ; 

- C.E.B.T.P : Centre Expérimental du Bâtiment et des Travaux Publics, Manuel édition 

1980, Ministère Français de la Coopération ; 

- CDE : Camerounaise des Eaux ;  

- AES/SONEL : Société Nationale d‟électricité du Cameroun ;  

- C.U : Communauté Urbaine 

 

ARTICLE B103 Ŕ NORMES ET REGLEMENTS 

 

Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes 

françaises  en vigueur dans le domaine du BTP. 

 

D'autres normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après 

soumission à l'approbation de l'Ingénieur de Contrôle. 

 

Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d'essais, 

de marquage, de contrôle et de réception des matériaux et de fournitures, devront  répondre aux normes 

en vigueur au moment de la signature du Marché. 

 

Le Cocontractant est réputé connaître ces normes et en particulier les documents suivants : 

 

B103.1 Cahier des Clauses Techniques (C.C.T. ex-C.P.C)  

 

- Fascicule N° 1 : Dispositions générales et communes aux diverses natures de travaux 
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- Fascicule N° 2 : Terrassements généraux 

- Fascicule N° 3 : Fourniture de liants hydrauliques 

- Fascicule N° 4  (Titre 

1): 

Acier pour béton armé 

- Fascicule N°   7 : Reconnaissance des sols 

- Fascicule N° 23 : Granulats routiers 

- Fascicule N° 24 : Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l'entretien 

des chaussées 

- Fascicule N° 26 : Exécution des enduits superficiels 

- Fascicule N° 31 : Bordures et caniveaux en pierres naturelles ou en béton et dispositifs de 

retenue des bétons 

- Fascicule N° 32 : Construction de trottoirs. 

- Fascicule N° 35 : Travaux d'espaces verts, d'aires de sport et loisirs 

- Fascicule N° 50 : Travaux topographiques, plans à grande échelle 

- Fascicule N° 61 : 

   Titre 4    : 

    Titre 5   : 

 

Actions climatiques 

Conception et calculs des ponts et constructions métalliques 

- Fascicule N° 62  

(Titre 1 Ŕ Section 2) : 

Règles techniques de conception et de calculs des ouvrages et constructions 

en béton armé suivant la méthode des états limites 

- Fascicule N° 63 : Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, confection des mortiers 

- Fascicule N° 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrage de génie civil 

- Fascicule N° 65 : Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint 

- Fascicule N° 66 : Exécution des ponts et autres ossatures métalliques de technique analogues 

- Fascicule N° 67 : Etanchéité des ouvrages d'art 

- Fascicule N° 68 : 

               Titre 1   : 

 

Exécution des travaux de fondation d'ouvrages 

- Fascicule N° 70 : Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes 

- Fascicule N° 71 : Fourniture et pose de canalisations d'eau, accessoires et branchement 

 Le Cahier des Prescriptions Communes applicables à la réalisation d'un 

réseau d'éclairage public de Mars 1974. 

 Toutes les règles techniques éditées par l'UTE dans leur édition à jour pour 

les installations électriques. 

    

ARTICLE B104 Ŕ DESCRIPTIONS DES ETUDES  

 

Dans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, le Cocontractant délimitera 

l'emprise des travaux et entreprendra la délimitation des constructions à l'intérieur de ces emprises après 

accord ou selon les instructions du Maître d‟Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans et documents 

d'appel d'offres le projet d'exécution complet définissant l'adaptation des ouvrages aux conditions 

réelles d'exécution. 

 

Le projet d'exécution comprendra : 

- Le relevé global des dégradations ; 

- Le devis global ; 

- Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ; 

- La description des procédés et des méthodes d‟exécution des travaux envisagés avec les 

prévisions d‟emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;   

- Les résultats des essais géotechniques demandés accompagnés d‟une note sur les choix 

techniques qui en découlent ;  
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- Les plans d‟exécution des ouvrages et les notes de calcul;  

- Les plans d‟approvisionnement ; 

- La description des dispositions de maintien de la sécurité, de la circulation et de respect de 

l‟environnement; 

- Un planning graphique des travaux; 

- Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s‟il y a lieu) ; 

- Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter. 

 

ARTICLE B105 Ŕ DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes : 

 

a) Travaux préparatoires 

- Installation de chantier ;  

- Construction de locaux à usage de bureaux et laboratoires éventuellement ; 

- Projet d‟exécution. 

b) Travaux  préliminaires 

- Délimitation de l'emprise des travaux ; 

- Décapage et démolition de toutes natures sur l'emprise des voies à aménager ; 

- Nettoyage du terrain y compris enlèvement des décombres s‟il y a lieu ; 

- Les études géotechniques. 

 

c) Terrassements 

- La mise en œuvre des couches de fondation et de base ; 

- La mise en forme des plateformes avec fossés et exutoires éventuellement. 

 

d) Assainissement des eaux pluviales 

- Construction des caniveaux en BA avec dalette de couverture ;  

- Construction des fossés maçonnés ; 

- Construction des  caniveaux maçonnés ; 

- Construction de dalots ;  

- La mise en place des buses métalliques y compris têtes et regards. 

 

e) Les déplacements des réseaux des concessionnaires (ENEO, CAMTEL et CDE), le cas échéant  

 

ARTICLE B 200 Ŕ QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN ŒUVRE  

  

GENERALITES 
 

Les essais de contrôle et études d'exécution prescrits dans le présent CCTP seront à la charge du 

Cocontractant qui est tenu d‟en soumettre les résultats à l'approbation du Maître d‟Œuvre. Des 

échantillons des matériaux et équipements qui auront été retenus par le Maître d‟Œuvre seront 

conservés dans les locaux du maître d'œuvre sur le chantier. 

 

ARTICLE B201 Ŕ GRANULATS POUR MORTIERS ET BETONS 

  

Les granulats pour mortiers et bétons devront répondre aux prescriptions des normes françaises citées 

dans les fascicules 65 du C.C.T.G. (voir B103.1). Les granulats seront d'une qualité uniforme et sans 

excès de morceaux plats ou allongés, de  poussière ou d‟impuretés.  
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En outre, il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au plus égale à 25 mm. Cette 

grosseur maximale sera réduite à 15 mm dans les zones frottées. 

 

Toutefois dans les ouvrages massifs et sur accord expresse du Maître d‟œuvre la grosseur maximale 

pourra être portée à 40 mm. 

 

Le béton 0/25 sera constitué d'au moins trois classes de granulats, les courbes granulométriques étant 

prises dans les séries suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimètres : 2 Ŕ 4  - 6,3 Ŕ 10 

Ŕ 20 ou 3 Ŕ 5 Ŕ 8 Ŕ 12,5 Ŕ 15 Ŕ 25.  

 

Les sables seront de bonnes qualités, stables, propres et exemptes de poussière, de débris schisteux, 

argileux ou organiques. Ils ne devront pas contenir plus de 5 % d'éléments fins passant au tamis de 80 

microns. 

Aucun grain ne devra être de dimension supérieure à 6,3 mm. L'équivalent de sable sera 

obligatoirement supérieur à 70. 

  

Le stockage des granulats se fera de façon à ce que les différentes classes ne puissent se mélanger. La 

contamination par boue et poussière devra être évitée. Un bon drainage des stocks devra être assuré. 

  

La qualité et la granulométrie des granulats devront être soumises à l'agrément du Maître d‟Œuvre. Cet 

agrément ne sera acquis qu'après que les essais de résistance sur des éprouvettes de béton réalisées avec 

les granulats proposés  se seront révélés satisfaisants. 

 

ARTICLE B202-LIANTS HYDRAULIQUES 

 

Le ciment entrant dans la composition des bétons ordinaires ou armés et des mortiers sera de la classe  

CPA 325 ou CPJ 35.  L'utilisation de ciment d'aluminium ne sera pas autorisée de même que le 

mélange de ciment. 

 

Le ciment devra être emmagasiné dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les 

intempéries. Le radier des locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol 

pour éviter toute remontée d'humidité. Chaque approvisionnement devra être stocké séparément pour 

qu'il puisse être identifié et contrôlé facilement. 

 

Le ciment devra être utilisé dans l'ordre de livraison ou suivant les indications du Maître d‟Oeuvre. 

L'entassement du ciment en sacs se fera sur une hauteur maximale de 2 mètres. 

  

Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une consommation d'au moins un mois en 

période d'activité du chantier. Tout ciment présentant des traces d'humidité ou de prise sera 

obligatoirement évacué du chantier. 

 

ARTICLE B203 - ADJUVANTS 

 

L'emploi éventuel des adjuvants pour la confection des bétons sera soumis à l'approbation de l'ingénieur 

de contrôle. Les adjuvants devront être utilisés conformément aux prescriptions du fascicule 65 du 

C.C.T.G notamment en ce qui concerne le dosage maximal, les précautions à prendre et les contre-

indications. Les adjuvants au chlore sont interdits, les entraîneurs d'air devront être agréés par le Maître 

d‟Œuvre. 
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La mise en œuvre de l'adjuvant devra être telle que l'on soit garanti contre toute concentration 

anormale, à cet effet, le mélange de l'adjuvant et de l'eau de gâchage aura lieu dans le réservoir  ou dans 

un réservoir auxiliaire qui sera muni d'un dispositif autonome de brassage suffisamment puissant et en 

mouvement permanent. 

 

Les adjuvants éventuellement utilisés par le Cocontractant et approvisionnés par lui sur le chantier 

devront donner lieu à la présentation d'un certificat d'origine, indiquant la date limite au-delà de 

laquelle ces produits devront être mis au rebut. 

 

ARTICLE B204 Ŕ PRODUITS DE CURE 

  

Les produits de cure éventuellement utilisés pour les bétons seront soumis à l'accord préalable du 

Maître d‟Œuvre et seront conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G. 

 

ARTICLE B205 Ŕ COMPOSITION DES BETONS ET MORTIERS 

 

 B205.1 Bétons 

 

Les bétons utilisés pour la construction des ouvrages répondront aux spécifications suivantes : 

 

Désignation 

Dosage en 

ciment au 

m3 

Destination 

Résistance à 28 

jours 

- Compression 

- Traction mini 

Rapport E/C 

maximal 

Béton courant (B.C) 200 kg Béton de propreté  0,70 

Béton  de qualité 

1(BQ1) 
250 kg Béton de forme 

18 MPa 

1,8 MPa 
0,60 

Béton de qualité 2 

(BQ2) 
300 kg 

Pour les parties d'ouvrages 

non armés ou légèrement 

armés 

23 MPa 

2,05 MPa 

 

0,55 

 

Béton de qualité 3 

(BQ3) 

 

350 kg 

Pour ouvrages ou parties 

d'ouvrages en béton armé 

27 MPa 

2,32 

 

0,55 

 

La dose de ciment indiquée dans le tableau ne peut être diminuée même si les résistances des essais 

dépassent les valeurs prescrites. 

 

 a) Consistance  

 

La consistance des bétons de qualité BQ2 et BQ3 sera mesurée au cône AGTM, les affaissements 

seront inférieurs à 5cm. Le Cocontractant devra dans tous les cas, disposer du matériel nécessaire de 

sorte à assurer une vibration satisfaisante du béton. 

 

 b) Composition 

 

L'étude de la composition des bétons incombe au Cocontractant. 

 

Le Cocontractant devra présenter au Maître d‟Œuvre ses propositions et soumettre à son agrément la 
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composition granulométrique et les volumes d'eau à incorporer par mètre cube et cela en temps utile 

pour respecter le délai d'exécution contractuel. 

 

Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de la notification du 

marché pour présenter la composition des bétons. 

 

Le Maître d‟Œuvre formulera ses observations ou donnera son agrément dans un délai de sept (07) 

jours ouvrables à compter de la date de la réception des propositions du Cocontractant. 

 

Suite à l'approbation par le Maître d‟Œuvre des compositions de bétons proposées, le Cocontractant 

procédera à des essais de mélanges pour chaque qualité de béton indiquée. Les essais devront 

correspondre aux conditions de fabrication sur le chantier. 

 

Le Cocontractant n'appliquera que les mélanges approuvés par le Maître d‟œuvre. 

 

B205.2. Mortiers 

 

Selon leur destination, les mortiers  auront les compositions ci-après : 

 

M400 : 

 

Mortier à 400 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé à la réalisation 

des enduits des parements vus des ouvrages (dalette de couverture des regards, 

ouvrage en superstructure). 

 

M500 : 

 

Mortier à 500 kg de ciment par mètre cube de sable additionné de produit Sika N1 

suivant dosage prescrit par le fabricant et soumis à l'agrément du Maître d‟Œuvre. Ce 

mortier sera utilisé pour les enduits intérieurs étanchés des ouvrages. 

 

M600 : 

 

Mortier dosé à 600 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé pour tous les 

scellements (échelons de descente profilés métalliques, etc.) et pour le rejointoiement 

des perrés maçonnés 

 

Les mortiers seront fabriqués mécaniquement ou exceptionnellement, manuellement pour de très petites 

quantités. Les appareils de fabrication devront  assurer les mêmes garanties de dosage que pour les 

bétons. 

 

Tout mortier qui aurait commencé à faire prise ou qui serait desséché sera rejeté et ne devra pas être 

mélangé avec du mortier frais. 

 

B205.3 Contrôle des bétons 

 

Le Cocontractant a la responsabilité de procéder aux épreuves d'études et aux épreuves de convenances 

en temps utile pour respecter ses obligations contractuelles relatives aux délais d'exécution quels que 

soient les résultats desdites épreuves. 

 

Les éprouvettes seront réalisées dans des moules agréés. Le transport au laboratoire de contrôle des 

éprouvettes de contrôle de convenance et d'information sera effectué par les soins du Cocontractant. 

 

Le contrôle des bétons se fera suivant les prestations du tableau ci-après : 
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Classe des 

Bétons 

Nombre d'éprouvettes 

à prélever 
Compression 

Fréquence des 

essais Traction 

Consistance 

béton frais 

 

BQ2 

300 kg 

Par journée de 

bétonnage 

- cylindres 

2 essais 

à 7 jours 

2 essais 

à 7 jours 

1 par ½ journée 

de bétonnage 

 

6 prismes 

 

4 essais 

à 28 jours 

4 essais 

à 28 jours 

 

 

 

BQ3 

350 kg 

Par journée de 

bétonnage 

10 cylindres 

3 essais à 3 

jours 

2 essais à 7 

jours 

3 essais à 3 jours 

2 essais à 7 jours 

1 par ½ journée 

de bétonnage 

10 prismes (à la 

demande de l'Ingénieur) 

 

5 essais à 7 

jours 

 

5 essais à 28 jours 

 

 

Les ouvrages ou parties d'ouvrages, pour lesquelles les essais ainsi effectués feraient apparaître des 

résistances inférieures de 15 % aux résistances exigées, seront refusées. 

 

 

ARTICLE B207 Ŕ EAU DE COMPACTAGE ET DE GACHAGE 

 

La fourniture d‟eau incombe au Cocontractant. La proportion des matières en dissolution ou en 

suspension dans l'eau de compactage doit être suffisamment faible pour qu'elle ne soit pas la cause d'un 

amoindrissement des qualités des terrassements de la chaussée. 

 

L'eau utilisée tant pour le malaxage que pour le compactage devra avoir les propriétés physiques et 

chimique fixées par la norme définie dans les prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G.  Elle ne devra 

pas dépasser une température de 30 °C et ne devra pas contenir plus de 2 g de sel dissout par litre. 

 

Les eaux douteuses seront soumises à l'analyse chimique par les soins et aux frais du Cocontractant.  

 

ARTICLE B207 Ŕ ACIERS POUR ARMATURES DE BETON ARME 

 

Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants : 

 

Aciers à la haute adhérence Fe400 conforme aux normes citées dans le fascicule 4 au titre 1 du 

C.C.T.G. 

 

Limite d'élasticité minimum : 400 MPa 

 

Pour chaque approvisionnement d'aciers destinés aux travaux, le Cocontractant fournira des certificats 

indiquant les résultats d'essais subis par les matériaux. Si des résultats d'essais ne sont pas disponibles, 

le Maître d‟Œuvre  pourra refuser son utilisation. Les aciers seront solidement attachés en faisceaux. 

Sur les faisceaux devront être clairement marqués le fournisseur, la qualité, la date de livraison et la 

longueur, le diamètre et le nombre de barres.  

 

Les aciers pour bétons armés seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre 
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la rouille, l'huile et autre influences nuisibles. 

 

ARTICLE B208 Ŕ PROFILES ET ACIERS DIVERS 

 

Les profilés divers, tôles, plats, barres, tubes seront en acier doux laminé, de qualité soudable, non 

cassant, malléable, exempt de pailles, stries, gerçures, fissures. Les pièces devant recevoir un 

revêtement de protection de zinc seront galvanisées par trempage à chaud. Le poids de zinc ne sera pas 

inférieur à 200 grammes par mètre carré (simple face). Ils seront conformes aux prescriptions du 

fascicule 4, titre 3 du C.C.T.G. 

 

ARTICLE B209 Ŕ COFFRAGE 

 

Les coffrages seront constitués par les éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau 

équivalent. Ils seront soumis à l'agrément du Maître d‟Œuvre. 

Les coffrages de dalles, radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant des surfaces lisses et 

régulières. Ils seront conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G. 

ARTICLE B211 Ŕ FACONNAGE DES ARMATURES POUR BETON ARME 

 

Les conditions d'emploi des armatures devront être conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 1 

du C.C.T.G.    

 

L'article 21 du fascicule 65 du C.C.T. est complété comme suit : 

 

Lorsqu'il y a lieu de constituer une armature avec plusieurs barres, les joints sont répartis sur une 

certaine longueur de telle sorte que, dans une section, il y ait au moins 2/3 des barres continues étant 

admis que le recouvrement des armatures à adhérence améliorée sera conforme aux prescriptions des 

règles béton armé en vigueur. 

 

Immédiatement avant la mise en place, les aciers seront propres et sans rouille. Les armatures seront 

bien fixées de façon à ce qu‟il n'y ait pas de risques de déplacement pendant le coulage du béton. Sont 

interdits: 

- le pliage et le dépliage délibérés des armatures, 

- l'assemblage des armatures par soudure. 

 

ARTICLE B212 Ŕ MATERIAUX DE REMBLAI 

 

B212.1 Ŕ Indications générales 

 

Les matériaux utilisés en remblais devront avoir les caractéristiques suivantes : 

 

- Teneur en éléments végétaux inférieure à 1% ; 

- Granulométrie : pas d'éléments supérieurs à 100 mm ; 

- Indice de plasticité : inférieure ou égale à 40 ; 

- Portance : l'indice portant CBR immédiat (W naturelle) devra être supérieure ou égale à 10 pour 

compactage à 95 % de O.P.M. L‟indice portant  CBR est mesuré après 04 jours d‟imbibition ; 

- Gonflement  linéaire : inférieure à 3 %. 

 

Il incombe au Cocontractant de faire à ses frais toutes les études géotechniques sur les sols en place et 

sur les lieux d'emprunt  dont il aura recherché les sites. Les études géotechniques qui pourront être 
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mises à la disposition du Cocontractant par le maître d'œuvre ne sont données qu'à titre indicatif. 

 

En ce qui concerne les sols dont la teneur en eau, au moment de la mise en œuvre  est trop élevée pour 

permettre l'obtention de la compacité minimum admissible indiquée à l'article B328 du présent CCTP, 

le Cocontractant prendra toutes les dispositions utiles pour aérer et réduire la teneur en eau à une valeur 

voisine de l'optimum. 

 

En outre, dans les zones inondables, la base des remblais sera exécutée jusqu'à la hauteur des plus 

hautes eaux avec du sable ou avec tout autre matériau équivalent  afin d'accélérer la consolidation des 

sols en place et de constituer une couche drainante permettant la circulation des  eaux. Le matériau 

drainant ne devra pas contenir plus de 10 % d'éléments fins. Cette disposition n'est pas valable pour les 

remblais servant de digue pour lesquels les matériaux devront être soumis à l'approbation de l'Ingénieur 

de contrôle. 

 

 B212.2 Ŕ Matériaux  pour corps de remblais 

 

Les corps de remblais seront réalisés avec les matériaux provenant des déblais (terre végétale et 

micacée exclues). En cas  de mauvaise qualité ou d'insuffisance, il sera utilisé des matériaux provenant 

des meilleurs emprunts agréés par le Maître d‟Œuvre, conformément aux articles B212.1, B325 et B326 

du présent document. 

 

 B212.3 Ŕ Fond de forme 

 

Le fond de forme est défini comme la partie de l'ouvrage sur laquelle la chaussée est placée.  Il s‟agit 

soit de la forme résultant des déblais compactés, soit de la surface DES ROUTES existante. 

 

L'épaisseur du fond de forme est considérée comme étant égale à 30 cm. Les matériaux constituant ce 

fond  doivent répondre aux caractéristiques ci-après sauf dérogation accordée par le Maître d‟Œuvre: 

 

Teneur en matière organique : < 2 % 

Granulométrie : 150 mm maximum 

Pourcentages de fines : < 40 % 

Limites d'Atterberg : limite de liquidité < 60 

indice de plasticité < 40 

Indice portant CBR 

 (mesuré après 4 jours d‟imbibition) : 

CBR > 15 pour une  densité sèche 

correspondant à 95 % de l'O.P.M. 

Gonflement linéaire : tolérance 2 % maximum 

 

Dans le cas ou le terrain naturel n'aurait pas ces caractéristiques, le Cocontractant serait tenu de réaliser 

une couche de forme répondant à ces normes. 

 

La rémunération de la présentation du fond n'est pas spécifiée séparément dans le bordereau de prix, 

mais est considérée comme étant incluse  dans les autres prix unitaires. 

  

ARTICLE B213 Ŕ MATERIAUX POUR COUCHE DE FONDATION ET DE BASE 

 

La définition des structures de corps de chaussée sera arrêtée définitivement en accord avec le Maître 

d‟Œuvre avant le démarrage des travaux. 
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La couche de fondation sera exécutée : 

- en graveleux latéritique ayant un I.P. inférieur à 35 et un CBR supérieur à 40 

- en grave naturelle reconstituée selon des propositions permettant d'obtenir un I.P. inférieur à 30 et 

un CBR supérieur à 35. 

 

La couche de base sera exécutée : 

- graveleux latéritique ou en T.V. latéritiques reconstitué selon les caractéristiques définies ci-dessus, 

amélioré à 4 % de ciment. 

Les matériaux pour couche de fondation et de base devront répondre aux spécifications indiquées dans 

le tableau ci-après. 

 

 FONDATIO

NS 

BASE ESSAIS 

CBR après 4 jours 

d'imbibition et une densité 

sèche correspondant à 95 % 

OPM 

 

≥ 30 

 

≥ 60 

 

1/1000 m² 

Pourcentage de fines 

(éléments à 0,08 mm) 

 

 

≤ 35 

 

≤ 30 

 

1/1000 m² 

 

Indice de plasticité 

 

≤ 30 

 

≤ 25 

 

1/500 m² 

 

Gonflement  

 

≤ 2 % 

 

≤ 2 % 

 

1/1000 m² 

 

Densité Proctor 

 

≥ 1,9 

 

≥ 1,9 

 

1/500 m² 

Teneur en matières 

organiques  

 

≤ 2 % 

 

≤ 1 % 

 

1/2000 m² 

Résistance à compression 

simple 

- Rc (3j de cure à l'air, 4j 

d'imbibition) 

- Rc (7j de cure à l'air) 

 

 

 

T1 T2 T3 T4  

 

1/2000 m² 

1/2000 m² 

 

5 5 7 7 

5 15 20 20 

Résistance à la traction (7 j 

de cure à l'air) 

 

/ 
1 1 15 15 

1/1000 m² 

 

 

 

 

 

Granulométrie  

Tamis Ŕ % passant 
0,08 mm 

35 % maxi 

 

(voir LADN 1987) 

 

 

0,08 mm 

 

35 % maxi 

 

 

 

1/1000 m² 

Forme Ŕ Angularité % 

éléments tels que G/E < 

1,58  

 

/ 

 

/ 

 

1/2000 m² 
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 FONDATIO

NS 

BASE ESSAIS 

Equivalent  de sable   1/1000 m² 

1/1000 m² 

 

 

ARTICLE B214 Ŕ MATERIAUX POUR IMPREGNATION DE COUCHE DE BASE, COUCHE 

D'ACCROCHAGE ET REVETEMENT DE CHAUSSEE 

 

Sans objet 

ARTICLE B215 Ŕ MATERIAUX POUR REMBLAIS SOUS FONDATION 

 

Les matériaux pour remblais sous fondation d'ouvrages ou de canaux doivent provenir d'un emprunt 

agréé par l'Ingénieur de Contrôle. 

 

Les matériaux devront être propres et sains et répondront aux caractéristiques suivantes :  

 

- Teneur en éléments végétaux inférieure à 1 %. 

- Granulométrie : pas d'éléments supérieurs à 100 mm. 

- Indice de plasticité : inférieure ou égal 40. 

- Portance: l'indice portant CBR immédiat (W naturel) devra être supérieur ou égale à 10 pour 

compactage à 95 % de l‟O.P.M.  

- Gonflement linéaire inférieure à 3 %. 

 

ARTICLE B216 Ŕ MATERIAUX POUR DISPOSITIFS FILTRANTS 

  

Sans objet  

 

ARTICLE B217 Ŕ DISPOSITIFS D'ETANCHEITE 

  

Sans objet  

 

ARTICLE B218 Ŕ TUYAUX EN BETON 

  

Sans objet  

 

ARTICLE  B219 Ŕ TUYAUX EN PVC 

 

Pour les canalisations et les fourreaux seront utilisés des tuyaux en PVC série assainissement. Ces 

tuyaux devront répondre aux normes françaises spécifiées dans le fascicule 71 du C.C.T.G. notamment 

aux normes AFNOR T54-002, T54-003, T54-016, T54-028, T54-029 et T54-038. 

 

 

ARTICLE B220 Ŕ FONTES DE VOIRIE 

 

Sans objet 

 

ARTICLE 221 Ŕ ENROCHEMENTS 
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Sans objet 

 

ARTICLE B222 Ŕ PEINTURES  ROUTIERES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B223 Ŕ HYDROFUGES 

 

Sans objet  

 

ARTICLE B300 Ŕ MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX PRELIMINAIRES Ŕ 

TERRASSEMENTS Ŕ CHAUSSEES  

 

ARTICLE B301 Ŕ DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL 

 

B301.1 Généralités 

 

Le Cocontractant prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter les accidents de toute nature qui 

pourraient survenir du fait des travaux. 

 

L'accès au chantier devra être formellement interdit au public ou à toute personne étrangère au chantier. 

Des panneaux indicateurs avec inscription en gros caractères seront placés aux entrées principales du 

chantier. 

 

Le Cocontractant devra se soumettre en outre, à toutes les mesures réglementaires de sécurité. Il sera 

responsable de tous les accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à 

son personnel et aux agents fonctionnaires de l'administration. 

 

Toutes les précautions seront prises par le Cocontractant et à ses frais pour maintenir sans danger la 

circulation sur les itinéraires objets des travaux. Il soumettra à l'agrément du Maître d‟Oeuvre les 

dispositions qu'il envisage de prendre pour l'établissement des déviations et de l'entretien de tous les 

itinéraires utilisés pour assurer la circulation pendant la durée des travaux. 

 

B301.2 - Evacuation des eaux 

 

Le Cocontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à se débarrasser des 

eaux de toutes natures, à maintenir les écoulements et à prendre toutes les mesures utiles pour que ceux-

ci ne soient pas préjudiciables  aux ouvrages  provisoires nécessaires à l'évacuation des eaux de 

ruissellement ou d'infiltration. 

 

Le Cocontractant est tenu d'avoir sur le chantier des pompes d'épuisement en nombre et puissance 

suffisantes. 

 

Le maître d'œuvre pourra limiter ou interdire les épuisements s'ils sont de nature  à entraîner des 

désordres à des installations voisines. 

 

B301.3 Ŕ Présence de réseau d'intérêt public 

 

Lorsque des travaux devront avoir lieu, en tout ou en partie, au voisinage des réseaux existants, le 
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Cocontractant en avertira les sociétés concessionnaires et services intéressés afin d'examiner avec eux 

en temps utile les conditions de déplacement ou de protection  des ouvrages. 

 

Le maître d'ouvrage fournira tous les renseignements en sa possession mais ne sera tenu pour 

responsable des erreurs, omissions, modifications, concernant la présence et l'implantation des réseaux 

existants. Les études d'exécution et les frais de déplacement des réseaux sont à la charge du 

Cocontractant. 

 

Le tracé des réseaux et ouvrages existants sera reconnu par le Cocontractant avant le démarrage des 

travaux. Pendant la durée de ceux-ci, le Cocontractant prendra toutes les dispositions pour assurer la 

protection de ces ouvrages, et assurer le raccordement des riverains. 

 

ARTICLE B302 Ŕ IMPLANTATION GENERALE 

 

Avant tout commencement des travaux, le Cocontractant procédera au balisage des axes de voies et 

délimitera les emprises afin de procéder aux démolitions des ouvrages existants après accord du Maître 

d‟Œuvre. 

 

B303.2 Ŕ Piquetage de base    

 

Après préparation de la plate-forme et avant tout commencement des travaux de terrassements, le 

Cocontractant implantera les points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partir des 

données du plan d'implantation du dossier d'appel d'offres et de la polygonale, qu'il aura préalablement 

vérifiées. 

 

Il sera ensuite procédé contradictoirement à la vérification de cette implantation solidement fondée en 

forme de pyramide tronquée à la base carrée de 0,50 m de hauteur, portant en leur axe une tige de fer à 

béton scellé. Chaque borne portera le numéro caractéristique du point qu'elle matérialise. 

 

Le Cocontractant reste responsable de cette implantation et supportera tous les travaux inutiles qui 

résulteraient d'une mauvaise implantation, avant comme après vérification de celle-ci. 

 

B302.3 Ŕ Levée du terrain naturel Ŕ Piquetage complémentaire 

 

Lorsque le piquetage principal sera accepté, le Cocontractant procédera à ses frais  à un levé 

contradictoire du terrain naturel (TN) le long des axes des voies sur tous les profils en travers et partout 

où des ouvrages faisant partie de ses prestations devront être exécutés. Le levé devra comprendre des 

points côtés tous les 5 m au maximum sur les profils en travers, espacés au plus de trente (30) mètres. 

 

En outre, le piquetage de l'axe des voies devra être déplacé et repéré par des bornes solides sur une 

ligne parallèle à l'axe d'un seul côté à une distance fixe et hors de l'emprise des terrassements. 

 

Après l'exécution du piquetage général, le Cocontractant effectuera le nivellement de ces points, 

rattachés au nivellement général du Cameroun. Il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides 

et aussi nombreux qu'il sera nécessaire pour la bonne exécution des travaux. 

Le Cocontractant devra se prêter à toute vérification que déciderait de faire effectuer le Maître 

d‟Oeuvre. Il tiendra à la disposition du Maître d‟Œuvre le matériel, les appareils et le personnel habilité 

pour effectuer ces opérations de contrôle. 
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B302.3 Ŕ Conservation du piquetage 

 

Le Cocontractant est tenu de veiller à la conservation des points de piquetage et de nivellement, de les 

rétablir ou de les remplacer en cas de besoin soit à leur emplacement initial, soit en les déplaçant si 

l'avancement des travaux l'exige, mais en donnant toutes références sur les modifications ainsi 

apportées. 

 

ARTICLE B310 Ŕ TRAVAUX PRELIMINAIRES 

 

ARTICLE B311 Ŕ DEBROUSSAILLEMENT 

 

  Le Cocontractant procédera au débroussaillement général du terrain, à l'abattage des arbres et à leur 

dessouchage, ainsi qu'à l'évacuation de tous les éléments correspondants hors du chantier, en un lieu 

agréé par le Maître d‟Oeuvre. Sur indications de l'ingénieur de contrôle, certains arbres pourront être 

conservés pour autant qu'ils ne constituent pas un obstacle à l'exécution des travaux.  

 

ARTICLE B312 Ŕ VIDES 

 

Sans objet 

 

 

ARTICLE B313 Ŕ SCARIFICATION DES CHAUSSEES EXISTANTES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B314 Ŕ DEMOLITION 

 

Le Cocontractant procédera à la démolition des endommagés en béton armé ainsi qu‟à l‟évacuation de 

tous les éléments correspondants hors du chantier, en un lieu agréé par le Maître d‟Œuvre. 

 

ARTICLE B315 Ŕ DECHARGES 

 

Tous les produits et matériaux à évacuer hors du chantier pourront être mis en dépôt aux frais du 

Cocontractant : 

 

- A la décharge publique en accord avec le Maître d‟Œuvre et la Mairie, 

- En un lieu spécifié par le Maître d‟Œuvre sur le territoire communal, 

- En un lieu proposé par le Cocontractant avec l'accord du Maître d‟Œuvre 

 

Les déblais mis en dépôt permanent seront égalés et nivelés suivant les indications du Maître d‟Œuvre.  

 

ARTICLE B320 Ŕ TERRASSEMENTS  

 

ARTICLE B321 Ŕ DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE  

 

 Sans objet 

ARTICLE B322 Ŕ MOUVEMENTS DES TERRES 

 

Le Cocontractant soumettra à l'agrément du Maître d‟Œuvre dans un délai de quinze (15) jours à 



5 
 

compter de la date de démarrage des travaux, un projet de mouvement des terres.   

 

Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de 

terre transportés et la qualité des matériaux, définie par des essais géotechniques à charge du 

Cocontractant. 

 

ARTICLE B323 Ŕ PURGE DES TERRES DE MAUVAISE TENUE 

Dans les zones où la nécessité sera reconnue par le Maître d‟œuvre, l'entrepreneur procédera à 

l'enlèvement des terres de mauvaise tenue. 

Les zones et la profondeur seront établies sur place contradictoirement entre l'entrepreneur et le Maître 

d‟œuvre. Les terres seront évacuées du chantier dans les mêmes conditions que les produits de 

démolition. 

 

ARTICLE B324 Ŕ PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN DEBLAIS 

 

B324.1 Ŕ Indications générales 

 

Les déblais se feront conformément aux plans d'exécution, établis par le Cocontractant et approuvés par 

le Maître d‟Œuvre, pour la réalisation des plates-formes et encaissements. 

 

Le profil définitif sera réalisé en une seule opération continue jusqu'au niveau de l'arase des 

terrassements. Les talus seront réglés à leur profil définitif. 

 

Le Cocontractant devra maintenir une pente suffisante à la surface des parties excavées et exécuter en 

temps utiles les saignées, rigoles et ouvrages provisoires. 

 

Les eaux de pluie ou de ruissellement seront dirigées hors du chantier par des dispositions ne 

provoquant aucun trouble chez les riverains ou installations existantes. 

 

Le Cocontractant devra faire approuver par le Maître d‟Œuvre la procédure garantissant la préparation 

des fonds de fouille sous remblais suivant l'article B326. La prise en attachement des déblais ne sera 

effectuée  qu'après  parfait achèvement des remblais. 

 

Les déblais non réutilisés en remblais du fait de leur mauvaise qualité seront évacués à la décharge 

publique ou en des lieux agréés par le Maître d‟Œuvre. 

 

B324.2 Ŕ Différentes catégories de déblais 

 

Les déblais sont classés en cinq catégories : 

 

1
ère

 catégorie : 

Déblais pour purges 

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche 

de forme ayant un Ip> 10 et un CBR > 10 

2
ème

 Catégorie : 

 Déblais réutilisables en remblais 

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche 

de forme ayant un Ip< 40 et un CBR < 10 

3
ème

  catégorie : 

Déblais non réutilisables en remblais 

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche 

de forme ayant un Ip> 40 et un CBR < 10 

4
ème

  catégorie : 

Déblais réutilisables en corps de 

chaussée 

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche 

de forme ayant un Ip< 35 et un  CBR < 40 (fondation) 
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5
ème

  catégorie : 

 Déblais  rocheux 

entrent dans cette catégorie les matériaux non 

rippables par un tracteur de 270CV. 

 

Remarque:  

 

Le Cocontractant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l'accord préalable du Maître 

d‟Œuvre. Les terrains meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une 

évaluation précise des volumes des déblais rocheux à prendre en compte. Un attachement contradictoire 

devra être dressé avant tout commencement  d'exécution. 

 

B324.3 Ŕ Mode d'exécution des déblais  

 

Déblais en terrains meubles 

 

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci-dessus 

seront exécutés à l'aide d'engins mécaniques. Ils seront triés et mis en dépôt à proximité de leur lieu de 

réutilisation ou évacués à la décharge s'ils ne sont pas réutilisables. Le compactage de la forme sera 

obligatoirement conduit de manière à obtenir sur une épaisseur de 30 cm une densité égale à 95 % de 

L'O.P.M. 

 

Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu'à la profondeur fixée par le Maître 

d‟Œuvre. La côte théorique des déblais sera rattrapée par apport de bon sol qui sera mis en place 

comme il est dit à l'article B326 ci-après pour les remblais.  

 

Déblais en terrain rocheux  

 

A proximité des constructions, les déblais en terrain  rocheux seront exécutés au marteau pneumatique.  

La côte de profil théorique sera rattrapée par apport de déblais rocheux fins. 

 

ARTICLE B325- CARRIERES ET EMPRUNTS  

 

Dans le seul cas où le Cocontractant serait dans l'obligation de recourir à des emprunts de matériaux, du 

fait d'un manque de déblais réutilisables en remblais, l'exploitation des carrières et lieux d'emprunts ne 

pourra commencer qu'après autorisation écrite du Maître d‟Œuvre. Cette autorisation pourra être retirée 

à tout moment si le Maître d‟Œuvre estime que le gisement exploité ne donne plus de matériaux de 

qualité satisfaisante. 

 

Le Cocontractant ne pourra de ce chef réclamer aucune indemnité. Il est précisé que, si les carrières et 

emprunts s'avéraient insuffisant ou si, la qualité des matériaux était telle que le Maître d‟Œuvre soit 

amené à les refuser, le Cocontractant fera son affaire de recherche de nouvelles carrières.  

  

Les matériaux de ces novelles carrières seront soumis à l'agrément du Maître d‟Œuvre en cas de non 

acceptation, le Cocontractant sera tenu de reprendre à ses frais la recherche  de carrières ou gîtes de 

matériaux répondant aux prescriptions fixées et aux quantités nécessaires. 

  

Le Cocontractant supportera toutes les charges d'exploitation des lieux d'emprunts et de carrières et 

notamment: 

- l'ouverture et l'aménagement des pistes d'accès ; 

- le débroussaillement et le déboisement, l'enlèvement des terres végétales ou des matériaux de 
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couverture indésirables et leur mise en dépôt hors des limites de l'emprunt ; 

- la remise en état des lieux après exploitation de la carrière.  

 

Le drainage des chambres d'emprunt devra être fait de façon efficace.  

 

Toutes les dispositions devront être prises pour que l'eau de ruissellement puisse s'écouler normalement 

en dehors des limites des zones d'emprunts.  

 

ARTICLE B 326 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN 

REMBLAIS       

 

 B 326.1 Ŕ Différentes catégories de remblais 

 

Les remblais sont classés en quatre catégories : 

 

- Catégorie 1 

: 

Remblais compactés (IP < 40 et CBR > 10) 

- Catégorie 2 

: 

Remblais en zones inondables ou marécages (IP < 40 et CBR > 10)  avec 

interposition d'une couche drainante 

- Catégorie 3 

: 

Remblais pour couche de forme (IP < 40 et CBR > 15) 

- Catégorie 4 

: 

Remblais mis en dépôt (IP > 40 et CBR < 5). 

 

 B 326.2 Ŕ Origines des matériaux 

 

Les matériaux entrant dans la constitution des remblais proviendront soit des déblais soit des carrières 

ou des zones d'emprunt proposées par le Cocontractant et agréées par le Maître d‟Œuvre. 

 

 B 326.3 Ŕ Préparation des terrains sous les remblais 

 

La préparation complémentaire de compactage est effectuée, si nécessaire, sur toute la largeur de 

l'emprise des remblais. 

 

Le compactage  sera conduit de façon à obtenir une densité sèche du sol compacté au moins égale à 90 

% de la densité sèche de l'Optimum Proctor modifié sur une épaisseur de 25 cm au moins. 

 

Sous les remblais, le piochage et le labourage sur 0,10 m d'épaisseur maximum seront obligatoires dès 

que la pente transversale du terrain sera supérieure à 10 %. Si cette pente dépassait 20 %, il serait 

pratiqué des redans d'accrochage disposés conformément à l'avis de l'Ingénieur de contrôle. 

 

La préparation des terrains sous remblais sera réceptionnée avant remblaiement. En cas de venue d'eau 

sous l'emprise des remblais, le Cocontractant exécutera les drains éventuellement nécessaires ; le mode 

d'exécution et le type de drains à utiliser seront soumis à l'agrément de l‟Ingénieur de contrôle.   

 

 B326.4 Ŕ Mode d'exécution des remblais  

 

Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spécifications de l'article B212.1.  Ils 

seront régalés sur toute leur largeur pour exécution des talus (ou par moitié éventuellement), en couches 
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ayant une pente de 

2 %, sur lesquelles les engins de terrassement et de transport ayant été affectés à leur exécution 

circuleront de manière à exercer sur elles une compression répartie aussi uniformément que possible. 

 

Les matériaux seront mis en œuvre par couche d'épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 20 

cm sur toute la largeur du remblai jusqu'aux côtes fournies par les plans et profils. 

 

Le profil des talus sera obtenu par la méthode du remblai excédentaire, le dressage devra être soigné 

afin que n'apparaissent ni jarrets, ni irrégularités. Les talus devront être compactés à 90 % de l'O.P.N. 

(Optimum Proctor Normal). 

 

Les travaux doivent être conduits de telle manière qu'après tassement ou compression, les profils 

indiqués soient réalisés aux tolérances fixées par l'article B 327 ci-après. 

 

Il est expressément spécifié que les travaux de terrassement seront recommencés chaque fois que le 

degré de compactage exigé à l'article B328 du présent C.P.T. n'a pu être obtenu. Les matériaux seront 

mis en œuvre avec une teneur en eaux supérieure de 1 % à la teneur optimale et avec une tolérance de 

plus ou moins 3 %. 

 

Les talus seront protégés contre l'érosion jusqu'à leur réception. 

 

 B 326.5 Ŕ Essais sur remblais mis en œuvre  

 

 Catégories 1 et 2 Catégorie 3 

Granulométrie, Proctor modifié, indice de 

plasticité, densité en place et teneur en 

eau. 

1 essai pour 500 m
3
 1 essai pour 250 m

3
 

Identification et CBR 1 essai pour 1 000 m
3
 1 essai pour 500 m

3
 

 

ARTICLE B 327 Ŕ TOLERANCES SUR LES TERRASSEMENTS 

 

Les tolérances d'exécution des terrassements sont ainsi fixées : 

 

Terrassements Profils de la forme Talus Profil sous couche de forme 

Déblais en terrain 

ordinaire 

+ ou Ŕ 2 cm + ou Ŕ 10 

cm 

+ ou Ŕ 5 cm 

Déblais en terrain 

rocheux 

+ ou Ŕ 4 cm + ou Ŕ 20 

cm 

+ ou Ŕ 10 cm 

Remblais  + ou Ŕ 2 cm + ou Ŕ 5 cm + ou Ŕ 5 cm 

Les pentes théoriques des talus sont les suivantes : 

- en déblais 1/3 (1 de la base pour 3 de hauteur) ; 

- en remblais 2/3 (2 de la base pour 3 en hauteur). 

Toutefois ces pentes pourront être modifiées à la demande du Maître d‟Œuvre en fonction des 

caractéristiques des matériaux rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais de sol. 

 

ARTICLE B 328 Ŕ COMPACTAGE 

 

Sauf dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d‟Œuvre, les remblais seront 
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méthodiquement compactés par des couches d'épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 25 

cm d'épaisseur. Chaque couche sera réceptionnée avant l'exécution de la suivante. Le mode d'exécution 

du compactage sera soumis à l'agrément du Maître d‟Œuvre. 

 

Tous les engins que le Cocontractant se propose d'utiliser figureront sur la liste du matériel qui sera 

jointe à l'offre. Cette liste fera mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout 

commencement d'exécution, le Cocontractant procédera à l'étalonnage de son matériel de compactage, 

le Maître d‟Œuvre contrôlera les résultats de cette opération. 

 

La teneur en eau des sols avant la mise en œuvre sur le chantier devra pouvoir être reconnue de façon 

régulière, continue et sûre. Le compactage sera contrôlé journellement et à toutes demandes du Maître 

d‟Œuvre.  

 

Les matériaux agréés qui constituent les couches régalées au déchargement devront être homogénéisés 

et scarifiés. S'il y a lieu, au motorgrader et à la herse. Les matériaux seront ramenés dans la fourchette 

de teneur en eau nécessaire à l'obtention de la densité sèche prescrite compte tenu de l'énergie de 

compactage nécessaire (diagramme d'essai chantier), s'ils sont trop secs, les matériaux seront arrosés de 

façon régulière avant et pendant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se 

révélaient trop humides, le Cocontractant pourra les ramener à une teneur acceptable par dessiccation 

préalable activée par une aération mécanique, hersage ou passage de charrue. A défaut de quoi le 

chantier sera arrêté faute à l'entreprise d'accepter la sujétion d'ouvrir un nouvel emprunt réputé 

satisfaisant. En tout état de cause, ces sols, ne seront mis en œuvre qu'avec l'accord du Maître d‟Œuvre 

qui pourra prescrire leur évaluation hors du chantier et qui demeure seul juge de la durée d'arrêt du 

chantier. Celle-ci sera prolongée jusqu'à ce que les sols à mettre en œuvre soient dans les conditions 

nécessaires à l'obtention d'un compactage satisfaisant sans que le Cocontractant puisse s'estimer fondé à 

réclamer quelque indemnité que ce soit pour immobilisations. 

 

Il est expressément spécifié que les travaux de terrassements seront interrompus chaque fois que le 

degré de compactage exigé au présent article ne pourra être assuré. Les matériaux seront mis en œuvre 

à une teneur en eau voisine de la teneur en eau optimale à plus ou moins 2 % près. Il devra être tenu 

compte de l'évaporation qui en saison sèche, est importante. 

 

Les différents degrés minima de compactage à réaliser seront pour 90 % de mesures dans tous les cas 

supérieurs aux valeurs suivantes : 

 Mini Tolérance (10 % de mesure) 

- Sol recevant les remblais 90 % OPM 88 % OPM 

- Corps de remblais 90 % OPM 88 % OPM 

- Dernière couche de remblais (couche de 

forme épais. 30cm) 
95 % OPM 92 % OPM 

 - Couche de fondation 90 % OPM 95 % OPM 

- Couche de base 95 % OPM 96 % OPM 

   

En cas de détérioration due au tassement des remblais ou à l'insuffisance de leurs caractéristiques, le 

Cocontractant ne pourra en aucune façon se retourner contre le Maître de l'ouvrage et devra reprendre à 

ses frais les zones détériorées. 

 

ARTICLE B 329 Ŕ REGLAGE DES PLATESŔFORMES  

 

Après terrassement, les plates-formes et les talus devront être réglés et nettoyés dans l'emprise des 
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travaux. 

Toutes les dispositions seront prises pour assurer l'évacuation des eaux de ruissellement sans 

ravinement et sans nuire aux propriétés riveraines.   

 

ARTICLE B 330 Ŕ VOIRIE  (PLATE-FORME) 

 

ARTICLE B 331 Ŕ FINITION DES FONDS DE FORME 

Sans objet 

 

ARTICLE B 332 Ŕ EXECUTION DE LA COUCHE DE FONDATION 

 

Les couches de fondation seront conformes aux prescriptions de l'article B213. Il est précisé que les 

épaisseurs seront données à titre indicatif. Il appartient au Cocontractant de faire exécuter à ses frais sur 

les matériaux qu'il propose d'utiliser, tous les essais nécessaires. Au vu des résultats de ces essais, le 

Maître d‟Œuvre pourra éventuellement prescrire d'autres épaisseurs. 

 

Après l'agrément par l'Ingénieur de contrôle de la plate-forme des terrassements, le Cocontractant 

mettra en œuvre la couche des matériaux sur toute la largeur de la plate-forme et sur l'épaisseur 

minimale requise, par couche de 15 cm d'épaisseur minimum et de 25 cm d'épaisseur maximum en 

fonction de la granulométrie. 

 

La teneur en eau in situ de compactage ne devra pas excéder de deux points la teneur en eau optimale 

donnée par l'essai PROCTOR modifié. 

 

Le compactage sera mené de façon à obtenir une densité sèche in situ au moins égale à 97 % de la 

densité maximale donnée par l'essai PROCTOR modifié. Il sera exécuté avec rouleau à pneus, à pieds 

dameurs ou vibrants. 

 

Le Maître d‟Œuvre procédera également à des contrôles des épaisseurs minimales prescrites. Ces 

contrôles pourront être réalisés aux emplacements des mesures de densité en place ou à des 

emplacements différents désignés par le Maître d‟Œuvre. 

 

Les épaisseurs minimales de la couche devront en tous points de cette dernière être respectées ; la 

tolérance altimétrique est de plus ou moins 2cm par rapport à la côte du projet. Si ces épaisseurs 

minimales et la tolérance altimétrique prescrite n'étaient pas respectées, le Cocontractant serait tenu de 

reprendre à ses frais la section concernée, soit par apport de matériaux, soit par élimination en déblai 

des matériaux. Dans les deux cas, il devra procéder à une scarification de la couche et à son 

récompactage. 

 

Le Cocontractant prendra toutes les dispositions pour éviter le feuilletage. 

 

ARTICLE B 333 Ŕ EXECUTION DE LA COUCHE DE BASE 

 

B 333.1 Ŕ Couche de base en latérite sélectionnée améliorée au ciment 

Sans objet  

B 333. 2 -  Couche de base en grave concassée 

Sans objet 

 

B333.3 Ŕ Couche de base en grave-bitume 



5 
 

Sans objet 

 

B 333.4 Ŕ Couche de base en grave latéritique naturelle  

 

Après réception de la couche de fondation par le Maître d‟Œuvre, le Cocontractant procédera à la mise 

en œuvre de la couche de base par couches d'une épaisseur après compactage de 10cm minimum et de 

20 cm maximum, conformément aux prescriptions de l'article B213. 

 

Le Maître d‟Œuvre procédera à des contrôles de l'épaisseur minimale prescrite de la couche de base. 

Ces contrôles pourront être réalisés aux emplacements des mesures de densités en place ou d'autres 

emplacements désignés par celui-ci. L'épaisseur minimale de la couche de base devra en tous points de 

cette dernière être respectée. 

 

La tolérance altimétrique est de plus ou moins 2 cm par rapport à la côte du projet. Si cette épaisseur 

minimale et les tolérances altimétriques prescrites n'étaient pas respectées, le Cocontractant serait tenu 

de reprendre à ses frais la section concernée. Il en est de même en cas de non respect des prescriptions 

en matière de dosage, de CBR, de compacité, feuilletage ou de fissuration autres que de retrait. Dans 

ces cas, il devra procéder à une scarification de la couche de base, au rajout de ciment, au malaxage et à 

son compactage. 

 

Le Cocontractant devra prendre toutes dispositions pour s'assurer de la bonne liaison entre la couche de 

base et la couche de fondation. En cas de malaxage in situ, il veillera à pénétrer la couche sous-jacente 

de 1 à 2 cm. 

 

Toutes dispositions conservatoires devront être prises par le Cocontractant et à ses frais, pour tenir 

compte des sujétions de cure des matériaux naturels sélectionnés, améliorés au ciment et du maintien de 

la circulation. 

 

Transport et épandage du matériau 

Sans objet 

Compactage préliminaire 

La couche de matériaux ainsi répandus recevra un compactage préliminaire ou pré compactage destiné 

à permettre la circulation des engins. 

 

Compactage 

 Il est spécifiquement rappelé que toutes les opérations de compactages devront être commencées 

immédiatement après le mélange et terminée avant la prise du ciment, en tout cas, à moins de trois 

heures du mélange.  A cet effet, le Cocontractant devra disposer des engins de compactage en nombre 

et type suffisants pour obtenir, dans les temps susdits, la densité sèche prescrite du mélange. Si pour des 

raisons quelconques, les opérations de compactage ne sont terminées en temps utile ou la densité 

prescrite n'a pas été rejointe, le Cocontractant devra, à ses frais, évacuer la couche stabilisée sur tout le 

tronçon en question et déposer le matériau hors de l'emprise en des lieux agréés par l'Ingénieur de 

Contrôle. 

 

Couche d'accrochage 

Sans objet 

 

 Calendrier de pose et ouverture de trafic 

La circulation sera interdite sur la couche compactée pendant sept (07) jours environ. Les délais précis 
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de compactage et d'ouverture à la circulation seront déterminés au laboratoire.  

 

Répartition de dosage : 

 

Grave latéritique : 100 % 

 

ARTICLE B 334 - ESSAIS DE CONTROLE DE MISE EN ŒUVRE DE LA COUCHE DE 

FONDATION ET DE LA COUCHE DE BASE 

 

Les essais de contrôle de mise en œuvre des corps de chaussées sont consignés dans le tableau ci-après: 

 

Nature des travaux 
Nature de 

l'essai 
Résultats exigés 

Nombre d'essai à 

réaliser 

Compactage de la couche 

de fondation 

Compacité en 

place 

Supérieure ou égale à 97 % de la 

densité sèche de l'O.P.M*. 

1 tous les 250 m² 

 

Compactage sur emprise 

de trottoirs 

Compacité en 

place 

≥ à 97 % de la densité sèche de 

l'OPM* 
1 tous les 500 m² 

Compactage de la couche 

de base 

Compacité en 

place 

Supérieure ou égale à 98 % de la 

densité sèche de l'OPM* 
1 tous les 250 m² 

Contrôle de la quantité 

des matériaux pour 

couche de base 

Epaisseur 

Epaisseur mise en place ne doit 

pas être inférieure de plus de 

1 cm par rapport à épaisseur 

théorique indiquée sur plans ou 

définie par l'Ingénieur 

1 tous les 250 m² 

 

  * pour au moins 90 % des mesures effectuées. 

 

Pour les cas des couches de base en grave-bitume, les essais et contrôles des seront identiques à ceux 

effectués sur les enrobés denses (voir article B342 ci-après). 

 

ARTICLE B 340 Ŕ REVETEMENTS DE CHAUSSEES ET TROTTOIRS 

 

Sans objet 

ARTICLE B 341 Ŕ MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS EN PAVES DE BETON 

Sans objet 

ARTICLE B 341 Ŕ MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS MULTICOUCHES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B342 Ŕ REVETEMENTS EN ENROBE DENSE 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B343 Ŕ CONTROLE DU PROFILAGE ET DES EPAISSEURS 

 

Ces contrôles se feront en présence du Cocontractant et du représentant du Maître d‟Œuvre. Ces points 

seront matérialisés par des pointes métalliques arasés au niveau de la chaussée et signalisées par une 

marque circulaire de peinture blanche de 0,10 m de diamètre avec numéro de profil correspondant au 
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projet. 

 

 a) Profil en long  

 

Aucun point de l'axe de la chaussée finie ne devra s'écarter de plus de 1cm en plus ou en moins par 

rapport au profil en long au projet approuvé. Ces vérifications seront faites tous les 200 m. La 

fréquence peut être augmentée à la demande du Maître d‟Œuvre. 

 

 b) Profil en travers  

 

Pour les rues où la largeur n'excède pas 7 m, une cerce au profil théorique de la chaussée, appliquée 

dans un plan perpendiculaire à l'axe, ne devra pas mettre en évidence des points situés à plus de 2 cm 

sous le bord de la cerce. 

 

Il est précisé que ce contrôle sera effectué une seule fois sur toute la largeur de la chaussée au moyen 

d'une cerce complète et non au moyen d'un demi-cercle appliqué successivement sur la partie droite et 

la partie gauche. 

 

Lorsque la largeur de la chaussée ne permettra plus l'utilisation du gabarit, le contrôle se fera à l'aide 

d'un niveau. 

En règle générale, aucun point de la chaussée ne devra se trouver à plus ou moins 2 cm de la côte 

théorique. 

 

 

 c) Epaisseur 

 

Ce  contrôle sera effectué  par  trois  sondages dans les différentes couches sur le même profil en 

travers, un sondage dans l'axe de la chaussée à 1 m du bord du trottoir. 

 

Les profils seront espacés de 100 m les uns des autres sauf prescriptions contraires du Maître d‟Œuvre. 

En aucun cas, l'épaisseur réalisée ne pourra être inférieure à l'épaisseur prescrite ou définie par  le 

Maître d‟Œuvre. 

 

Si l'épaisseur moyenne de la section est inférieure de plus de 0,25 cm et de moins de 1 cm, il sera 

appliqué une réfraction de prix. 

 

Au-delà, le Cocontractant devra mettre en œuvre une couche supplémentaire au moins compensatrice 

dont l'épaisseur ne pourra pas être inférieure à 3 cm. 

 

ARTICLE B344 Ŕ MODALITES DU CONTROLE 

 

Les contrôles visés au tableau de l'article B341.1 pourront être prescrits par le Maître d‟Œuvre. Le 

contrôle visé à l'article B342.2 sera effectué en principe avant la mise en place de la couche de surface. 

 

Le Maître d‟Œuvre pourra cependant le prescrire, même après l'exécution de cette dernière s'il y a lieu 

de craindre une insuffisance des couches inférieures et en particulier si la chaussée présente des signes 

de défaillance. 

 

ARTICLE B345 Ŕ OBLIGATION DU COCONTRACTANT VIS-A-VIS DU CONTROLE 
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Pendant la durée des travaux, le Cocontractant devra disposer en permanence sur le chantier du matériel 

nécessaire aux contrôles (en particulier : régie, cerce, niveau de maçon, indicateur de pente). Il devra 

également disposer du personnel nécessaire pour la manutention de ces instruments. 

 

ARTICLE B346 Ŕ MOINS-VALUES EVENTUELLES POUR NON RESPECT DES CLAUSES 

TECHNIQUES 

 

Lorsque les tolérances sur les moyennes seront dépassées, le Maître d‟Œuvre pourra prescrire au 

Cocontractant d'effectuer un nouveau réglage de la centrale de fabrication. 

 

Si après avoir donné l'ordre de procéder à un nouveau réglage, le Maître d‟Œuvre constate, à 

l'expiration du délai fixé, que les tolérances sur les moyennes sont encore dépassées, les moins-values 

suivantes seront appliquées à toute la fabrication faite entre le moment ou de nouveaux réglages auront 

été prescrits et le moment du prélèvement précèdent ayant donné des résultats satisfaisants : 

 

- par 0,1 % d'écart du dosage du liant, 1 % de réfaction sur le prix du m
2  

mis en place avec maximum 

de  

5 %, 

- par 0,1 % d'écart du dosage de filler au sable, 1 % de réfaction avec maximum de 5 % pour le total 

des deux réfactions pour filler et sable, 

- par 0,1 % d'écart du dosage de granulats, 1% de réfaction avec maximum de 5 %  pour le total des 

réfactions sur les granulats. 

 

ARTICLE B400 Ŕ MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 

FLUVIALES 

 

ARTICLE B401 Ŕ INDICATIONS GENERALES 

 

Le réseau d'assainissement des eaux sera réalisé avant l'exécution des corps de chaussées, revêtement et 

trottoirs. 

 

Le Cocontractant devra vérifier toutes les côtes et indications des plans qui lui seront fournis et 

s‟assurer de leurs concordances sur les différents plans et dessins. 

 

Avant l'ouverture des tranchées, le Cocontractant matérialisera par tous piquets et chaises, les axes 

d'implantation. Cette implantation fera l'objet d'un procès-verbal de réception. 

 

 

ARTICLE B410 Ŕ TERRASSEMENTS 

 

ARTICLE B411 Ŕ EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES 

 

Les tranchées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée  

de la  hauteur  du lit de pose pour les canalisations circulaires et de l'épaisseur du radier pour les 

caniveaux et dalots ; le fond de fouille, constitué d'un matériau conforme à l'article B212.3 sur 0,30 m 

d'épaisseur, sera réglé au côté du projet après compactage à 90 % de l'OPM. 

 

Lorsqu'une tranchée est ouverte sous route ou sous trottoirs existants, le Cocontractant commence par 
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découper soigneusement sur l'emprise de la tranchée les matériaux qui constituent le revêtement ainsi 

que ceux de la fondation, sans ébranler ni dégrader les parties avoisinantes. 

 

Les matériaux seront triés net et déposés parallèlement à la tranchée de façon qu'ils ne puissent se 

mélanger, ou être transportés aux lieux de dépôts. Au fur et mesure de leur extraction, les déblais seront 

mis en attente avant leur réutilisation en remblais. 

 

Lorsque des bancs rocheux sont rencontrés dans les tranchées, ils doivent être arasés à 20 cm au moins 

en dessous du fond de fouille et remplacés sur cette épaisseur par la terre fine ou sable. 

 

La largeur de la tranchée devra être en tous points suffisante pour qu'il soit aisé d'y placer les buses, soit 

d'y confectionner les ouvrages et les joints et d'y effectuer convenablement les remblais. La largeur de 

la tranchée sera au moins égale à celle de l'ouvrage ou du diamètre extérieur de la canalisation majorée 

de 30 cm de part et autre. 

 

Sauf si le terrain est sableux, le fond des tranchées sera arasé à 15 cm au moins en dessous de la côte 

prévue pour la génératrice extérieure inférieure de la buse. Cette épaisseur sera remplacée par un lit de 

pose constitué de sable contenant moins de 12 % de particules inférieures à 1/10
è
 de mm Le lit de pose 

sera nivelé suivant la pente du projet. La surface sera bien dressée pour que le  tuyau ne repose sur 

aucun point dur ou faible si la nature des joints les rend nécessaires, des niches pour faciliter la 

confection des joints seront aménagées dans les parois et le fond des tranchées. 

 

En terrain inondable, la longueur maximale des fouilles qui peuvent rester ouvertes avant remblaiement 

est fixée à 100 m ; en terrain ordinaire cette longueur est de 200 m. 

 

Toute sur profondeur du fond de fouille due à l'entreprise sera soigneusement remblayée et damée par 

couches successives avec des matériaux conformes aux articles B212 et B326, à la charge du 

Cocontractant. 

 

Lors de l'exécution des terrassements, le Cocontractant devra prendre toutes dispositions nécessaires et 

conformes aux règles de l'art pour assurer le bon achèvement des travaux notamment, il fera son 

affaire :  

 

- du déroctage ou de toute autre disposition permettant de fragmenter ou d'ameublir les terrains 

rocheux ou très durs,    

- des épuisements, étaiements, blindages, travaux confortatifs  de toute nature pour assurer tant la 

sécurité du personnel que la possibilité d'exécuter correctement les ouvrages prévus. 

- des dispositifs permettant la bonne conservation des ouvrages et des canalisations.  

- toutes sujétions sont à la charge du Cocontractant, même si elles ne sont pas explicitement 

mentionnées dans les pièces du marché. 

 

Les moyens à mettre en œuvre et les modes d'exécution sont laissés à l'initiative du Cocontractant mais 

le Maître d‟Œuvre se réserve le droit de refuser son agrément à toute disposition qu'il jugera inapte ou 

dangereuse. 

 

ARTICLE B412-EXECUTION DES TRANCHEES A L'AIDE D'ENGINS MECANIQUES 

L'emploi des engins mécaniques est autorisé sauf sur certains tronçons qui seraient précisés par le 

Maître d‟Œuvre au cours du piquetage en fonction du voisinage de certains bâtiments,  ouvrages, 

canalisations, ou câbles existants. 
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ARTICLE B413 Ŕ ETAIEMENT ET BLINDAGES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B414 Ŕ DRAINAGE SOUS CANALISATION ET OUVRAGE 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B415-REMBLAIEMENT DES TRANCHEES 

 

Lorsque le Maître d‟Œuvre aura reconnu que les épreuves des canalisations (voir article B423) sont 

satisfaisantes et que les pentes prévues au projet ont été respectées, il autorisera le Cocontractant à 

procéder au remblaiement des tranchées, avec des remblais de catégorie 1 (voir article 326). Le 

remblaiement de la tranchée, jusqu'à une hauteur uniforme de 15 cm au-dessus de la génératrice 

supérieure extérieure de la canalisation, sera effectué manuellement avec précaution, avec la terre des 

déblais expurgée de tous éléments susceptibles de porter atteinte à la conduite ou avec tout autre 

matériau convenable agréé par le Maître d‟Œuvre (sable, terre franche ou végétale expurgée de pierres, 

gravier, débris végétaux, etc.) que le Cocontractant est tenu d'approvisionner dans les cas où les déblais 

des tranchées ne conviendraient pas. 

 

Cette première couche de remblais, appelée remblai de calage, sera soigneusement damée, afin 

d'assurer un calage efficace de la canalisation. Au-delà de cette première couche, le remblaiement 

pourra se poursuivre à l'aide d'engins mécaniques.   

 

L'épaisseur maximale des couches successives de remblais ne sera pas supérieure à 30 cm et le 

compactage obtenu ne devra pas être inférieur à 90 % de l'OPM. Le degré de compactage de la dernière 

couche  devra  être  égal à  95 % de l'OPM pour 90 % des mesures et dans tous les cas, supérieur à 92 

% de l'OPM. 

 

Le Cocontractant est tenu de trier et d'enlever les blocs de rocher, débris végétaux ou animaux etc. qui 

ne doivent pas être enfouis dans les tranchées, l'excédent de déblais sera évacué aux lieux de dépôt 

suivant les directives du Maître d‟Œuvre. 

 

Le Cocontractant demeure responsable, jusqu'à la réception définitive, des déformations ou tassements 

qui pourraient se produire aux abords des tranchées remblayées et qui seraient la conséquence des 

travaux. Il doit procéder aux opérations d'entretien et déférer sans délai aux injonctions du Maître 

d‟Œuvre. 

 

ARTICLE B416 Ŕ MISE HORS D'EAU DES TRAVAUX 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B417 Ŕ MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS FILTRANTS 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B420-RESEAUX DE DRAINAGE 
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ARTICLE B421 Ŕ POSE DES CANALISATIONS ET DE LEURS ACCESSOIRES 

 

 B421.1 Généralités   

 

 Manutention et stockage des tuyaux  

Sans objet 

 

 Examen des tuyaux avant la pose  

Sans objet 

 Coupe des tuyaux  

Sans objet 

 Pose des canalisations en tranchées  

Sans objet 

 Façon Ŕ Assemblage Ŕ Pose des joints  

Sans objet  

 Tolérance de pose des tuyaux 

Sans objet 

B421.2 Ŕ Prescriptions particulières relatives à la pose des canalisations en béton 

 

Sans objet  

 

ARTICLE B422 Ŕ REGARDS DE VISITES ET AVALOIRS 

 

Sans objet 

ARTICLE B423 Ŕ EPREUVES DES CANALISATIONS 

Sans objet  

 

ARTICLE B424 Ŕ ESSAI GENERAL DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT EN TERRES 

Sans objet 

  

ARTICLE B425 Ŕ CONSTRUCTION DES CANIVEAUX ET DALOTS 

 

Les caniveaux en béton ainsi que les dalots pour traversées de chaussées, ouvrages de décharge et 

ouvrages de rejet seront exécutés conformément au plan de détail et aux prescriptions du présent CCTP 

relatives à la construction d'ouvrages en béton. 

 

Les parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (addition 

d'hydrofuge) parfaitement dressé et lissé. Il ne sera toléré aucun défaut nuisible au bon écoulement de 

l'eau. 

 

ARTICLE B426 Ŕ ENTRETIEN PENDANT LE DELAI DE GARANTIE 

 

Le Cocontractant est tenu d'effectuer, pendant le délai de garantie, toutes les réparations et tous les 

remplacements qui se révéleraient nécessaires sur les canalisations et ouvrages. Les dépenses résultant 

de ces travaux ne sont supportées par le Cocontractant que si les défectuosités constatées proviennent 

des matériaux ou de produits fournis ou la mise en œuvre. 

 

Le Cocontractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations prescrits par le 

Maître d'ouvrage, après mise en demeure restée sans effet. 
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Les obligations ainsi imposées se prolongeront s'il est nécessaire, jusqu'à ce que les ouvrages aient été 

mis en état de réception définitive. 

 

ARTICLE B 500 Ŕ MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES D'ART 

Sans objet. 

 

ARTICLE B502-FABRICATION ET TRANSPORT DES BETONS 

 

Fabrication  

 

Le béton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être 

introduits dans l'appareil mécanique dans l'ordre suivant : 

 

- Granulats moyens et gros, 

- Ciment, 

- Sable, 

- Eau.  

 

Le Cocontractant ne pourra procéder différemment que s'il est démontré qu'il en résulte une meilleure 

homogénéité des composants du béton. Dans tous les cas, la fabrication de gâchées sèches en vue d'une 

addition ultérieure d'eau est interdite. 

 

La proportion d'eau introduite dans le mélange sera mesurée  soit à l'aide des dispositifs spéciaux que 

comportent les bétonnières ou les malaxeurs, soit à l'aide des récipients de capacité définie. Sauf 

prescriptions contraires du Maître d‟Œuvre, les appareils de fabrication devront permettre de doser 

respectivement les granulats, le liant et l'eau à 5 %. 

 

Les doseurs volumétriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en 

poids. Les proportions devront être modifiables en cours d'exécution par réglage des appareils. Les 

méthodes et matériels employés pour la fabrication des bétons seront soumis à l'agrément du Maître 

d‟Œuvre. La fabrication manuelle des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites quantités et 

après approbation du Maître d‟Œuvre. 

 

Transport 

 

Le béton devra être transporté dans les conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, 

ni à un commencement de prise avant mise en œuvre. 

 

Toutes précautions devront être observées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive  

ainsi  que  l'intrusion de corps étrangers. Lorsque la descente du béton sera supérieure à 1,50 m, il sera 

utilisé des goulottes métalliques. 

 

ARTICLE B503-MISE EN ŒUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS 

 

Mise en œuvre des bétons 

 

Pour la mise en œuvre des bétons, le Cocontractant aura besoin de l'accord du Maître d‟Œuvre qui 

donnera son approbation ou ses instructions dans les plus brefs délais compte tenu de la nature de ces 
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travaux. 

 

Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître 

d‟Œuvre. Les bétons qui ne seraient pas en place dans les délais de 60 min après l'introduction de l'eau 

dans la bétonnière, qui seraient desséchés ou auraient commencé à faire prise, seront rejetés. 

 

Les bétons seront mis en place dans des enceintes épuisées ; d'où tout danger de lavage aura été écarté. 

La mise en place du béton de propreté sera parachevée par damage. Les bétons de qualité seront vibrés 

dans la masse. 

 

Vibration des bétons  

 

Il ne sera agréé que des vibrations à fréquence élevée, de 9000 à 20 000 cycles par minute. La finition 

des dalles et hourdis sera effectuée par vibration superficielle. 

 

Reprise de bétonnage 

 

Les reprises de bétonnage ne seront tolérées qu'à la condition qu'elles se conforment rigoureusement 

avec les joints de coffrage. Avant reprise, les parements devront être repiqués, nettoyés et lavés sous 

pression.  Une coulée de béton ne pourra être déversée sur la précédente que si cette dernière n'a pas 

commencé à faire prise ; dans ce cas, la reprise devra être reportée de 48 h. 

 

Cure de béton 

 

Le béton sera tenu à l'abri du soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par 

humidification doit commencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n'est plus susceptible d'être 

altéré par les eaux ruisselant à sa surface. 

 

La cure des bétons courant sera conduite de manière à maintenir les parements des bétons en état 

d'humidité permanente. 

 

Les surfaces libres et leur coffrage seront arrosés à saturation aussi fréquemment que le demandent 

l'état hygrométrique de l'atmosphère et l'ensoleillement. 

 

Si nécessaire, le Cocontractant disposera de paillassons, nattes et toiles pour la protection des surfaces 

libres. Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillasses, des nattes ou des 

toiles. Les protections et les coffrages seront maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique 

permanent. La cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous 

une atmosphère permanente de brouillard. 

 

La cure sera maintenue pendant sept (07) jours ou jusqu'à obtenir une résistance à la compression de 16 

MPA. 

 

L'utilisation des produits chimiques sera soumise à l'approbation du Maître d‟Œuvre. 

 

ARTICLE B504-PAREMENTS 

Les parements extérieurs non vus seront conservés bruts de décoffrage. Ils devront être de teint 

uniforme, aucun nid de cailloux ne devra être apparent. 
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Les parements extérieurs visibles devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation de 

coffrages de bonne qualité. 

 

ARTICLE B 505 Ŕ OUVRAGES EN BETON ARME 

 

 B 505.1 Ŕ Description Générale 

Le Cocontractant est tenu d'exécuter les travaux complètement à sec. Là où le béton est directement 

posé sur le fond de fouille en terre, celui-ci sera préalablement nivelé, compacté, nettoyé et protégé 

contre l'eau ou la détérioration et sera réceptionné par l'Ingénieur de contrôle. 

 

Jusqu'à la prise suffisante du béton, les surfaces seront protégées contre l'eau stagnante ou courante. Par 

temps de pluie, le coulage du béton est strictement interdit sauf sous abri. 

 

 B 505.2 Ŕ Couche de  béton de propreté 

 

Avant la mise du béton sur la terre, ou sur la couche drainante, une couche de propreté sera mise en 

œuvre d'une épaisseur minimale de 50 mm nivelée à la pelle et régalée afin d'obtenir une surface de 

travail propre et plate. 

 

La couche de propreté devra avoir suffisamment fait prise avant le coulage du béton armé. Le 

Cocontractant devra prendre soin que le mélange de béton pour couche de propreté ne contienne pas 

trop d'eau pour éviter de boucher la couche de graviers drainants éventuels. 

 

 B505.3 Ŕ Coffrages 

 

Les coffrages devront être suffisamment solides pour résister à toute déformation après la mise en place 

du béton, étanche, et devront être conformes aux spécifications du fascicule N° 65 du CCTG. 

 

L'utilisation des fils de fer à travers du béton sera interdite. Seule seront admis des boulons 

spécialement conçus avec des cônes facilement détachables. 

 

Toutes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront 

être réservés pour le scellement ultérieur de boulons à l'agrément du Maître d‟Œuvre. Juste avant la 

mise en œuvre du béton, les coffrages seront soigneusement nettoyés et complètement mouillés à 

l'intérieur. 

 

Les coffrages seront construits de telle façon qu'ils puissent être enlevés en partie sans toucher les 

supports, ceux-ci devant rester sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages ne sera admis que 

quand la résistance caractéristique atteint la valeur de 10 MPA et quand le béton sera en mesure de 

supporter son propre poids. 

 

Le décoffrage a besoin de l'approbation préalable du Maître d‟Œuvre et sera sous la responsabilité 

entière du Cocontractant. 

 

Les abords de surfaces exposés du béton seront pourvus de chanfreins. Les chanfreins seront de 20 mm 

ou selon les indications du Maître d‟Œuvre. 

 

 B 505.4 Ŕ Protection du béton contre des températures élevées 
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Le Cocontractant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le béton aussi frais que 

possible. La température du mélange au moment du coulage ne dépassera pas 32 °C. 

 

Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. 

Les protections et les coffrages seront maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique 

permanent. La cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous 

atmosphère permanente de brouillard. 

 

La cure du béton sera maintenue pendant sept (07) jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de 

compression de 13 MPA. Des produits chimiques ne seront appliqués pour la cure qu'après approbation 

de l'Ingénieur de contrôle. 

 

Le passage des moyens de transport sur le béton frais ne sera autorisé qu‟après la prise suffisante du 

béton. 

 

 B 505 .5 Ŕ Finition des surfaces du béton 

 

Les surfaces du béton qui ne resteront pas en vue seront régulières. Les nids de cailloux éventuels 

seront repiqués et préparés au mortier ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 cm avant le 

remblaiement des ouvrages. 

 

Les surfaces de béton qui resteront exposés devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par 

l'utilisation des coffrages de bonne qualité en métal ou en bois ne laissant pas de traces sur le béton. 

 

 B 505.6 Ŕ Les tolérances 

 

Les tolérances pour la construction en béton seront les suivantes : 

 

- Déviation de l'implantation    10 mm 

- Déviation de la côte prescrite    10 mm 

- Déviation dans les surfaces non vues    20 mm / 3 m 

- Déviation dans les surfaces vues    10mm / 3 m 

- Déviation des dimensions des profils en travers   + de 10 mm et Ŕ de 5 mm. 

 

Les ouvrages ne répondant pas aux tolérances admises seront refusés, démolis et les débris évacués en 

décharges. 

 

 B 505.7 Ŕ Ouverture à réserver dans les parois 

 

Les raccordements des canaux d'assainissements tertiaires et quaternaires seront réalisés par le 

Cocontractant suivant les indications du Maître d‟œuvre et les plans-types d'exécution. Les ouvertures 

correspondantes à réserver dans les parois en béton des ouvrages et des canaux d'assainissement ne 

donnent lieu à aucune rémunération spéciale. 

 

 B 505.8 Ŕ Dispositifs d'étanchéité 

 

Des dispositifs d'étanchéité conformes aux prescriptions de l'article B217 du CCTP seront appliqués 

pour joints de dilatation tous les 10m. 
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Le Cocontractant remettra les données nécessaires pour approbation au Maître d‟Œuvre. Les dispositifs 

seront fixés et maintenus dans la bonne position pendant le coulage du béton. 

 

ARTICLE B 600 ŔMODE D'EXECUTION DES AMENAGEMENTS PARTICULIERS 

 

ARTICLE B 601 Ŕ DISPOSITIF DE SECURITE POUR LES PIETONS 

Sans objet  

 

ARTICLE B602-DISPSOSITIF ANTI STATIONNEMENT 

Sans objet  

 

ARTICLE B 603 Ŕ GLISSIERES DE SECURITE 

Sans objet  

 

ARTICLE B 604 Ŕ GARDE CORPS 

Rémunèrent dans les conditions générales prévues au marché, au MÈTRE LINÉAIRE (ml),  la 
fourniture et la mise en place de garde-corps de protection sur les ouvrages d’art. 
Ces prix comprennent notamment: 
• la dépose de tout ou partie du garde corps défectueux, les démolitions éventuelles; 
• la fourniture, et le transport { pied d’œuvre quelle que soit la distance des éléments de garde-
corps et des accessoires de pose; 
• le montage et la mise en place du garde-corps, le percement éventuel et le scellement des 
parties encastrées au mortier de ciment; 
• l'évacuation en un lieu agréé des parties du garde corps déposées; 
• l'application d'une couche de peinture anticorrosion sur les éléments métalliques; 
• l’application de 2 couches de peinture glycérophtalique; 
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des prescriptions 
environnementales; 
• et toutes autres sujétions. 
 

ARTICLE B 605 - TRANCHEES POUR CABLES ET FOURREAUX 

 

Sans objet 

ARTICLE B 607- FOURREAUX ŔGAINES SOUPLES  

Sans objet 

 

ARTICLE B 607 Ŕ GRILLAGE AVERTISSEUR 

Sans objet  

 

ARTICLE B 608- CHAMBRE DE TIRAGE 

Sans objet 

 

ARTICLE B610 Ŕ BORDURES 

Sans objet 

 

ARTICLE B 700 - SIGNALISATION HORIZONTALE 

Sans objet  
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ARTICLE B 701 - QUALITE ET ESSAIS DES MATERIAUX CONSTITUTIFS 

Sans objet  

 

ARTICLE B 702 Ŕ PRESCRIPTIONS GENERALES SUR LES FOURNITURES 

Sans objet  

 

ARTICLE B 703 Ŕ PROCEDES ET CONTROLE DE FABRICATION 

Sans objet  

 

ARTICLE B 704 - CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Sans objet  

 

ARTICLE B 705 - CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Sans objet  

 

ARTICLE B 708 - MARQUES SUR CHAUSSEES 

Sans objet  

 

ARTICLE B 709 Ŕ TRAVAUX DE NETTOYAGE  

Sans objet  

 

ARTICLE B 710 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

Sans objet  

 

ARTICLE B 711 Ŕ CONDITIONS D'EXECUTION 

Sans objet  

 

ARTICLE B 800 Ŕ MODE D'EXECUTION DE DEPLACEMENT DES RESEAUX  

 

ARTICLE B 801 Ŕ GENERALITES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE B 802 Ŕ TRANCHEES DE RECONNAISSANCE 

 

Les tranchées de reconnaissance seront réalisées avec précaution pour éviter l‟endommagement du 

réseau à déplacer. 

 

ARTICLE B 803 Ŕ EXECUTION DES TRAVAUX  

 

L‟exécution des travaux se fera suivant les spécifications des concessionnaires.  

 

ARTICLE B 900 Ŕ MODE D'EXECUTION DES PLANTATIONS 

Sans objet  

 

ARTICLE B 901 Ŕ PROVENANCE ET QUALITE DES ARBRES ET ARBUSTES 

Sans objet  

 

ARTICLE B 902 Ŕ MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 
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Sans objet  

 

ARTICLE B903 Ŕ engazonnement des talus 

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au MÈTRE CARRE (m2), 
l'engazonnement des talus. 
Ce prix comprend notamment: 
• La préparation du terrain pour recevoir les semis ou les plantations; 
• L'extraction éventuelle du gazon en plaques de 10 cm d'épaisseur, la fourniture { pied d'œuvre 
quelle que soit la distance, sa mise en place; 
• la fourniture éventuelle et la mise en œuvre des semences; 
• L'arrosage et l'entretien jusqu'{ la reprise vivace des plants; 
• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales; 
• et toutes autres sujétions. 
 

ARTICLE B 904 Ŕ NETTOYAGE 

Sans objet  

 

ARTICLE B905- GARANTIE ET ENTRETIEN 

Sans objet  

 

ARTICLE B907 - PAVAGE 

Sans objet  

 

ARTICLE B907 Ŕ AMENAGEMENT DU DALOT EXISTANT 

Sans objet  

 

ARTICLE B908 - SIGNALISATION 

Sans objet  

 

ARTICLE B909 Ŕ PLOTS EN BETON  

Sans objet  

 

ARTICLE B1000 Ŕ DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES  

 

  Contexte 

 

Les travaux d‟entretien routier et ceux de construction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé 

sans tenir compte des considérations relatives à protection de l‟environnement ni de celles inhérentes 

aux atténuations des impacts sur l‟environnement, ceci  par ce que les marchés ne prévoyaient pas de 

clauses relatives à la protection de l‟environnement. 

 

  En réponse aux engagements pris avec la communauté internationale en vue de la protection de 

l‟environnement, le Gouvernement Camerounais a élaboré en 1996 la loi n°96/12 du 05 Août 1996 

portant loi cadre relative à la gestion de l‟environnement. Cette loi fixe le cadre juridique général de la 

gestion de l‟environnement au Cameroun et spécifie en son chapitre 2
è
, les dispositions à prendre pour 

éviter, atténuer et/ou supprimer les impacts négatifs sur l‟environnement, lors de l‟exécution de certains 

projets et travaux. 
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Dans le souci de conserver l‟environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les 

travaux de construction et ceux d‟entretien des voiries urbaines sont susceptibles de produire, le 

Ministère de l‟Habitat et du Développement Urbain     a élaboré les clauses environnementales 

spécifiques à mettre en œuvre pendant l‟exécution des projets répondent aux appels d‟offres relevant de 

sa compétence. 

 

Dans cette perspective, les entreprises qui par les travaux  d‟entretien des voiries urbaines lancés par le 

MINTP, doivent désormais respecter les clauses ci-après éditées si elles sont retenues. 

 

1) INSTALLATION DU CHANTIER 

 

Les dispositions ci-après mentionnées doivent être, selon le cas, observées. 

 

Le Cocontractant doit, au titre de la protection de l‟environnement, élaborer un plan de protection des 

sites et soumettre au maître d‟œuvre pour approbation. 

 

Choisir le site d‟installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) 

à une distance d‟au moins : 

- 30 m DES ROUTES ; 

- 100 m d‟un cours d‟eau ; 

- 100 m des habitations. 

 

Le règlement interne du chantier doit mentionner spécifiquement: 

- Les règles de sécurité ; 

- L‟interdiction de  la consommation d‟alcool pendant les heures de travail; 

- La sensibilisation du personnel  au danger des MST/SIDA; 

- Le respect des us et coutumes des populations riveraines;  

 

 Des séances  d‟information et de sensibilisation doivent être régulièrement  tenues et le règlement  doit 

être affiché visiblement dans les diverses installations. 

 

Choisir l'implantation de ses gisements (carrières, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas 

entraîner  des perturbations dommageables à l‟environnement, 

 

Prendre toutes les dispositions nécessaires afin d‟éviter la pollution accidentelle des eaux ou du  sol 

pendant les travaux.  

 

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses installations. Ces 

réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets  déposés dans un dépotoir. Les déchets toxiques 

sont à récupérer séparément et à traiter à part selon les normes établies. 

 

Les aires de lavage des engins, devront être bétonnées de même, un puisard de récupération des huiles 

et des graisses. Cette aire  d‟entretien doit avoir une pente vers le puisard et vers l‟intérieur de la plate-

forme afin d‟éviter l‟écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus. 

 

Les aires de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l‟aire de stockage des liants et des 

hydrocarbonés pour le revêtement doivent être bétonnées et comprendre des dispositifs de protection 

afin d‟éviter le répandage accidentel de ces produits et la contamination des sols. Des produits 

absorbants doivent être stockés à proximité et tout équipement et mesures de sécurité mis en place. 
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Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur 

récupération aux fins de recyclage ; les batteries, les filtres à huile sont à stocker dans de contenants 

étanches destinés à terme à un centre de recyclage, 

 

Le site devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l‟ensemble de sa superficie. 

 

A la fin des travaux,  le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la mise en état des lieux. 

 

Après le repli du matériel, un Procès-Verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et 

joint au Procès-Verbal de réception des travaux. 

 

2. DEGAGEMENT DES EMPRISES 

 

Le débroussaillement consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, arbustes) 

poussant sur les abords immédiats de la surface circulable : accotements, fossés et des crêtes de 

remblais ; 

 

Il est interdit d‟utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements à moins qu‟il ne s‟agisse  d‟une 

réfection des accotements. L‟exécution du débroussaillage doit être effectuée manuellement, cette tâche 

requiert des techniques dites de haute intensité de main d‟œuvre (HIMO) ; 

 

Tous les arbres et branches surplombant les abords et menaçant de tomber sur la chaussée seront 

abattus. 

 

Toute végétation à l‟entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sert à stabiliser un talus 

de remblais et ne constitue pas une menace pour la fondation de l‟ouvrage. Les arbres et arbustes sont 

déracinés de manière à faciliter l‟écoulement de l‟eau et permettre les inspections régulières de 

l‟ouvrage. 

 

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et 

évacués vers les zones désignées permettant de les brûler  en toute sécurité. Le brûlis sur place est 

strictement interdit. 

 

Le Cocontractant doit prendre toutes les précautions utiles pour ne causer aucun dommage aux 

riverains, aux conduites d‟eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc. 

 

3. EMPRUNTS ET GISEMENTS 

 

Les critères suivants sont à respecter pour l‟ouverture d‟une carrière : 

- Distance du site à au moins 30 m DES ROUTES ; 

- Distance du site à au moins 100 m d‟un plan d‟eau ; 

- Distance du site à au moins 100 m des habitations ; 

- Préférence à donner  à des zones non cultivées et, non boisées ; 

- Préférence à donner à des zones de faibles pentes. 

 

Le Cocontractant devra soumettre au maître d‟œuvre la liste des sites qu‟il compte exploiter ainsi qu‟un 

plan de réaménagement pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des 

sites exploités. 



5 
 

 

Il ne pourra commencer les travaux d‟exploitation des emprunts et des carrières qu‟après avoir reçu 

l‟autorisation écrite du maître d‟œuvre. 

 

Pendant l‟exécution des travaux, le Cocontractant veillera : 

- A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvert non utilisables pour les besoins des travaux 

soient choisies de manière à ne pas gêner l‟écoulement normal des eaux ; 

- A la conservation des plantations délimitant la carrière ; 

- A l‟entretien des voies d‟accès ; 

- A l‟atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations  riveraines ; 

- A l‟implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux ; 

- Au nettoyage régulier du revêtement des routes revêtues en cas d‟absence de dispositif de 

nettoyage des roues de camions et des engins ; 

- A  ce que toutes les dispositions soient prises pour que l‟eau de ruissellement puisse s‟écouler 

normalement en dehors de l‟emprise DES ROUTES projetée sans causer de dégâts aux propriétés 

riveraines ; 

- A ce que les voies d‟accès et de service soient régulièrement arrosées et compactées afin d‟éviter 

le soulèvement des poussières lors des transports, chargement et de déchargement des matériaux ; 

- A ce que lors de l‟exploitation des carrières pour des travaux d‟entretien des routes revêtues, un 

dispositif de nettoyage des roues des camions et des engins soit  installé afin d‟éviter le sa lissage 

du revêtement de la chaussée. 

  

Les travaux à exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés comprendront entre 

autres : 

 

- Le régalage des matériaux de couvert et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la 

percolation de l‟eau et d‟éviter l‟érosion ; 

- Le rétablissement des écoulements naturels antérieurs ; 

- La suppression de l‟aspect délabré du site en répartissant et en dissimulant les gros blocs ; 

- L‟aménagement des fossés de garde afin d‟éviter l‟érosion des terres régalées ; 

- Le repli de tout matériel, engins et matériaux, la démolition de toute installation et l‟enlèvement de 

tous déchets et gravats et leur mise en dépôt à un endroit agréé. 

 

Après la mise en état des sites conformément aux prescriptions, un procès verbal sera dressé et joint à 

celui de la réception. 

 

Dès qu‟un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zone sera réaménagée conformément aux plans 

proposés. Une fois le réaménagement terminé, le Cocontractant en informera le maître d‟œuvre  afin 

qu‟un état des lieux puisse être dressé. 

 

4. CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATERIAUX ET DE MATERIELS 

 

Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu‟ils soient, le Cocontractant devra se 

conformer à la réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des 

engins et convois empruntant le réseau public et en particulier : 

 

Les mesures de protection de l‟environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières 

etc.)  Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier ;  

Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux. 
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Arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ; 

Prévoir des déviations par des pistes et routes existantes. 

 

5.  DEPOTS ET ENTRETIEN DE LA COUCHE DE ROULEMENT 

 

Le Cocontractant doit déposer les matériaux à mettre en œuvre à intervalle régulier dans des zones 

n‟empêchant pas l‟écoulement normal des eaux. 

 

Afin de garantir une circulation sécuritaire, l‟entreprise doit mettre en dépôt uniquement les quantités 

qui peuvent être mises en œuvre le jour même (tous les tas devront être régalés en fin de journée). 

Le Cocontractant doit, après scarification de la chaussée, apport de matériaux et  remise en forme à la 

niveleuse des matériaux : 

 

- Procéder à l‟arrosage et au compactage de la chaussée ; 

- Organiser la répartition des tas d‟un seul côté DES ROUTES à la fois sur des distances restreintes ;  

- Procéder au régalage au fur et à mesure ; 

- Mettre en place une signalisation mobile adéquate ; 

- Régler la circulation de transit par des porteurs de drapeaux ; 

- Eviter l‟accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et les fossés ; 

- Rétablir le système de drainage et l‟accès aux habitations riveraines ; 

- Enlever le surplus de terre des fossés, déposer et régaler les terres hors de l‟emprise aux endroits 

n‟entravant pas l‟écoulement normal des eaux. 

 

6. REPROFILAGES DIVERS 

Le Cocontractant doit, après la scarification de la chaussée et la remise en forme à la niveleuse des 

matériaux, procéder à l‟arrosage et au compactage de la chaussée. Il doit : 

 

- Eviter l‟accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et dans les fossés ; 

- Rétablir le système de drainage et l‟accès aux habitations riveraines ; 

- Effectuer des passes à la niveleuse jusqu‟à disparition de la tôle ondulée ; 

- Exécuter des passes à la niveleuse en évitant la création de cordons ; 

- Enlever les pierres déchaussées et les déposer en dehors de l‟emprise DES ROUTES à des 

endroits n‟entravant pas l‟écoulement normal des eaux ;  

- Installer une signalisation sur les engins, drapeau, gyrophare ; 

- Installer une signalisation mobile adéquate avant le chantier ; 

- Régler la circulation par les porteurs de drapeau. 

 

7. ENTRETIEN DES ACCOTEMENTS DES ROUTES REVETUES 

Sans objet 

 

8.  EMPLOIS PARTIELS A L’AIDE DES MATERIAUX DIVERS 

 

Le Cocontractant doit prendre les mêmes dispositions qu‟au chapitre installation du chantier. Il doit : 

- Déterminer les emplacements des dépôts des matériaux en tenant compte d‟un minimum de 

débroussaillage ; 

- Prendre des dispositions de drainage pour éviter l‟emportement des agrégats par les eaux ; 

- Enlever régulièrement les rejets de gravillons non fixés ; 

- Mettre en place une signalisation adéquate ; 

- Prendre des dispositions de sécurité des installations de bitumage. (chauffe bitume, stockage 
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bitume); 

- Disposer sur le chantier de produits absorbants en cas de déversements des produits toxiques ; 

- Eviter d‟exécuter les travaux les jours de manifestation populaire ; 

- A la fin des travaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour la remise en état des lieux (repli de 

tout son matériel, engins et matériaux), afin de remettre le site tel qu‟à son état initial ; 

- Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et 

joint au P.V. de réception des travaux.  

 

9. CONTROLE DE LA VEGETATION AU NIVEAU DES TALUS, ACCOTEMENTS, PAROIS 

DES FOSSES. 

 

 Le débroussaillement consiste à couper sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, 

arbustes) poussant sur les abords immédiats de la surface circulable : accotements, fossés, talus et crêtes 

de remblais ; la coupe se fera au ras du sol, entre 5 et 10 cm. 

 

 Tous les déchets seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués 

vers des zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit de 

brûler les déchets coupés sur place. 

 

 Si le brûlis des déchets est autorisé à cet endroit, le Cocontractant doit disposer d‟une citerne 

d‟au moins 10.000 litres et d‟une pompe d‟arrosage pour parer à toute  propagation éventuelle du feu au 

voisinage du  site. 

 

 Il est interdit d‟utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements. L‟exécution du 

débroussaillage doit être effectuée manuellement. Cette tâche est un travail à haute intensité de main 

d‟œuvre. 

 

10. ENTRETIEN  MANUEL OU MECANIQUE DES FOSSES. 

 

 Le Cocontractant doit : 

- Curer le fossé manuellement ou mécaniquement  pour rétablir le gabarit initial; 

- Laisser les racines de la végétation intactes sauf si elles présentent une menace pour l‟ouvrage; 

- Exécuter suivant les indications du maître d‟œuvre des fossés divergents si la section du fossé est 

insuffisante. Les produits de curage doivent être réglés sur une faible épaisseur et dans des zones ne 

nécessitant pas de débroussaillage et en dehors des zones d‟habitation. 

 

11.  LUTTE CONTRE L’EROSION DES FOSSES 

 

Le Cocontractant devra : 

- Exécuter les travaux de restabilisation des fossés et des accotements ainsi que le dispositif de 

limitation de la vitesse de l‟eau  suivant les directives du maître d‟œuvre ; 

- Veiller à la sécurité du chantier et signaler les travaux adéquatement ; 

- Veiller à ce que les matériaux déposés n‟entravent pas la circulation normale des eaux ; 

- Dégager la chaussée des matériaux  de réfection des fossés pour éviter les encombrements ; 

- Reconstituer les accotements ; 

- Améliorer la résistance des sols par des fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications du 

maître d‟œuvre ; 

- Veiller à ce que tous les  matériaux en surplus soient évacués et régalés à un endroit agrée sans 

entraver l‟écoulement normal des eaux. 
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12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT 

 (Lutte contre l‟ensablement et l‟érosion) 

 

 L‟entreposage des matériaux et de l‟équipement nécessaire aux travaux doit se faire dans les zones en 

dehors des habitations. Le Cocontractant devra : 

- Dégager tous les produits solides obstruant les ouvrages ; 

- Poser les gabions dans les zones à fort courant ; 

- Renforcer les berges par enrochement, gabions, perrés maçonnés ; 

- Renforcer le sol de remblai des rives ; 

- Signaler adéquatement les travaux à proximité du bord de la chaussée ; 

- Exécuter les travaux de préférence avant la saison des pluies. 

- Evacuer à la fin des travaux tous gravats et déchets en dehors de l‟emprise et à un   endroit autorisé 

par le maître d‟œuvre. 

 

13. MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

 

Durant les travaux, le Cocontractant est tenu d‟assurer la circulation dans les conditions de sécurité 

suffisante, et prendre en compte les mesures de protection de l‟environnement (poussière, bruit, etc.). 

 

Les tracés des déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au 

maître d‟œuvre pour approbation. S‟il y a destruction d‟un bien quelconque, l‟entreprise doit 

indemniser les personnes concernées. 

 

Après les travaux, l‟entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, 

et notamment scarifier le tracé afin de décompacter les sols et rétablir la végétation. 

 

14. VISITE DES LIEUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX 

 

Toutes les parties impliquées devront être  présentes. Les autorités et la population riveraine devront 

être informées des travaux à réaliser et s‟il y a lieu de recueillir les éventuelles observations de leur 

part. Le maître d‟œuvre pourra avec l‟aide d‟une ONG locale sensibiliser les populations sur les aspects 

environnementaux, et relations humaines entre elles et le personnel du chantier. 

 

15. SANCTIONS ET PENALITES 

 

La  loi N° 96 / 12 du 05 août 1969 prévoit respectivement en ses  articles 79, 82,84 et 88 ce qui suit : 

 

a. Est punie d‟une amende  de deux millions (2 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d‟une 

peine d‟emprisonnement de six (06) mois à (01) an ou de l‟une seulement, toute personne ayant : 

 

- réalisé, sans étude d‟impact, un projet nécessitant une étude d‟impact ; 

- réalisé un projet non conforme aux critères, normes et mesures énoncées pour l‟étude d‟impact ; 

-empêché l‟accomplissement des contrôles et analyses prévus par la dite loi et / ou par ses textes 

d‟application ; 

 

b. Est punie d‟une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d‟une peine 

d‟emprisonnement de (06) mois à (01) an ou de l‟une de ces deux peines seulement, toute personne qui 

pollue, dégrade les sols et sous-sols, altère la qualité de l‟air ou des eaux, en infraction aux dispositions 
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de ladite loi. En cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé. 

 

c. Est punie d‟une amende de cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de Fcfa et d‟une 

peine d‟emprisonnement de six (06) mois à un (01) an ou de l‟une des deux seulement,  toute personne 

qui fait fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite 

loi. En cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé. 

 

d. Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public, aux officiers de police judiciaire à 

compétence générale, les agents assermentés de l‟administration en charge de l‟environnement ou 

d‟autres administrations concernées sont chargés de la recherche, de la constatation et des poursuites en 

répression des infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes d‟application. 

 

Une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi suscitée lors des travaux routiers sera exclue 

pour une période d‟un an du droit de soumissionner. 

 

Toutes infractions  aux prescriptions dûment notifiées à l‟entreprise par le maître d‟œuvre doivent être 

redressées. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses 

est à la charge du Cocontractant. 

 

 

ARTICLE B1100 Ŕ  DIRECTIVES  POUR L’UTILISATION DU CON AID/CBR PLUS 
 

I. PROVENANCE DES MATERIAUX  

1.1. Le CON AID/CBR PLUS est un produit chimique très concentré à haut pouvoir stabilisant 

fabriqué en Afrique du Sud par la Société CON-AID INTERNATIONAL représentée au Cameroun par 

TRADE AND INVESTMENT PROMOTION B.P. : 2 469 Douala, Tél : 77 75 22 21/75 94 93 93, 

email : tivest@yaho.com. 

Le cocontractant se rapprochera de la Direction des Routes Rurales, Sous-Direction du Suivi de 

l‟Exécution des Projets pour des informations complémentaires.  

1.2. Le cocontractant devra choisir des emplacements d‟emprunts et les soumettre à l‟agrément du 

Maître d‟œuvre dont le refus vaudra obligation au cocontractant de rechercher de nouveaux sites 

d‟emprunts sans que celui-ci ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.  

Lorsque l'emplacement d'un emprunt choisi par le Cocontractant aura été agréé, il devra y faire un 

nombre suffisant de sondages et devra remettre au Maître d‟œuvre (MOE)  un dossier technique portant 

sur : 

 la localisation de l'emprunt,  

 l'épaisseur de la découverte,  

  la puissance de l'emprunt  

Pour chaque emprunt, ce dossier devra comporter les résultats des essais suivants :  

 5 teneurs en eau naturelle,  

 5 analyses granulométriques, 

 5 limites d'Atterberg, 

 5 Proctor Modifié,  

 3 CBR 

Le MOE se réserve le droit de demander des essais supplémentaires aux frais de l'Entrepreneur.  

Les anciens sites d'emprunts ne pourront être exploités que si l'Entrepreneur a fourni les preuves qu'il y 

subsiste encore des matériaux ayant les caractéristiques requises.  

Le Cocontractant ne pourra commencer à exploiter la carrière identifiée qu'après le contrôle de qualité 
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effectuée par le  MOE et l'autorisation donnée par celui-ci.  

En cas de contradiction de résultats d'essais, le MOE peut demander au Cocontractant d'effectuer des 

essais supplémentaires à ses frais.  

Le MOE pourra retirer l'autorisation à tout moment dès que la chambre d'extraction ne donnera plus de 

matériaux de bonne qualité, le Cocontractant ne pouvant prétendre à aucune indemnité. 

 Le débroussaillement, décapage des terres végétales et l'abattage d'arbres requis pour l'exploitation des 

emprunts sont à la charge du Cocontractant et ne donneront pas droit à une rémunération explicite.  

II. LABORATOIRE  

Le Cocontractant devra posséder un laboratoire de chantier. Ce laboratoire sera équipé de tous les 

instruments, outils et matériels nécessaires à la réalisation des essais et études prévus au présent CCTP. 

Le cocontractant affectera au fonctionnement du laboratoire un personnel suffisant en nombre et en 

qualité pour assurer tous les essais et études prévus. L'équipement et le personnel seront soumis à 

l'agrément du MOE.  

Le laboratoire de chantier devra être opérationnel dès le début effectif des travaux nécessitant des essais 

de sol. Le MOE aura libre accès à ce laboratoire et à ses équipements pendant toute la durée des 

travaux.  

Toutefois le MOE pourra utiliser son propre matériel pour réaliser les essais de contrôle ou faire appel à 

un Laboratoire agréé pour effectuer les essais de vérification qu'il juge nécessaires. Dans le cas où 20% 

des résultats de ces essais seraient hors spécification, le Cocontractant apportera les corrections 

nécessaires et les frais de laboratoire pour ces travaux lui seront imputés. Dans le cas contraire, 

l'Administration  réglera ces frais.  

III. QUALITE DES MATERIAUX  

Il s‟agit ici des matériaux résiduels ou alors ceux en apport.  

Le choix du produit, les quantités à utiliser et la méthode de construction varient et dépendent des 

caractéristiques spécifiques des sols.  

Description du sol 
% de 

passant 

au tamis 

de 80 

microns 

LL IP 

Quantité de 

stabilisant à 

utiliser L/M
2 

Groupe Sous groupe 

Gravillons ou 

sable pouvant 

contenir des 

fines : 

Moyennement graveleux 

mais pouvant contenir du 

sable et des fines 

15 max  6 max 
0,05 

 

Sables graveleux ou sables 

fins 
25 max  6 max 0,06 

Sale ou gravier 

avec un 

excédent de 

fines 

Sables ou graviers avec un 

excès de fines 
35 max 40 max 10 max 0,007 

Sables et graviers avec 

fines sédimentaires 

compressibles 

35 max 41 min 10 max 0,008 

Sables et graviers avec 

fines argileuses 
35 max 

40 max 

 
11 min 0,008 

Sables et argiles très 

plastiques 
35 max 41 max 11 min 0,01 

Sables fins  10 max 
Non 

plastiques 
 

Sédiments et sables avec fine faiblement 

compressibles 
36 min 

40 max 

 
10 max 0,008 
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Sédiments très compressibles et sédiments 

limoneux 
36 min 40 max 10 max 0,01 

Argiles faiblement compressibles 36 min 40 max 11 min 0,012 

Argiles très 

compressibles 

Argiles sédimentaires très 

compressibles 
36 min 41 min 11 min 0,012 

Argiles très compressibles 

ou gonflables 
36 min 41 min 11min 0,015 

Sols organiques     

IV. MODE D’EXECUTION 

IV.1 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT CON-AID/CBR PLUS  SANS APPORT DE 

MATERIAUX DE LA CHAUSSEE  EXISTANTE 

 Lorsque la chaussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassements 

supplémentaires, le Cocontractant réalisera un reprofilage lourd au stabilisant CON-AID /CBR PLUS 

de la chaussée à l'aide d'une niveleuse munie de ripper de façon à lui redonner un profil en travers 

conforme aux plans types. Ce reprofilage se fera suivant les règles de l‟art (mise en cordon des 

matériaux, arrosage au mélange eau + CON-AID /CBR PLUS, réglage puis compactage) de façon à ne 

pas perdre de matériaux. La compacité minimum exigée est de 95 % de l'OPM.  

Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Proctor sera 

mesurée sur échantillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau 

dans la couche de roulement existante.  

IV.1 .2 - Description des travaux 

Cette tâche consiste en la remise en forme de la plate-forme de la chaussée existante.  

Cette opération comprend également le désherbage total de la surface circulable et des bords immédiats 

des accotements, développé de fossés et les crêtes.  

Avant tout commencement des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées 

contradictoirement et le plus précisément possible, quel que soit le mode d'exécution adopté. Tous les 

déchets, matériaux pollués ou gênants seront évacués en dépôt.  

IV.1.3 - Mode d'exécution des travaux  

La scarification de la chaussée sera systématiquement exécutée mécaniquement au moyen d'un 

scarificateur monté sur niveleuse ou autre engin de terrassement approprié, sur une épaisseur de 15 cm 

et au moins jusqu‟au fond des ravines existantes.  

Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les terres 

végétales foisonnées hors de l'assiette, afin qu'après l‟arrosage et le compactage, la chaussée présente 

un profil respectant le profil en travers type défini dans le présent dossier.  

Le Cocontractant arrosera et compactera la chaussée. L'arrosage et le dosage du stabilisant CON-AID 

/CBR PLUS sera défini par zone homogène afin d'obtenir une compacité maximale où la densité sèche 

sera de 95 % de l'OPM.  

Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux  

répandus. Le nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d'essai. Le profil après 

compactage devra suivre le profil en travers type défini dans le présent dossier.  

Les matériels utilisés par le Cocontractant pour la scarification, le répandage, l'arrosage et le 

compactage devront être soumis à l'accord du MOE.  

La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau, 

éventuellement, lorsqu‟une grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en hauteur à 

partir de points reportés transversalement hors de l'emprise des travaux et préalablement cotés en 

altimétrie.  

Le profil de la chaussée après reprofilage et compactage ne devra présenter d'écart supérieur à 2 cm par 

rapport au profil en travers type du présent marché.  

Les matériaux, éventuellement, tombés dans les fossés devront être rejetés en dépôt, après travaux, hors 
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de l'emprise DES ROUTES.  

En cas d'absence de points bas naturels pouvant permettre l'évacuation correcte des eaux de 

ruissellement, il sera créé des bassins de rétention ou puisards en des endroits appropriés.  

IV.1.4 Ŕ Méthodologie et enchaînement des tâches.  

- Scarifier sur au moins 15 Cm sur toute la largeur prévue de la couche à stabiliser ;  

- Premier arrosage avec apport de CON-AID /CBR PLUS (30% de la quantité prévue au m
2
) ;  

- Retroussage des 15 Cm de matériaux scarifiés et humidifiés sur les accotements de la chaussée ;  

- Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très léger du CON-AID /CBR PLUS pour 

améliorer la portance du sol d‟appui (10 à 20% de la quantité prévue au m
2
) ;  

- Réglage du fond de forme et compactage à 90% de l‟OPM défini sur le matériau en place ;  

- Deuxième arrosage avec apport de CON-AID /CBR PLUS (30% de la quantité prévue au 

m
2
) sur les matériaux mis en cordon avant le réglage de la chaussée;  

- Troisième arrosage avec apport de CON-AID /CBR PLUS (30% de la quantité prévue au m
2
) ;  

- Malaxage très sérieux avec la niveleuse ou mieux au pulvimixer ;  

- Premier réglage avec mise en forme ;  

- Premier compactage léger pour permettre la mise en circulation provisoire ;  

- Attendre un ou deux jours, si le chantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du CON-

AID/CBR PLUS et une mise en contact avec le maximum de particules argileuses ;  

- Reprise de la mise en œuvre définitive, vérification de la teneur en eau prévue à l‟OPM, rajout 

si nécessaire d‟eau ordinaire (sans CON-AID), malaxage complémentaire, réglage ;  

- Compactage définitif jusqu‟à obtenir au minimum 95 % de l‟OPM sur toute la couche de 

roulement de la chaussée et compacter si possible les accotements au mois à 90% de l‟OPM ;  

- Fin réglage et fermeture de la surface par quelques passes de compacteur ;  

- Ouverture définitive de la circulation ;  

- Maintenir une humidité de la surface pendant deux semaines environ. Cette recommandation est 

à respecter obligatoirement surtout lorsqu‟il y a un fort ensoleillement et une évaporation de 

surface intense.  

 

IV.2 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT CON-AID /CBR PLUS  AVEC APPORT DE 

MATERIAUX DE LA CHAUSSEE  EXISTANTE 

 

Les caractéristiques des matériaux destinés au reprofilage lourd au stabilisant CON-AID /CBR PLUS 

ont été définies à l'article 4. Le reprofilage lourd  se fera sur une largeur minimale de six (6) mètres en 

surface, sur une épaisseur de 15 cm mesurée après compactage sur une mise en forme au stabilisant 

CON-AID /CBR PLUS. La section transversale devra correspondre à celle spécifiée pour la plate-

forme.  

La mise en œuvre se fera à la teneur en eau optimale Proctor Modifié plus ou moins deux (2) points. Le 

Cocontractant prendra les mesures qui s'imposent pour humidifier ou aérer le matériau de façon à 

obtenir la teneur en eau requise. Une attention particulière doit être portée sur le dosage du stabilisant 

CON-AID /CBR PLUS.  

 La compacité exigée pour la couche de roulement est fixée à 95% de la densité sèche Proctor Modifié. 

Une planche d'essai sera réalisée en vue de déterminer l'atelier de compactage et le nombre de passes 

nécessaires pour atteindre la compacité requise.  

Il sera effectué au moins une mesure de densité in-situ au densitomètre à membrane tous les 200 

mètres. Il sera également effectué une mesure de l'épaisseur de la couche stabilisée avec apport de 

matériaux tous les 500 mètres. Aucune épaisseur inférieure à 0,15 mètres ne sera tolérée.  
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Le MOE se réserve le droit d'utiliser ses moyens propres ou de faire appel à un laboratoire agréé pour 

faire tous les essais de vérification qu‟il juge nécessaires. Si sur une section donnée, ces essais donnent 

plus de 20% de résultats hors spécification, le Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure 

de l'épaisseur de la  couche stabilisée avec apport de matériaux  donne un résultat inférieur à 0,15 

mètres la section correspondante sera scarifiée, rechargée et compactée de nouveau jusqu'à l'obtention 

de l'épaisseur et de la compacité requises.  

Dans un cas comme dans l'autre, tous les frais de vérification seront imputés au Cocontractant.  

IV.2.1 - Description des travaux  

Cette tâche consiste en une intervention mécanique de scarification et de compactage au stabilisant 

CON-AID /CBR PLUS de la plateforme et de la mise en œuvre des matériaux préalablement traités au 

CON-AID /CBR PLUS de la couche de roulement.  

IV.2.2 - Mode d'exécution des travaux  

La scarification de la chaussée sera exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur 

niveleuse ou autre engin de terrassement approprié, sur une épaisseur de 15 cm et au moins jusqu'au 

fond des ravines existantes.  

Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les terres 

végétales foisonnées hors de l'assiette, afin qu'après l'arrosage et le compactage, la chaussée présente un 

profil respectant le profil en travers type défini dans le présent dossier.  

 Le Cocontractant arrosera (eau + CON-AID /CBR PLUS) et compactera la chaussée. L'arrosage sera 

défini par zone homogène afin d'obtenir une compacité maximale où la densité sèche sera de 95 % de 

l'OPM.  

Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux 

répandus. Le nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d'essais. Le profil après 

compactage devra suivre le profil en travers type défini au présent dossier.  

Les matériels utilisés par le Cocontractant pour la scarification, le répandage, l'arrosage et le 

compactage devront être soumis à l'accord du MOE.  

La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau 

éventuellement, lorsqu'une plus grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en 

hauteur à partir de points reportés transversalement hors de l'emprise des travaux et préalablement cotés 

en altimétrie.  

Le profil de la chaussée après reprofilage et compactage ne devra présenter d'écart supérieur à 2 cm par 

rapport au profil en travers type du présent marché.  

Les matériaux, éventuellement, tombés dans les fossés devront être rejetés en dépôt, après travaux, hors 

de l'emprise DES ROUTES.  

IV.2.3 Ŕ Méthodologie et enchaînement des tâches.  

- Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très léger du CON-AID /CBR PLUS pour 

améliorer la portance du sol d‟appui (10 à 20% de la quantité prévue au m
2
) ;  

- Réglage du fond de forme et compactage à 90% de l‟OPM défini sur le matériau en place ;  

- Apport des matériaux qui auront été si possible déjà partiellement humidifié sur les lieux 

d‟emprunt ;  

- Deuxième arrosage avec apport de CON-AID /CBR PLUS (30% de la quantité prévue au 

m
2
) sur les matériaux avant le réglage de la chaussée (70% si le premier arrosage n‟a pas été fait 

sur le lieu d‟emprunt);  

- Premier malaxage soit avec la niveleuse, soit avec un pulvimixer ;  

- Troisième arrosage avec apport du complément de CON-AID /CBR PLUS (30% de la quantité 

prévue au m
2
) ;  

- Deuxième malaxage très sérieux pour obtenir une homogénéisation maximum;  

- Premier réglage avec mise en forme ;  
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- Premier compactage léger pour permettre la mise en circulation provisoire ;  

- Attendre un ou deux jours, si le chantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du CON-

AID/CBR PLUS et une mise en contact avec le maximum de particules argileuses ;  

- Reprise de la mise en œuvre définitive, vérification de la teneur en eau prévue à l‟OPM, rajout 

si nécessaire d‟eau ordinaire (sans CON-AID), malaxage complémentaire, réglage ;  

- Compactage définitif jusqu‟à obtenir au minimum 95 % de l‟OPM sur toute la couche de 

roulement de la chaussée et compacter si possible les accotements au mois à 90% de l‟OPM ;  

- Fin réglage et fermeture de la surface par quelques passes de compacteur ;  

- Ouverture définitive de la circulation ;  

- Maintenir une humidité de la surface pendant deux semaines environ. Cette recommandation est 

à respecter obligatoirement surtout lorsqu‟il y a un fort ensoleillement et une évaporation de 

surface intense.  

 

IV.2.4 Ŕ Préparation des matériaux sur le lieu d’emprunt 

Cette méthode est de très loin préférable si l‟exploitation de l‟emprunt le permet. Dans ce cas, on 

prépare une plateforme de 50 Cm environ. Après décapage et avant gerbage au Bulldozer par demi 

largeur pour diminuer la distance de poussage et sur une épaisseur ne dépassant pas 25 Cm environ, on 

humidifie le sol avec un mélange EAU et CON-AID/CBR PLUS (on répandra 40% environ de la 

quantité de CON-AID prévue). Ce matériau déjà pré humidifié qui sera manipulé plusieurs fois 

(gerbage, chargement, déchargement, répandage) subira de ce fait un pré malaxage qui permettra une 

meilleure répartition du CON-AID dans la masse du matériau d‟apport et facilitera aussi la mise en 

œuvre et le compactage. 
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PIECE N°07 :  

 

 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES  

(BPU) 
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)  
 

N° DESIGNATIONS Utés P.U EN 

CHIFFRE 

P.U EN LETTRE 

TM001 Installation du chantier ff   

TM002 Amené et repli du matériel ff   

TM101 Débroussaillement m²   

TM102 Dégagement mécanique m²   

TM103 Dalot de 2,50X2,00 ML   

TM104 Tete de dalot U   

TM105 Remblai contiguë aux accès de l'ouvrage m³   

TM201 Garde Corps ML   

TM202 Maintien de la circulation FF   

       

 

Fait à ________________ le _________________ 

                   Le Soumissionnaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE N°08 :  

 

 

CADRE DU DETAIL ESTIMATIF ET QUANTITATIF 

(DEQ) 
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CADRE DU DETAIL ESTIMATIF QUANTITATIF (DEQ) 
N° 

PRIX 

DESIGNATIONS Utés Qtés P.U P.T 

SERIE TM 000-INSTALLATION 
TM001 Installation du chantier ff 1,00    

TM002 Amené et repli du matériel ff 1,00    

 SOUS-TOTAL 000  INSTALLATION    
SERIE TM 100-TERASSEMENT ET ASSAINISSEMENT  

TM101 Débroussaillement m² 3200,00   

TM102 Dégagement mécanique m² 5000,00   

TM103 Dalot de 2,50X2,00 ML 7,00   

TM104 Tete de dalot U 2,00   

TM105 Remblai contiguë aux accès de l'ouvrage m³ 625,00   

 SOUS-TOTAL TM 100: TERASSEMENT ET 

ASSAINISSEMENT  
  

SERIE TM 200-SIGNALISATION ET DIVERS 

TM201 Garde Corps ML 5,00   

TM202 Maintien de la circulation FF 1,00   

 SOUS-TOTAL TM 200: SIGNALISATION ET 

DIVERS 
  

RECAPITULATIF 

TM000 INSTALLATION    

TM100 TERASSEMENT ET ASSAINISSEMENT   

TM200 SIGNALISATION ET DIVERS   

 TOTAL HTVA   

TVA (19,25%)   

TOTAL TTC   

IR (2,2% ou 5,5%)   

NAP   

Arrêté le présent dévis TTC au montant de: 

 

      Fait à…………………le……………………. 

                LE SOUMISSIONNAIRE 
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PIECE N°09 :  

 

 

CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX   

(SDP) 
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SOUS DETAIL DE PRIX 
DESIGNATION : 

 

N° PRIX Rendement journalier Quantité totale Unité Durée (jours) 

     
 

 Catégorie Nbre Salaire journalier Jours facturés Montant 

A
- 

M
A

IN
 

D
’O

E
U

V
R

E
 

     

     

     

     

     

TOTAL A  

B
- 

M
A

T
E

R
IE

L
 E

T
 

E
N

G
IN

S
 

Type Nbre Taux journalier Jours facturés Montant 

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL B  

M
A

T
E

R
IA

U
X

 E
T

 

D
IV

E
R

S
 

Type Unité Prix Unitaire Consommation Montant 

     

     

     

     

     

TOTAL C  

D TOTAL COÛTS DIRECTS (A+B+C)     

E FRAIS GENERAUX DE CHANTIER %    

F FRAIS GENERAUX DE SIEGE %    

G COUT DE REVIENT (D+E+F) -    

H RISQUES BENEFICE %    

P PRIX DE VENTE TOTAL HTVA (G+H)     

V 
PRIX DE VENTE UNITAIRE HTVA 

(P/QTE) 
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PIECE N°10:  
  

 

 

MODELE DE LA LETTRE COMMANDE 
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LETTRE COMMANDE N°_______/LC/______ 2024 

Passé après Appel d’Offres National Ouvert 
N°_008_/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2025 DU _____ 

 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

_______________________________________________________________________________, 

 DANS LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO, DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU 

CENTRE 
. 

 
TITULAIRE : __________________________ 
 

B.P: à ___, Tel___ _______________   Fax:  

N°R.C: à   

N°Contribuable:  
 

OBJET:Travaux de construction __________________________________, dans la Commune d‟Elig-Mfomo, 

Département de la Lekié du Centre.  

LIEU :LEKOUKOUA 

 

DELAID’EXECUTION : Cent vingt (120) jours 

 

MONTANT ENFCFA : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

FINANCEMENT : BIP MINDDEVEL 2023 
 

IMPUTATION : 

 

SOUSCRIT, LE 

SIGNE, LE 
 

NOTIFIE, LE 
 

TTC  

HTVA  

T.V.A. (19.25%) 

 

 

 

 

 

 

 

NEANT) 

 

I.R. (2,2% ou 5,5%)  

NET A MANDATER  

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie 

--------------- 

MINISTERE DE  
LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

------------- 
REGION DU CENTRE 

------------- 
DEPARTEMENT DE LA LEKIE 

------------- 
COMMUNE D’ELIG-MFOMO 

------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 

---------- 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace – Work - Fatherland 

--------------- 

MINISTRY OF  
DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT 

------------- 
CENTER REGION 

------------- 
LÉKIÉ DIVISION 

------------- 
ELIG-MFOMO COUNCIL 

------------- 
GÉNÉRAL SECRÉTARIAT 

------------- 
TENDER’S BOARDS 

----------- 
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ENREGISTRE, LE 

 

 

Entre: 

 
Le Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par le Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo, 

dénommé ci-après 

 

«Le Maître d’»Ouvrage 

 

 

 

 

 
D'une part, 

 

 

 

 

 

 

 
Et 

 

 

 

 

 

 

 

L’Entreprise  

 

B.P: _________ Tel_______________________ Fax:  _______________ 

N°R.C:   

N°CONTRIBUABLE: _________________ 

 

N°COMPTE BANCAIRE: _________________ 

 

 

 

Représentée par Monsieur _______________________,son Directeur Général, dénommée ci-après 

«L’entrepreneur» 

 

 

 

______________________ 

 

 

 

D'autrepart, 

 



5 
 

 

 

 

 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE  

 

 

Titre  I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  

Titre II : Cahier des Clauses Techniques Particulières(CCTP) 

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires(BPU)  

Titre IV : Détail Estimatif(DE) 
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Page ___________ et Dernière de la Lettre Commande N°__________  /LC/__________________ 2023 

Passé avec l’entreprise _____________ après Appel d’Offres National Ouvert  

N°______/AONO/C-EMO/SG/STADU/CIPM/2023 DU _____ 

 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION _________, 

DANS LA COMMUNE D’ELIG-MFOMO, DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION DU 

CENTRE 

 
TITULAIRE                              Entreprise  

 

                                                   B.P:_____________________ Tel:  _______________ 

                                                   N°R.C: ____________________  

                                                   N°CONTRIBUABLE: _________________ 

 

                                                   N°COMPTE BANCAIRE: _________________ 
 

OBJET : Travaux de construction _______________, dans la Commune d‟Elig-Mfomo, Département de la Lekié 

du Centre. 
 
Montant du marché en FCFA: 

TTC  

HTVA  

T.V.A. (19.25%) HT  

I.R. (2,2% ou 5,5%)  

NET A MANDATER  

 

Lue et acceptée par le Cocontractant. 
 

 

 

 

 

 
Elig-Mfomo, le…………………………… 

Signée par le Maître d‟Ouvrage 
 

 

 

 

 

 
Elig-Mfomo, le…………………………… 

 
ENREGISTREMENT 
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PIECE N°10:  
  

 

 

FORMULAIRES DE MODELES 
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ANNEXEN°1:MODELE DE SOUMISSION 
 

Pour les travaux de construction ____________________________________________, dans la Commune 

d‟Elig-Mfomo, Département de la Lekié, Région du Centre. 
 

Je, soussigné…..........................................................................……......................…………………. [Indiquer le 

nom et la qualité du signataire] représentant la société, l‟entreprise ou le groupement ……….............…..…  dont 

le siège social est à…….….....................…., inscrite au registre du commerce de 

………...............…………………... sous le n°………………..................................…… 

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d‟Offres y compris 

l‟(es) additif(s), [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]: 

- Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous 

ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer. 

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément 

aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres. 

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix 

que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à 

....................................................................... [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et 

à………......................................... Francs CFA Toutes Taxes Comprises.[En chiffres et en lettres] 

- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de………............. mois 

- M‟engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

- Les rabais et les modalités d‟application desdits rabais sont les suivants : 

Le Maître d‟Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au 

compte n°………………...................... ouvert au nom de…................................….  auprès de la 

banque…................................….. Agence de…..............................…………………….. 

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous. 

Fait à….........................................……… 

Le……….................................................. 

Signature de……….......................………. 

                                                                           En qualité de………..................................  

                                                                           Dûment autorisé à signer les soumissions  

                                                                           Pour et au nom de……….......................... 

 

 

Pour les sociétés, indiquez : 

 

La société (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège sociale) 

« Représenté par le soussigné ……………………………… » (Nom, prénom et qualité) 

 

Pour les structures sans personnalité juridique, indiquez : 

 

« Nous, soussignés, ……………………………………………………………………. » 

(Pour chacun : nom, prénom, raison sociale, profession, nationalité, domicile siège social) 

« Constituées en groupement de société pour l‟exécution de la présente Lettre Commande , nous nous engageons 

solidairement……….. » 
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ANNEXEN°2:MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION 
 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°____/AONO/C- EMO/SG/STADU/CIPM/2024 DU _________, 
POUR  LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION ______________________________________________ 

DANS LA COMMUNE  D’ELIG-MFOMO, DANS LE DEPARTEMENT DE LA LEKIE, REGION 

DU CENTRE 

Adressée au Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo,« l‟Autorité Contractant » 
 

Attendu que l‟entreprise………………………………........................………..  , ci-dessous désignée «le 

soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................………..  Pour [rappeler l’objet de 

l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée 

«L‟offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] Francs 

CFA, 
 

Nous…………...........................................................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], 

représentée par…………........…..........................……….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la 

banque», déclarons garantir le paiement à l‟Autorité Contractante De la somme maximale de [indiquer le montant] 

Francs CFA, que la banque s‟engage à régler intégralement à l‟Autorité Contractante, s‟obligeant elle-même, ses 

successeurs et assignataires. 
 

Les conditions de cette obligation sont les suivantes: 
 

Si le soumissionnaire retire l‟offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l‟acte de soumission; 

Ou 

Si le soumissionnaire, s‟étant vu notifier l‟attribution de la Lettre Commandepar le l‟Autorité Contractante 

pendant la période de validité : 
 

- manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu‟il est requis de le faire; 
 

- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif de la Lettre Commande (cautionnement 

définitif), comme prévu dans celui-ci. 
 

Nous nous engageons à payer à l‟Autorité Contractante un montant allant jusqu‟au maximum de la somme 

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l‟Autorité Contractante soit tenu de 

justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l‟Autorité Contractante notera que le 

montant qu‟il réclame lui est dû parce que l‟une ou l‟autre des conditions 

Ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu‟il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué. 

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l‟Autorité Contractante pour la 

remise des offres. Elle demeurera valable jusqu‟au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des 

offres. Toute demande de l‟Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre avec 

décharge, avant la fin de cette période de validité. 

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux 

du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 

 

Signé et authentifié par la banque 

à……………...................……….., 

Le……………..........................……….. 

 

 

 

          [Signature de la banque] 
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ANNEXEN°3: MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

Banque: 

Référence de la Caution: N°……………..................................……….. 
 

Adressée au Maire de la Commune d‟Elig-Mfomo, ci-dessous désigné « l‟Autorité Contractante » 
 

Attenduque……………................................................................................................………. [Nom et adresse de 

l’entreprise], ci-dessous désigné 

«L‟entrepreneur», s‟est engagé, en exécution de la Lettre Commande désigné «Lettre Commande », à réaliser 

[Indiquer la nature des travaux] 
 

Attendu qu‟il est stipulé dans la Lettre Commande que l‟entrepreneur remettra au Maître d‟Ouvrage un 

cautionnement définitif, d‟un montant égal à [indiquer le pourcentage de 5 %] du montant de la tranche de la 

Lettre Commande correspondante, comme garantie de l‟exécution de ses obligations de bonne fin 

conformément aux conditions de la Lettre Commande, 
 

Attendu que nous avons convenu de donner à l‟entrepreneur ce cautionnement, 
 

Nous,…………….....................................................................................................................................................

...........................……….. [Nom et adresse de banque], représentée par ...……… 

................................................................................................................. [Noms des signataires], 

Ci-dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d‟Ouvrage, dans un délai maximum de huit 

(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l‟entrepreneur n‟a pas satisfait à ses 

engagements contractuels au titre de la Lettre Commande , sans pouvoir différer le paiement ni soulever de 

contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu‟à concurrence de la somme 

de……………................................................................................ 

............................................................................................……….. [En chiffres et en lettres]. 
 

Nous convenons qu‟aucun changement ou additif ou aucune autre modification à la Lettre Commande ne nous 

libérera d‟une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous 

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement. 
 

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l‟entrepreneur, par le 

Maître d‟Ouvrage, de l‟approbation de la Lettre Commande. Elle sera libérée dans un délai de 

[Indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux. 
 

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part. 
 

Toute demande de paiement formulée par l‟autorité contractante au titre de la présente garantie devra être faite 

par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du 

présent engagement. 
 

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. 

Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement 

et ses suites. 

 

Signé et authentifié par la banque 

à……………........................……….., 

Le…………..........................……….. 

[Signature de la banque] 
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ANNEXEN°4: MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE 

DEMARRAGE 
 

Banque:référence,adresse…………….............................................................................................................................

.......................................................................…………………………………………………………………….…….. 
 

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de: 

……………..................................................................................................................................................................

.........................………..[Le titulaire],au profit de 
 

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que 

………….................……..    [le titulaire]  ne s‟est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement 

de l‟avance de démarrage selon les conditions de la Lettre Commande  N°………….................……..     Du 

…………..................................…….. relative aux travaux de construction 

________________________________________ dans la Commune  d’Elig-Mfomo, Département de la 

Lekié, Région du Centre, de la somme totale maximum correspondant à l‟avance de [vingt (20)%] du 

montant Toutes  Taxes Comprises de la Lettre Commande 

n°…………........................................................……..,payable dès la notification de l‟ordre de service 

correspondant, soit:…………..........................................…….. Francs CFA 
 

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les 

comptes de …………...............................................................…….. [Le titulaire] ouvert auprès de la  banque 

………….................……..…………............................……….…............. 

Sous le n°...........……..…………...............................................................................................…….. 
 

Elle restera en vigueur jusqu‟au remboursement de l‟avance conformément à la procédure fixée par 

Le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l‟avance au 

fur et à mesure de son remboursement. 
 

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun. 
 

Signé et authentifié par la banque 

à…………………….….......................….., 

Le……………..........................……….. 

           [Signature de la banque] 
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ANNEXEN°5: MODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE 
 

Banque:…………...........................………………………………………………………………….…… 

Référence de la Caution: N°…………................................................................…………………… 

Adressée au  

Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage» 

Attendu que …………........................................................................................................................ 

............……............……………… [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «l‟entrepreneur», s‟est engagé, 

en exécution de la Lettre Commande, à réaliser  les travaux de construction 

__________________________________________________ dans la Commune  d’Elig-Mfomo, dans le 

Département de la Lekié, Région du Centre,.  

Attendu qu‟il est stipulé dans la Lettre Commande que la retenue de garantie fixée à 10% du montant de la Lettre 

Commande peut être remplacée par une caution solidaire, 

Attendu que nous avons convenu de donner à l‟entrepreneur cette caution, 

Nous,…………...........................……………………………… ………………… [Nom et adresse de banque], 

représentée par....…… …………....................………………………………............... 

[Noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque», 

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l‟égard du Maître d‟Ouvrage, 

au nom de l‟entrepreneur, pour un montant maximum de…………....... 

............…………[En chiffres et en lettres], correspondant à 10% du montant de la Lettre Commande (10). 
 

Et nous nous engageons à payer à l‟autorité contractante, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple 

demande écrite de celui-ci déclarant que l‟entrepreneur n‟a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu‟il se trouve 

débiteur du Maître d‟Ouvrage au titre de la Lettre Commande modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir 

différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du 

montant égal à 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que l‟autorité contractante 

ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus. 
 

Nous  convenons  qu‟aucun  changement  ou  additif  ou  aucune  autre  modification  à la Lettre Commande ne nous 

libérera d‟une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à 

la notification de toute modification, additif ou changement. 
 

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente(30) jours à compter de la 

date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée parle Maître d‟Ouvrage. 

Toute demande de paiement formulée par l‟autorité contractante au titre de la présente garantie devra être faite par lettre 

recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement. 

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux 

camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 
 

Signé et authentifié par la banque 

    À ……………..........................……….., 

Le……………..........................……….. 
 

        [Signature de la banque] 

(10)Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie, soit 10% de la 

Lettre Commande.



5 
 

ANNEXE N° 6 : MODELE D’ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX  
 

 Je soussigné Monsieur /Mme/Mlle………………………………………………….………..... 

……………………………………………………………………………………………… ...……… 

Directeur Général/ Gérant/ Responsable technique de l‟entreprise ………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………… 

Atteste avoir visité le site du projet de construction___________________________________ 

l‟Arrondissement d‟Elig-Mfomo, Département de la Lekié, Région du Centre,du _________________. 

A l‟issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées : 
 

A- OBSERVATIONS GENERALES 
 

N° D’ORDRE DESIGNATION OBSERVATIONS 

   

   

   

B- OBSERVATIONS SPECIFIQUES 

 Préciser les écarts éventuels rencontrés par rapport au Dossier d’Appel d’Offres, proposer 

 et chiffrer s‟il y a lieu, les améliorations techniques et économiques possibles. 

a-) 

b-) 

c-) 

d-) 

 

 

                                                                    FAIT à______________, LE____________________ 

(1) Indiquer ci-dessus les quantités pour chaque tâche ainsi que les contraintes particulières liées  

(2) à leur exécution. 

NB : Cette fiche aussi bien que l’offre engage le soumissionnaire. Il ne pourra prétendre après, la non-

connaissance du site pour d’éventuelles réclamations. 

Elle est une des pièces à fournir dans le DAO. 
 

 

 

 

 

 

VISA DU COCONTRACTANT 
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ANNEXE N° 7 Ŕ MODELE DE CURRICULUM VITAE 
 

Nom & Prénom                      : __________________________________________________ 

Date de naissance                   : __________________________________________________ 

Nationalité : __________________________________________________ 

 

Langues  Parlées :        Très bon                  Bon                       Moyen   

 Ecrite : __________________________________________________ 

    Comprise : _____________________________________________________ 

 

Ecole de formation : ______________________________________________________ 

Date d‟entrée dans cette école : __________________________________________________ 

Date de sortie de cette école    : ___________________________________________________ 

Diplôme obtenu   : __________________________ Date _____________________ 

Connaissances particulières     : Publication, Travaux  de recherche ______________________ 

_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

 

Date de début de travail : ____________________________________________________ 

 

Nombre d‟Années de travail    : ____________________________________________________ 

 

Nombre d „années de travail dans la société    : ________________________________________ 

 

Date d‟entrée dans cette société                       : ________________________________________ 

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE (*) 

(*) Ŕ Les certificats de travail délivrés par les différents employeurs doivent être annexés au présent curriculum 

vitae  signé 

- Le curriculum vitae doit faire ressortir  l‟importance des chantiers sur lesquels le personnel a 

travaillé  et la formation réelle occupée sur le chantier 
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ANNEXE N° 8 Ŕ MODELE DE REFERENCES PROFESSIONNELLES 
Service les plus représentatifs et similaires à ceux décrits  

Dans le CCTP ci-dessous au courant des trois années 

 

 
Nom de la Mission 
 

 

Pays : 

Lieu : 
 

 

Personnel spécialisé fourni : 
 

Nom du client : 
 

 

Nombre de personnes 

Adresse : 
 

 

Nombre d‟hommes / jour : 

Date  démarrage : Date de fin : Valeur approximative honoraires 

(en FCFA) : 
 

 
Nom Partenaire(s) éventuel(s) Nombre d‟hommes/jour fournis par les partenaires : 

 

 
Nom et fonction des principaux responsables (Chef de mission/Chef d‟équipe/…….) 
 

 
Principales missions de la structure auditée : 
 

 
Descriptif des services fournis par votre personnel : 
 

 
 

 

                                                             Fait à ……………………le ………………………. 

                                                             Signature(s)………………………………………. 

                                                             M(s) ………………………………………………. 
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NB: Les renseignements ci-dessous concernent les diverses missions que le cabinet a effectuées sous contrat, que 

ce soit à titre individuel ou comme principal partenaire au sein d’un consortium 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N° 9-  MODELE DE DECLARATION D’INTENTION DE 

SOUMISSIONNER 

 

 

Je soussigné :…………………………………………………………………………… 

Nationalité :……………………………………………………………………………… 

Domicilié à ……………………………………………………………. 

Profession : ……………………………………………………………. 

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général de l‟Entreprise ………………… 

……………………………………………………………………………………………, 

après avoir pris connaissance du Dossier d‟Appel d‟Offres Ouvert National 

N°…………./AONO/ du …..…/….…./2023 pour les travaux de construction 

_______________________________ dans la Commune  d‟Elig-Mfomo, dans le 

Département de la Lekié, Région du Centre 

Déclare par la présente, l‟intention de soumissionner pour cet appel d‟offres. 

 

 

Fait  à …………………………., le …………………………….. 

  

LE DIRECTEUR GENERAL 
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ANNEXE N° 10- PARC DU MATERIEL ET ENGINS DE CHANTIER 
 

N° Désignation Marque Type Capacité Age 
Etat de 

fonction 

Valeur 

actuell

e 

Cout 

entretien 

mensuel 

Taux 

location 

par jour 

Propriétaire Localisation 

1            

2            

3            

4            

5            

6            

7            

8            

9            

10            

11            

12            

13            

14            

15            

16            

      TOTAL      

 

ANNEXE PHOTOCOPIES JUSTIFIANTLES TITRES  DE PROPRIETE 
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ANNEXE N° 11- CADRE POUR PLANNING DES TRAVAUX 

 

 

ACTIVITES/TACHES 

[semaine à compter du début des prestations]  
 

MOIS 1 MOIS 2 MOIS 3 

1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 

-------------------------             

-------------------------             
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PIECE N°11 

 

PLANS 
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PIECE N° 12 

 

 

 

LISTE DES BANQUES ET DES 

COMPAGNIESD’ASSURANCEAGREES ET HABILITEES A 

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LECADRE DES MARCHES 

PUBLICS AU CAMEROUN 
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BANQUES 

1.      AfrilandFirstBank 

2.      BanqueAtlantique 
3.      BanqueGabonaisepourleFinancementInternational(BGFIBANK) 
4.      BanqueInternationalduCamerounpourl’EpargneetleCrédit 
5.      CITIBank 
6.      Commercial BankofCameroon 
7.      Ecobank 
8.      NationalFinancialCreditBank 
9.      SociétéCamerounaisedeBanqueauCameroun 
10.    SociétéGénéraledeBanqueauCameroun 
11.    StandardChartered BankCameroon 

12.    UnionBankofCameroon 
13.    UnitedBankforAfrica. 
14.    BanqueCamerounaisedesPetitesetMoyennesEntreprises(BC-PME),B.P. 

12962Yaoundé; 
15.    BankOfAfricaCameroun(BOACameroun),B.P.4593Douala 
16.    BANGEBANKCAMEROUN (BANGECMR); 
17.    CreditCommunautaired’Afrique–Bank(CCA–Bank),BP:30388,Yaoundé; 
18.    La regionaleBank,BP:30145Yaoundé,Tél:(+237)222220239 

 
II-Compagniesd’assurances 

1.      Chanasassurances; 
2.      ActivaAssurances 
3.      AtlantiqueAssurancesS.A.,B.P.2933Douala; 
4.      ZénitheInsurance S.A.; 
5.      Pro-AssurS.A; 
6.      AréaAssurancesS.A,B.P.1531Douala; 
7.      Bénéficial GeneralInsurance S.A.,B.P.2328Douala; 
8.      CPAS.A.,B.BP.54Douala; 

9.      NSIAAssurancesS.A.,B.P.2759Douala; 
10.    SAARS.A.,B.P.1011Douala; 
11.    SahamAssurancesS.A.,B.P.11315Douala 
12.    ONIX 

 
NB  :Cette listeétantévolutive,leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvrage 

Déléguédevras’assurerlorsdel’élaborationdu DAOqu’il s’agitdeladernière 

actualisationduMinistreenchargedesFinances. 
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MODELE DE. LETTRE  D E SOUMISSION  D E L A PROPOSITION TECHNIQUE 
 

 
 
 

[Lieu,date] 
 
 
 

À:[Nometadresse dumaîtred’ouvrage 
 
 
 

Madame/Monsieur, 
 
 
 
 

 
Nous,soussignés,[titreàpréciser],avonsl’honneur,conformémentàvotreDAON°…..du…..relatifà……..,devous 

 

soumettre ci-joint, notrepropositiontechnique pourlaprestation objet dudit DAO. 
 

Aucasoùcettepropositionretiendraitvotreattention,noussommesentièrementdisposés,surlabasedupersonnelproposé à 

entamer desnégociations pour lameilleureconduite duprojet. 

Aussi,prenons-nousunfermeengagementpourlerespectscrupuleuxducontenudeladitepropositiontechnique,sous 

réservedesmodificationséventuellesquirésulteraient desnégociationsducontrat. 

Veuillezagréer,Madame/Monsieur……………..,l’expressionde notreparfaiteconsidération./- 

Signaturedureprésentanthabilité: Nomet 

titredusignataire: 
 

NomduCandidat: 

Adresse:
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DESCRIPTIF D E L A METHODOLOGIE ET  D U PLAND E TRAVAIL PROPOSES POURACCOMPLIR L A 

MISSION 

 

 
 

Laconceptiontechnique, la méthodologie etleplande travailsontleséléments essentielsdela propositiontechnique. Il est 

suggérédeprésenterlapropositiontechnique(10pages maximum,ycomprislestableauxetgraphiques)diviséeentrois chapitres: 

a)  Conception technique etméthodologie, 

b)  Plan de travail,et 

c)   Organisation et personnel 
 
 
 

a)           Conceptiontechniqueetméthodologie.Danscechapitre,ilvousestsuggéréd’expliquerlamanièredontvous 

envisagezlesobjectifsde la mission, laconceptiondesprestations, la méthodologiepour exécuter lesactivitésetobtenirles 

résultatsattendusetledétaildeceux-ci.Vousdevrezmettreenrelieflesproblèmesàrésoudreetleurimportanceetexpliquer 

laconceptiontechniquequevousadopterezpourcefaire. Vousdevrezenoutreexpliquerlaméthodologiequevousavez 

l’intentiond’adopter etsacompatibilité aveclaconceptionproposée. 

 

 
b)          Plande travail.Dansce chapitre,vousproposerez les principalesactivitésque comprend lamission, leur nature et 

durée,échelonnementet interrelations,lesjalons(y comprislesapprobationsintermédiairesde l’autoritécontractante)etles 

datesdeprésentation desrapports.Leplandetravailproposédoitêtrecompatibleaveclaconceptiontechnique etla 

méthodologie,montrerquelestermesderéférenceontétécomprisetpeuventêtretraduitsenunplandetravailpratique.Une liste 

desdocumentsfinaux, ycomprislesrapports, croquisettableauxquiconstituent leproduitfinaldoivent être inclusdans ce 

chapitre.Le calendrier du personnel(4G)doitêtre compatibleavecleprogramme de Travail(4H) 

 

 
c)          Organisationet personnel,Dansce chapitre, vousproposerezlastructure etlacompositionde votre équipe.Vous 

donnerezlaliste desprincipalesdisciplinesreprésentées, le nomde l’expert responsable et uneliste du personnelclé et 

d’appuiproposé.
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ANNEXE.CHARTE D’INTEGRITE 
Noterelativeàlacharted’intégrité 

 

 
 

Lesoumissionnairedevracompléteretprésenterdanssonoffre,lacharted’intégritéadresséeauMaîtred’Ouvrage 
etsignéeparleoulesresponsableshabilitésàl’engager.Encasdegroupement,lachartedevraêtresouscritepar tous ses 
membres 
 

CHARTE D’INTEGRITE 
 
 
 
 

INTITULEDEL’APPEL D’OFFRES:   _                                                    . 
 

 
 

LE«SOUMISSIONNAIRE » 

A 

MONSIEURLE«MAITRED’OUVRAGE» 
 

 
 

1. Nousreconnaissonset attestonsquenousnesommes pas,et qu’aucun desmembresde notre groupementet 
 

denos sous-traitants n’est,dansl’undes cas suivants: 
 

1.1)    êtreenétatouavoirfaitl’objetd’uneprocéduredefaillite,deliquidation,judiciaire,decessation d’activitéouêtre 

dans toutesituationanaloguerésultatd’uneprocéduredemêmenature; 

1.2)   avoirfaitl’objetd’unecondamnationprononcéedepuismoinsdecinqansparunjugementayantforce 

dechosejugéepourdélitcommisdanslecadredelapassationoudel’exécutiond’unmarchéoud’un accord-

cadre; 

1.3)   enmatièreprofessionnelle,avoircommisaucoursdescinqdernièresannéesunefautegraveà 
 

l’occasiondelapassation ou del’exécutiond’unmarché oud’un accord-cadre; 
 

1.4)   n’avoirpasremplinosobligationsrelativesaupaiementdescotisationsdesécuritésocialeounos 
 

obligations relatives aupaiementdes impôtsselonles dispositions légales; 
 

1.5)   figurersurleslistesdesanctionsfinancièresadoptées parlesNationsUniesettoutautrePartenaire 

TechniqueetFinancier,danslecadredelapassationoudel’exécutiond’unmarchéou d’unaccord- cadre ; 

1.6)   s’êtrerenducoupabledefaussesdéclarationsenfournissantlesrenseignementsexigésdanslecadre du 

processusdepassationduMarché oudel’accord-cadre. 

2. Nousattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotregroupementetdenossous- 
 

traitantsn’est,dans l’unedes situations deconflit d’intérêt suivantes: 
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2.1)   actionnairecontrôlantleMaîtred’OuvrageoufilialecontrôléesparleMaîtred’Ouvrage,àmoinsque 

leconflitendécoulantaitétéportéàlaconnaissancedel’Autoritéchargédesmarchéspublicsetrésolu 

sasatisfaction ; 

2.2)   avoir des relationsd’affairesoufamilialesavec unmembredeservicesduMaître d’Ouvrageimpliqué 
 

dansleprocessusdesélectionoulecontrôledumarchéenrésultant,àmoinsqueleconfliten 

 découlantaitétéportéàlaconnaissancedel’Autoritéchargédesmarchéspublicsetrésoluàsa 

 

satisfaction; 
 

2.3)    contrôlerouêtrecontrôléparunautresoumissionnaire,êtreplacésouslecontrôledelamême entreprise 

qu’unautresoumissionnaire,recevoir d’un autresoumissionnaireouattribueràunautre 

soumissionnairedirectementouindirectementdessubventions, avoir lemêmereprésentantlégal 

qu’unautresoumissionnaire, entretenir directementouindirectement descontacts avec unautre 

soumissionnairenouspermettantd’avoiret de donner accèsauxinformationscontenuesdans nos offres 

respectives,deles influencer,oud’influencer lesdécisionsduMaître d’Ouvrage; 

2.4)   êtreengagépour unemission deconseilqui, par sa nature,risque des’avérerincompatible avec nos 

missions pour lecomptedu Maître d’Ouvrage; 

2.5)  danslecasd’uneprocédureayantpourobjetlapassationd’unmarchédetravauxoudefournitures 
 

ou d’unaccord-cadre: 
 

i)avoir préparénous-mêmesouavoir étéassociés àunconsultantquia préparé des 

spécifications,plan,calculsetautresdocumentsutilisésdanslecadreduprocessusdemiseen 

concurrenceconsidérée; 

ii) êtrenous-mêmesoul’une desfirmesauxquellesnous sommesaffiliées,recrutés, oudevant 

l’être,parleMaître d’Ouvragepour effectuerlasupervisionoùlecontrôledestravauxdansle cadre 

duMarchéoudel’accord-cadre. 

3. Sinoussommesunétablissementpublicouuneentreprisepublique,nousattestonsquenousjouissonsd’une 
 

personnalitéjuridique et d’une autonomiefinancière et quenous sommes gérésselonlesrègles dela 

comptabilitéPublique ou privéerespectivement, que nous nesommespassouslatutelle duMaître d’Ouvrage ou 

duMaître d’OuvrageDéléguéconcerné, sauf autorisation expresse del’Autoritéchargée des Marchés Publics. 

4. NousnousengageonsàcommuniquersansdélaiauMaîtred’Ouvrage,quieninformeral’Autoritéchargédes 
 

Marchés Publics,toutchangementdesituationauregard despoints1à3quiprécèdent. 
 

5. Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarchéoudel’accord-cadre: 
 

5.1)   Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvresdéloyales(actionsouomission) 

destinéeàtromperdélibérémentautrui,àlui dissimulerintentionnellementdeséléments,àsurprendre 
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ouviciersonconsentement ouàluifairecontournerdesobligationslégalesouréglementaireset/ou violer ses 

règlesinternes afin d’obtenirunbénéficeillégitime. 

5.2)   Nousn’avonspascommisetnousnecommettronspasdemanœuvresdéloyales(actionsouomission) 
 

contrairesànosobligationslégalesouréglementaireset/ouviolersesrèglesinternesafind’obtenirun 
 

bénéficeillégitime. 
 

5.3)    Nousn’avonspaspromis,offertouaccordéetnousnepromettrons,offrironsouaccorderonspas 

directementouindirectement,à(i)toute personne détenantunmandatlégislatif, exécutif,administratif 

oujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténomméeouélue,àtitrepermanent ounon,qu’ellesoit 

rémunéréeounon et quel quesoitson niveau hiérarchique,(ii)touteautre personne qui exerce une 

fonctionpublique,ycomprispourun organismepublic ouuneentreprisepublique,ouquifournit un 

servicepublic,ou(iii) touteautrepersonnedéfiniecommeagentpublic dansl’Etat, unavantageindu 

detoutenature,pourlui-mêmeou pouruneautre personne ou entité, afinqu’ilaccomplisseou 

s’abstienned’accomplir unactedansl’exercicedesesfonctions officielles. 

5.4)   Nousn’avonspaspromis,offertouaccordéetnousnepromettrons,offrironsouaccorderonspas 
 

directementouindirectement,àtoutepersonne qui dirige une entité dusecteurprivéoutravaillepour une 

telleentité,en quelque qualité quecesoit,unavantageindu detoute nature,pour elle-mêmeou pourune 

autrepersonneouentité, afin qu’elle accomplisseous’abstienned’accomplirunactede violationdeses 

obligations légalescontractuelles ouprofessionnelles. 

5.5)   Nousn’avonspaspromis,offertouaccordéetnousnepromettronspasd’actesusceptibled’influencer 
 

leprocessus de passation du Marché ou de l’accord-cadre au détriment du Maître d’Ouvrage et 

notamment,aucunepratiqueanticoncurrentielleayantpour objet oupour effetd’empêcher,de restreindre 

oudefausserlejeudelaconcurrence,notammenten tendantàlimiterl’accèsauMarché 

oudelibreexercicedelaconcurrencepard’autresentreprises. 

6. Nous-mêmes,lesmembresdenotregroupementetnossous-traitantsautorisons,leMaîtred’ouvrageà 
 

examinerlesdocumentsetpiècescomptablesrelatifs àlapassationetl’exécutionduMarchéoudel’accord- 

cadreetàlessoumettrepourvérification auxauditeursdésignésparl’ARMPoupartoutautrecorpsdecontrôle del’Etat 

7  Fautepournous,undesmembres denotregroupementetdenos sous-traitants, denous conformeraux règles 

régissantlaprésentecharte,nousreconnaissonsquenousnousexposonsauxsanctionsprévuesparlesloiset 

règlementenvigueur. 
 

. 
 

Signature: 
 

 
 

Nom :   
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Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de:

 Endatedu 
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ANNEXE:ENGAGEMENT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES:        
 

 
 

LE«SOUMISSIONNAI
RE » 

 

A 
MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage 

» 
 

MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage» 
 

Dans lecadredelapassationetdel’exécutionduMarché: 
 

 
 

1) Nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecterparlesmembresdenotregroupement, 

l’ensemble de nossous-traitants lesnormesenvironnementales etsocialesreconnues parla 

communautéinternationaleparmi lesquellesfigurentlesconventionsfondamentalesde 

l’OrganisationInternationaleduTravail(OIT)etlesconventionsinternationales pourlaprotection 

del’environnementen cohérence avec les lois etrèglementapplicables auCameroun. 

2) Enoutre,nousnousengageonségalementàmettreenœuvrelesmesuresd’atténuationdesrisques 
 

environnementauxetsociaux,danslanoticed’impactenvironnementaletsocialfournieparle 
 

Maître d’Ouvrage. 
 

3) Nous-mêmes, les membres  de notregroupement  etnos sous-traitants autorisons, le Maître 

d’ouvrage àexaminerles documents et piècescomptablesrelatifs àla passation etl’exécution 

du Marché etàles soumettre pour vérificationaux auditeurs désignéspar l’ARMP. 

Signature: 
 

 

Nom :   
 

 
 

Dûmenthabilitéàsigner l’offre pour etaunom de: Endatedu _______ 


	OPEN INVITATION TO TENDER (OIT)
	Further technical information may be obtained during working hours at Elig-Mfomo Council,Tél: 677 76 57 22.
	Article 11  : Personnel de l’entrepreneur
	Rémunèrent dans les conditions générales prévues au marché, au MÈTRE LINÉAIRE (ml),  la fourniture et la mise en place de garde-corps de protection sur les ouvrages d’art. Ces prix comprennent notamment: • la dépose de tout ou partie du garde corps dé...
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au MÈTRE CARRE (m2), l'engazonnement des talus. Ce prix comprend notamment: • La préparation du terrain pour recevoir les semis ou les plantations; • L'extraction éventuelle du gazon en...
	Passé après Appel d’Offres National Ouvert





